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Introduction générale 

 

En 2017, le coût économique des catastrophes naturelles à travers le monde a été estimé 
entre 306 milliards de dollars par la Swiss Re et 330 milliards par la Munich Re. (Swiss Re 
Institute 2017, Munich RE 2017). Parmi les catastrophes naturelles les plus dommageables, 
les inondations occupent une place centrale. En effet, entre 1995 et 2015 les inondations 
représentent à elles seules 43% des évènements naturels dommageables enregistrés dans le 
monde. Ainsi, sur cette même période, elles ont causé plus de 662 milliards de dollars de 
dommages économiques et affecté 2.3 milliards de personnes à l’échelle mondiale 
(Wallemacq et al. 2015).  

En comparaison, le montant des dommages économiques attribués aux feux de forêt et 
glissements de terrain sur la même période se monte à 100 milliards de dollars tandis que le 
nombre de personnes affectées par ces deux phénomènes est estimé à 8 millions d’individus. 
Quant aux catastrophes causées par des aléas géophysiques, si elles ont causé plus de 
dommages économiques que les inondations entre 1995 et 2015 à savoir 787 milliards de 
dommages, les séismes ont par exemple affecté 20 fois moins de personnes que les 
inondations seules.  

Sur le site internet du Ministère Français de la Transition écologique et solidaire, il est possible 
de lire qu’en France « le risque inondation est le premier risque naturel par l’importance des 
dommages qu’il provoque, le nombre de communes concernées, l’étendue des zones 
inondables (27 000 km²) et les populations résidant dans ces zones (5,1 millions de 
personnes). Ce risque concerne 16 000 communes dont 300 agglomérations » (Ministère de 
la Transition Ecoogique et Solidaire 2018).  

Malgré l’omniprésence de ce risque sur le territoire français, seuls 20 000 des 120 000km de 
cours d’eau du réseau hydrographique bénéficient d’une surveillance et d’un suivi. Pourtant, 
le besoin d’avertir le risque de dommages sur les petits cours d’eau actuellement non surveillés 
est régulièrement rappelé par la survenue de crues rapides aux conséquences désastreuses. 
Les services de protection civile, les maires, les services de l’Etat sont en demande de 
prévisions plus fines sur les petits bassins versants non instrumentés sachant que la moitié 
des décès liés aux crues sur le pourtour méditerranéen français ont lieu sur les bassins 
versants de moins de 150 km2 (Boissier 2013). Par ailleurs, la descente à des échelles fines 
de prévision hydrométéorologique pose le problème de la spécificité de chaque bassin 
versant : spécificité physique mais aussi humaine. Un événement de période de retour 50 ans 
n’aura évidemment pas les mêmes conséquences dans une vallée du Mercantour et sur la 
Côte d’Azur.  

Ainsi, les inondations catastrophiques de 2014 et 2015 sur l’Arc Méditerranéen ont conduit à 
la mise en place début 2017 d’un nouveau système d’avertissement des crues appelé 
Vigicrues Flash. Ce système couvrait début 2018 plus de 10 000 communes soit une grande 
partie du réseau hydrographique non surveillé. Cependant son fonctionnement ne s’appuie 
que sur la caractérisation de l’intensité de l’aléa crue et ne prend pas en compte l’occupation 
du sol. Ainsi les avertissements issus de Vigicrues-Flash ne permettent pas de caractériser le 
risque de dommages liés aux crues.   
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Ø Les objectifs de la thèse 

 
Avertir efficacement la survenue des inondations est un maillon essentiel de la chaîne de 
l’alerte en France. Or, l’estimation de l’intensité de la crue d’un cours d’eau ne suffit pas à 
générer un avertissement efficace. Pour le générer, il est nécessaire de prendre en compte 
les conséquences potentielles de cette crue en zone inondable (Pappenberger et al. 2007).  

L’objectif principal de la thèse est donc de proposer une méthode d’évaluation du risque de 
dommages liés aux crues rapides, fondée d’une part sur la qualification de l’intensité de l’aléa 
crue et d’autre part sur la prise en compte de la vulnérabilité du territoire, sous la forme d’un 
indice de risque. Cependant, à la différence des méthodes d’évaluation du risque statique, 
nous explorerons la possibilité d’offrir des avertissements dynamiques afin d’estimer le risque 
de dommages potentiels en temps réel.  

La réalisation de cet objectif soulève notamment les trois problématiques suivantes : 

· Comment passer de l’aléa crue au risque de dommages liés aux inondations ? 

· Comment passer d’une caractérisation « statique » à une caractérisation 
« dynamique » du risque de dommages ? 

· Comment passer d’une évaluation qualitative à une évaluation exhaustive ?  

 

Ø Zone d’étude  
 

Chaque année en automne, les 15 départements de l’Arc Méditerranéen sont particulièrement 
touchés par des épisodes de pluies intenses pouvant conduire à des crues rapides aux 
conséquences dommageables souvent importantes. Lors de l’épisode du 15 juin 2010 dans le 
Var, il est tombé 461 mm près de Draguignan en moins de 12 heures soit l’équivalent de 6 
mois de précipitations. Les pluies intenses ont généré la crue de La Nartuby qui a atteint entre 
360 et 520 m3/s à Trans-en-Provence (Payrastre et al. 2012). Cet évènement a généré 450 
millions d’euros de dommages selon la Caisse Centrale de Réassurance notée CCR (2017). 
Lors de l’épisode du 3 octobre 2015 dans les Alpes-Maritimes, il est tombé 195 mm à Cannes 
dont 175mm en 2 heures et 178 mm à Mandelieu dont 156 mm en 2 heures. Cet épisode a 
généré 520 millions d’euros de dommages selon la CCR. 

Ces deux évènements illustrent la violence des évènements survenant au niveau de l’Arc 
Méditerranéen. La Figure 0.1 présente par département la fréquence moyenne d’observation 
d’épisodes de pluie supérieurs à 200mm en 24h. On peut y voir que l’Arc Méditerranéen est 
particulièrement concerné avec notamment une période de retour quasi annuelle de tels 
évènements pour les départements du Gard et de l’Ardèche.  

En s’appuyant sur cette fréquence d’observation des pluies extrêmes et sur la densité de 
l’occupation du sol qui le rendent particulièrement exposé à la survenue de dommages liés 
aux inondations, nous avons choisi de faire de l’arc méditerranéen notre zone d’étude.
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Figure 0.1: Fréquence moyenne d'observation des cumuls de pluies supérieurs à 200 mm en 24h, (Météo-France 2018) 
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Ø Structure de la thèse 

 

Le manuscrit de thèse s’articule autour de 5 chapitres.  

Le Chapitre 1 a pour objectif de présenter différentes méthodes d’évaluation de l’aléa crue et 
de souligner la nécessité de compléter ces méthodes pour évaluer le risque inondation. Une 
première partie de ce chapitre s’intéresse à la définition des crues rapides. Elle comporte une 
présentation de leurs différents mécanismes, de leurs caractéristiques ainsi que des zones où 
elles sont susceptibles de survenir. Une seconde partie de ce chapitre porte sur la présentation 
des systèmes d’avertissement existants pour se prémunir des crues rapides en France, en 
Europe aux Etats-Unis. Enfin, une présentation détaillée d’une méthode d’avertissement 
particulière appelée méthode AIGA est proposée. La fin de ce chapitre constitue la genèse de 
cette thèse et introduit la nécessaire prise en compte des enjeux dans l’anticipation du risque 
de dommages.  

Le Chapitre 2 s’intéresse à l’évaluation de la deuxième composante du risque, à savoir les 
enjeux exposés à l’aléa. Après une première partie portant sur la terminologie propre à la 
caractérisation des enjeux, une seconde partie cherche à mesurer la vulnérabilité territoriale 
comme paramètre d’évaluation de ces enjeux. Une méthode d’évaluation de la vulnérabilité 
territoriale est proposée à partir d’une méthode bottom-up s’appuyant sur un panel d’experts 
du risque inondation. Les résultats obtenus sont analysés selon le profil des experts interrogés 
et leur commune d’origine. La fin de ce chapitre introduit enfin la nécessité d’une évaluation 
combinée de l’aléa hydrologique et des enjeux afin de caractériser le risque inondation dans 
son ensemble.  

Le Chapitre 3 a pour but de présenter une méthode innovante d’évaluation du risque de 
dommages liés aux inondations, fondée sur la combinaison de données d’aléa issues de la 
méthode AIGA et de la méthode d’évaluation de vulnérabilité territoriale présentée dans le 
chapitre précédent. Une première partie de ce chapitre s’intéresse aux méthodes existantes 
d’évaluation du risque inondation en France. Dans le but de caractériser le risque propre à 
chaque territoire en fonction de l’intensité de l’aléa, différentes méthodes de délimitation de la 
zone inondable sont ensuite évaluées pour choisir la plus adaptée à notre démarche et y 
appliquer notre méthode. La fin de ce chapitre introduit la nécessité d’acquérir des données 
de dommages dans le but d’évaluer la méthode présentée. 

Le Chapitre 4 introduit les différentes données de dommages mises en œuvre dans le cadre 
de la thèse. Après une présentation des bases de données existantes pour le sud de la France, 
nous décrirons une base de données spécifique DAMAGIS spécialement élaborée dans le 
cadre de la thèse. Les bases de données Gaspar et DAMAGIS présentées dans ce chapitre 
vont servir à l’évaluation de l’indice de risque respectivement à l’échelle communale et infra-
communale, dans le chapitre suivant.  

Le Chapitre 5 enfin sera dédié au choix ainsi qu’à l’application d’une méthode d’évaluation de 
l’indice de risque et des avertissements AIGA comparativement. Nous présenterons les 
critères de qualité considérés pour tester les différentes approches, ainsi que les scores 
choisis pour les quantifier. Une approche exhaustive au niveau communal sera proposée ainsi 
qu’une approche spatiale par évènement de crue. 
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Chapitre 1 : Compléter la chaîne 
d’alerte aux inondations 

 

 

« Luno panlo, l’aigo davalo. »  

« Lune qui pâlit, d'eau nous avertit. »  

 

« Cla d’en bas, montagn’ escuro, plejho seguro. » 

« Si la plaine est sereine et la montagne obscure, la pluie alors est toujours sûre » 

 
Proverbes cévenols 

 

 

Introduction du chapitre 
 

L’alerte aux inondations n’est pas la simple annonce d’un évènement hydrologique à venir 
mais elle s’intègre dans une véritable chaîne composée de prévisions, d’observations, de 
vigilances et d’avertissements en amont, jusqu’aux retours d’expérience en aval (Gruntfest 
and Handmer 2001). L’ensemble de ces éléments forme la chaîne de l’alerte aux inondations.   

En France, cette chaîne de l’alerte aux inondations repose sur un certain nombre d’acteurs et 
d’outils permettant, en théorie, d’obtenir une information préalable sur la survenue d’un 
évènement de crue et ainsi de préparer cet évènement pour en limiter les conséquences 
négatives potentielles. Mais dans la pratique, cette chaîne d’alerte comporte de nombreuses 
incertitudes et difficultés de mise en place au niveau opérationnel.  

Or, l’alerte revêt un enjeu particulièrement important pour la gestion du risque inondation. De 
nombreux auteurs se sont attachés à montrer combien la multiplication de fausses alertes et 
d’alertes manquées peut entraîner une perte de confiance des destinataires de ces alertes, 
pouvant aller jusqu’à la création de réseaux d’alerte officieux en concurrence avec les réseaux 
officiels (Affeltranger and de Richemond 2003, Parker and Handmer 1998). 

 
Quelles sont les caractéristiques spécifiques à l’alerte des crues rapides ? 

Quelles sont les méthodes existantes pour avertir de la survenue des inondations en 
France et dans le monde ?  

Qu’apporte la méthode AIGA à la chaîne d’alerte des inondations et comment la 
compléter ?  
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Dans le domaine des risques naturels, un flou sémantique est né de la multiplication de termes 
autour de l’idée d’anticipation des catastrophes. Plusieurs auteurs se sont intéressés aux 
relations entre prévision et alerte (Gerard et al. 2013, Daupras 2015, Belin and Moulin 2016) 
mais une confusion demeure autour de la signification d’avertissement et de vigilance, ainsi 
que de la manière dont ces différentes notions s’articulent entre elles. Le Tableau 1.1 présente 
l’étymologie de ces différents termes et en propose une définition. 

 

Tableau 1.1 : Racine étymologique et définition des différents termes en rapport avec l’anticipation des catastrophes 
naturelles, (Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales 2009) 

Terme Racine ETYMOLOGIQUE DEFINITION 

Prévision 
Du latin praevisio « action 
de prévoir, connaissance 

anticipée ». 

Observation d'un ensemble de 
données qui permet d'envisager une 
situation future et d'entreprendre des 
actions pour y parer concrètement. 

Vigilance 

Du latin 
vigilantia « habitude de 

veiller, soin vigilant, 
attention ». 

Attention soutenue à veiller sur 
quelqu'un ou quelque chose; 

surveillance attentive, sans défaillance. 

Alerte 
Du vieux français a l’herte 
« à la garde, en garde ». 

Signal, généralement sonore, ou appel 
avertissant d'un danger imminent et 
engageant à prendre les dispositions 

nécessaires pour l'éviter. 

Avertissement 

Du 
latin advertere « tourner 

son esprit vers, diriger son 
attention vers quelque 

chose » 

Appel à l'attention de quelqu'un pour le 
garder d'une chose fâcheuse, d'un 

danger; mise en garde 

 

On peut voir dans ce tableau que la notion de prévision renvoie à l’anticipation, à partir 
d’observations et de calculs, de la survenue d’un évènement à venir. Elle se distingue 
notamment de la notion de vigilance qui évoque une attention soutenue portée à un évènement 
en cours ou à venir. La notion d’avertissement peut quant à elle être définie comme l’annonce 
d’un danger probable, attendu dans un temps proche. Enfin, l’alerte se définit comme l’action 
de signaler un danger imminent. 

Ces différents éléments qui composent la chaîne de l’alerte relèvent de plusieurs temporalités 
différentes et ne dépendent pas des mêmes acteurs.  Pour un évènement de crue survenant 
un jour J nous avons donc une organisation de la chaîne de l’alerte telle que présentée dans 
la Figure 1.1. 
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Figure 1.1 : Schéma simplifié illustrant une chaîne de l’alerte aux inondations 

 

L’objectif de ce chapitre est de présenter le contexte de la chaîne de l’alerte aux inondations 
en France, afin d’identifier quels en sont les besoins actuels et comment la thèse va pouvoir y 
apporter un élément de réponse. Cet état de l’art va mettre en exergue le besoin de compléter 
la chaîne actuelle par la mise en place d’une nouvelle méthode d’avertissement du risque de 
dommages liés aux inondations en appui à une méthode d’avertissement de l’aléa existante 
appelée méthode AIGA. Pour cela, il est nécessaire de définir ce qu’est une inondation afin 
d’identifier les spécificités liées à son anticipation selon ses caractéristiques. 

  



12 
 

1. Caractéristiques des inondations  
 

1.1. Définitions : de la crue à l’inondation 
 

Par définition, la crue d’un cours d’eau correspond à une augmentation de son niveau d’eau 
due à l’augmentation de son débit. Elle peut être caractérisée par : 

· L’intensité de la crue, dite également magnitude : elle se mesure par la hauteur de 
submersion (en mètre) ou le par le débit de pointe (en mètre cube par seconde), 
 

· La forme de son hydrogramme, qui permet de donner une information sur la temporalité 
de la crue c’est-à-dire sur la vitesse de montée des eaux, la durée de la crue et la 
vitesse de la décrue. 
 

La crue d’un cours d’eau dépend de la réponse hydrologique du bassin versant qu’il draine. 
Les caractéristiques de cette réponse reposent sur un certain nombre de facteurs tels que les 
précipitations (intensité, durée, répartition spatiale), les conditions climatiques du milieu 
(température, vent, type de précipitations), la morphologie du bassin versant (forme, pente, 
taille), la nature et l’humidité des sols, le couvert végétal ou encore l’occupation du sol.  

A la différence de la crue qui n’est pas toujours synonyme de débordement, l’inondation peut 
être définie comme « la submersion temporaire par l’eau d’un espace normalement non 

immergé » (Commission des Communautés Européennes 2006). Ainsi, le terme inondation 
renvoie plutôt à une notion de géomorphologie. Ce terme désigne aussi bien le débordement 
d'un cours d'eau de son lit mineur que le remplissage d'une cuvette topographique par l’eau. 
Ainsi, toutes les crues ne conduisent pas à la survenue d’inondations, et les inondations ne 
sont pas toutes dues à la crue d’un cours d’eau. 
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1.2. Typologie des inondations 
 

Il existe de nombreuses classifications des types d’inondations dans la littérature. Plusieurs 
caractéristiques peuvent être prises en compte afin de les différencier. Parmi elles, on peut 
notamment retrouver le facteur déclenchant, la durée de submersion, le débit, ou encore la 
taille de la zone affectée. Dans le Tableau 1.2 sont répertoriés quelques exemples de 
typologies d’inondations présentes dans la littérature.  

 

Tableau 1.2 : Classifications des inondations vues par différents auteurs et bases de données 

Perry (2000) 
Submersion 

marine 
Inondation 

rapide 
Débâcle 
glaciaire 

Inondation 
locale 

Rupture 
d’ouvrage 

Coulée de 
boue 

Berz et al. 
(2001), 

Barredo 
(2007) 

Submersion 
marine 

Inondation 
rapide 

Inondation 
de rivière 

   

Jonkman 
(2005) 

Submersion 
marine 

Inondation 
rapide 

Inondation 
de rivière 

Problème 
de drainage 

Tsunami 
Raz-de-
marée 

Mandych 
(2009) 

Submersion 
marine 

Inondation 
rapide 

Inondation 
de plaine 

Remontée 
de nappe 

Ruissellement  

Creutin et 
al. (2013) 

Instantanée 
Inondation 

rapide 
Lente    

Guha-Sapir, 
Below and 

Hoyois 
(2018)  

Submersion 
marine 

Inondation 
rapide 

Inondation 
de rivière 

Débâcle 
glaciaire 

  

Direction 
Générale de 

la 
Prévention 

des Risques 
(2018)  

Submersion 
marine 

Torrentielle 
ou rapide 

Inondation 
de rivière 

Remontée 
de nappe 

Lave 
torrentielle 

Ruisselle
ment ou 

coulée de 
boue 

Dartmouth 
Flood 

Observatory 
(2018)  

Submersion 
marine 

Tempête 
Rupture 

d’ouvrage 
Débâcle 
glaciaire 

Tsunami 
Ruisselle

ment  

 

Le  Tableau 1.3 présente quant à lui une typologie génético-descriptive proposée par Vinet 
(2010). Cette classification distingue les types d’inondations en fonction des causes 
principales ou secondaires de leur survenue. 
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Tableau 1.3 : Typologie génético-descriptive des inondations, (Vinet 2010) 

 

Cause 
principale 

Causes 
secondaires 
ou facteur 
aggravant 

Manifestation 
Principales 

zones 
exposées 

Exemple 

1 - Inondations 
d'origine 

météorologique 
directes 

Pluies 
intenses 

Pente forte Crue torrentielle 
Zone 

montagneuse 

Le Grand 
Bornand 
(1987) 

Pluies peu 
intenses 

Fonte nivale                 
Remontée de 

nappe 

Inondation lente 
(cumulative) 

Plaine 
Seine 
(1910) 

Fonte 
glaciaire 

Rupture de 
bouchon de 

glace 
Débâcle 

Sibérie, 
Canada, 
Alaska 

 

Fonte nivale 
Fortes 

précipitations 
Crue brutale Fond de vallée  

Tempête Marée 
Marée de 
tempête 

Zone littorale 
Xynthia 
(2010) 

2 - Inondations 
d'origine 

météorologique 
indirectes 

Rupture lac 
glaciaire 

Fonte ou 
écroulement 
de glacier, 

séisme 

Crue brutale 
Zone 

montagneuse 

Yungay, 
Pérou 
(1970) 

Glissement 
de terrain 

Fortes 
précipitations 

Rupture de 
barrage naturel 

Zone 
montagneuse 

Josefina,  
Equateur 

(1993) 

3 - Inondations 
d'origine non 

météorologique 

Eruption 
volcanique 

Fonte glaciaire 
Fonte de neige 

ou de glace, 
lahar 

Pourtour du 
Pacifique 

Eruption du 
Merapi, 

Indonésie 
(2010) 

Séisme, 
éruption 

volcanique, 
glissement 
de terrain 

sous-marin 

 Tsunami 
Pourtour du 

Pacifique 

Océan 
indien 
(2004) 

4 - Inondations 
d'origine 

anthropique 
(risque 

technologique) 

Rupture de 
digue 

Crue fluviale 
Submersion des 

zones basses 

Plaines 
fluviales ou 

littorales 

Nouvelle-
Orléans, 

Etats-Unis 
(2005) 

Rupture de 
barrage  

Onde de 
submersion à 

l'aval 
 

Malpasset 
(1959) 
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On retiendra de ces différentes typologies, que deux éléments principaux permettent de 
classifier les inondations à savoir leur échelle temporelle (cinétique) et leur échelle spatiale 
(zone de survenue, étendue de l’inondation). Ainsi, afin de différencier les chaînes d’alerte qui 
les caractérisent nous avons choisi de nous rapprocher d’une typologie classique des 
inondations, basée sur la cinétique des phénomènes étudiés. Une distinction est donc 
proposée entre d’un côté les inondations à cinétique lente et de l’autre celles à cinétique 
rapide. Une définition de chaque type d’inondation considéré est proposée ci-après. 

Si plusieurs auteurs ont choisi d’intégrer les phénomènes de type lave torrentielle et coulée de 
boue à leurs typologies des inondations, nous avons préféré les exclure. En effet, nous 
considérons qu’ils ne correspondent pas à la définition d’inondation adoptée dans ce 
manuscrit. 

 

Inondation à cinétique lente  
 

· Inondation de plaine : il s’agit d’une inondation qui survient en zone de plaine suite à 
des précipitations peu intenses réparties sur une période de temps importante. En 
fonction de la topographie, ces inondations peuvent être très étendues dans l’espace 
et la décrue peut durer plusieurs jours voire plusieurs semaines. Ces inondations 
touchent principalement les grands bassins versants. Par exemple, on peut citer les 
inondations de la Loire en 1956 ainsi que celles de la Seine en 1910. 
 

· Inondation par remontée de nappes : il s’agit d’une inondation causée par l’apport 
de précipitations pluvieuses à une nappe phréatique dont le niveau est déjà haut. La 
nappe ne pouvant évacuer l’eau précipitée, son niveau monte jusqu’à déborder en 
surface. Exemple : inondations de la Somme en avril 2001. 

  

Inondation à cinétique rapide  
 

Gourley et al. (2012) caractérisent les inondations à cinétique rapide comme présentant « un 
débit rapide et extrême de hautes eaux dans une région normalement sèche, ou une 
augmentation rapide du niveau de l’eau dans un torrent ou un ruisseau supérieur à un niveau 
de crue prédéterminé commençant dans les 6 heures suivant l’événement déclencheur (pluies 

intenses, rupture de digue ou de barrage, embâcle de glace) ».  

Selon cette définition, les inondations à cinétique rapide peuvent avoir divers éléments 
déclencheurs. A partir de la nature de ces éléments, nous avons choisi de différencier six types 
d’inondations selon une classification génético-descriptive dans le Tableau 1.4. 

On peut ainsi distinguer d’un côté les phénomènes dits non-climatiques et de l’autre les 
phénomènes dits climatiques : 

· Les phénomènes dits non-climatiques ne peuvent être prévus à l’avance, car ils 
découlent d’un aléa d’origine géodynamique (séisme) ou de la défaillance technique 
d’un ou de plusieurs ouvrages. Cependant, dans le deuxième cas, un 
dimensionnement adapté en amont de la construction de ces ouvrages, leur entretien 
ainsi que leur suivi permettent de prévenir la survenue de ces inondations.  
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· Les phénomènes dits climatiques reposent sur la survenue de fortes précipitations 
dont les conséquences peuvent être alourdies par des facteurs aggravants tels que la 
fonte du manteau neigeux, le type de sol… Ces phénomènes peuvent être prévus à 
l’avance avec une précision variable. 
 

Dans la prochaine section nous nous focaliserons plus en détail sur les inondations de type 
crue rapide, dont l’anticipation répond à des logiques particulières selon leurs caractéristiques.   

 
Tableau 1.4: Typologie des différents types d'inondations rapides 

Catégorie Type Définition Causes Exemple 

P
h

én
o

m
èn

e 
cl

im
at

iq
u

e 

Crue rapide 

Inondation caractérisée 
principalement par la vitesse de 
montée des eaux brutale dans 

un cours d’eau. 

Fortes 
précipitations, 

fonte des 
neiges 

Crue de l’Ouvèze 
à Vaison-la-

Romaine 
(Vaucluse), 1992 

Ruissellement 

Inondation causée par de fortes 
précipitations sur des sols avec 

un fort coefficient de 
ruissellement 

Fortes 
précipitations 

Inondations de 
Nîmes (Gard), 

1988 

Submersion 
marine 

Inondation de la zone côtière 
par la mer 

Tempête, 
vent, marée 

Tempête Xynthia 
(Vendée), 2010 

Débâcle 
glaciaire 

Inondation brutale causée par la 
rupture d’un lac de barrage 

sous-glaciaire ou de la vidange 
d’un lac morainique 

Eruption 
volcanique, 
fonte des 

neiges 

Jökulhlaups ayant 
suivi l’éruption de 
l’Eyjafjallajökull 
(Islande), 2010, 

Grímsvötn 
(Islande), 1996 

Rupture 
d’embâcle de 
glace, « ice 
jam flood» 

Rupture d’une accumulation de 
glace flottante dans un cours 

d’eau qui empêche son 
écoulement à l’aval et entraîne 
une rétention de l’eau à l’amont 

Changement 
de 

température, 
défaillance 
structurelle 

Destruction du 
pont de 

Honeymoon 
(Ontario, Etats-

Unis), 1983 

P
h

én
o

m
èn

e 
n

o
n

-c
lim

at
iq

u
e 

Rupture 
d’embâcle 

Rupture d’un embâcle formé par 
le charriage de matériaux 

(végétation, débris) dans un 
cours d’eau 

Défaillance 
structurelle, 
montée du 

niveau d’eau 

Rupture 
d’embâcle à 
Lamalou-les-

Bains (Hérault), 
2014 

Tsunami 
Déplacement d’une importante 
masse d’eau sur des territoires 

habituellement hors d’eau 

Séisme, 
éruption 

volcanique, 
mouvement 
de terrain 

Tsunami de 
l’aéroport de Nice 
(Alpes-Maritimes) 

en 1979 

Rupture de 
barrage 

Inondation brutale causée par la 
rupture d’un ouvrage de type 

barrage 

Important 
niveau d’eau 

dans la 
rivière, 

défaillance 
structurelle 

Rupture du 
barrage de 
Malpasset 
(Var),1959 

Rupture de 
digue 

Inondation brutale causée par la 
rupture d’un ouvrage de type 

digue 

Important 
niveau d’eau 

dans la 
rivière, 

défaillance 
structurelle 

Rupture de 
digues suite à la 
crue du Rhône à 

Tarascon 
(Bouches-du-
Rhône), 2003 
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1.3. Les crues rapides 
 

Terminologie des crues rapides  
 

Les crues à cinétique rapide sont désignées par une multitude de termes dans la littérature 
spécialisée. Ainsi dans sa thèse, Douvinet (2008) souligne lui aussi cette absence de 
consensus terminologique et recense plus de 12 termes différents afin de nommer ce même 
phénomène. Afin d’identifier et de définir ce que sont les crues rapides, il est donc nécessaire 
de voir ce qui distingue ces différentes terminologies. Le Tableau 1.5 recense les plus usitées 
dans la littérature scientifique en Français, ainsi que leur définition propre.  

Dans ce même tableau, nous avons cherché à évaluer de manière innovante la fréquence de 
l’utilisation de ces différentes dénominations par les chercheurs dans la littérature scientifique. 
Pour cela, dans le Tableau 1.5 figure également le nombre de résultats obtenus en rentrant 
chacun de ces termes individuellement dans les moteurs de recherche de publications 
scientifiques suivants : 

· Google Scholar est un moteur de recherche mis en place par Google (Etats-Unis) en 
2004, inventoriant les publications pouvant intéresser le monde universitaire. Si Google 
ne fournit pas directement de chiffres sur son contenu, des chercheurs indépendants 
l’estimaient en 2014 à plus de 160 millions de documents. (Orduña-Malea et al. 2015) 
pour une exhaustivité estimée à 80% minimum dans la langue anglaise.  
 

· BASE (Bielefeld Academic Search Engine) est une base de données issue d’un projet 
visant à promouvoir les archives ouvertes, gérée par la Bibliothèque Universitaire de 
Bielefeld (Allemagne) depuis 2004 (Summann and Lossau 2004). Elle compte plus de 
120 millions de documents issus de plus de 6000 sources différentes.  
 

· Microsoft Academic est un moteur de recherche public mis en place par Microsoft 
Research en 2016. Il compte plus de 375 millions d’entrées dont 170 millions d’articles 
scientifiques.  

Ainsi pour chaque dénomination, une recherche a été effectuée dans les titres de documents 
pour l’ensemble de l’expression donnée (exemple : « crue cévenole »), au singulier ainsi qu’au 
pluriel.  
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Tableau 1.5 : Terminologies désignant les crues à cinétique rapide dans la littérature et résultats de la recherche 
dans les titres de documents scientifiques 

Terminologie Définitions Google 
Scholar 

Base Microsoft 
Academic 

Crue cévenole  
« La crue cévenole correspond à de 
violentes précipitations qui s’abattent 

sur les Cévennes (Ardèche, Gard, 
Cèze) et survient en septembre-

octobre » (Antonelli and Provansal 
2003) 

 

10 3 6 

Crue 
méditerranéenne 

 
« La crue méditerranéenne extensive 
est générée par des précipitations qui 

touchent l’ensemble des affluents 
avals du Rhône (Ardèche, Gard, Cèze 
mais surtout Drôme et Durance). Elle 
survient en octobre-novembre, parfois 

au début du printemps. » (Antonelli 
and Provansal 2003) 

 

13 4 34 

Crue brutale  
« On peut dire qu’une crue est brutale 
lorsque son apparition est soudaine, 

son temps de montée rapide et le débit 
spécifique de sa pointe relativement 
important. On peut ajouter que très 

souvent une telle crue est difficilement 
prévisible » (Roche 1975) 

 

10 3  
 
 
 
2 
 
 
 
 

Crue soudaine  
« Les crues soudaines se distinguent 
par quatre traits marquants […] : leur 

total atypisme par rapport aux données 
moyennes des cours d'eau concernés 

[…], leur difficile prévisibilité […], la 
rapidité de leur montée […], enfin 

corrélativement à cette rapidité leur 
puissance et leur violence » (Météo-

France) 
 

6 5 7 

Crue éclair  
« Crues soudaines provoquées par 
des événements pluvieux orageux » 

(Gaume 2002) 
 
 

71 77 22 

Crue rapide  
« Crues rapides se produisant sur des 

surfaces de 500 km² à 5000 km² 
pendant 6 à 36 heures avec un temps 

de concentration de moins de 12 
heures pour des bassins de 1 000 km², 

avec des débits de pointe de crue 
centennale pouvant se situer entre 500 

et 5 000 m3/s selon les régions » 
(Dauge 1999) 

 

59 231 40 
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Crue subite  
« Arrivées massives et soudaines 

d'eau qui dévalent les pentes vers les 
zones les plus basses » (Gautier 2018) 

 

3 0 1 

Crue torrentielle  
« Crues accompagnées d’une charge 
solide élevée, dans les Alpes, au nord 
de la vallée de l’Ubaye » (Ballandras 

1993) 
 

41 31 0 

Crue instantanée  
« Crues instantanées brèves dues à 

des pluies d'orage de quelques 
dizaines à plus de cent mm / heure 

pendant une à deux heures sur 
quelques hectares à quelques km² 

sans possibilité de les localiser 
précisément, ni les prévoir, on admet 

qu’elles ont une possibilité 
d’occurrence uniforme sur une surface 

importante avec même loi de 
probabilité d'intensité » (Dauge 1999) 

 

0 0 0 

 

La multiplication des terminologies est spécifique à la langue française alors qu’en anglais une 
même dénomination de « Flash Flood » est utilisée pour qualifier l’ensemble des inondations 
à cinétique rapide. Elle retourne ainsi plus de 3760 résultats sur le moteur de recherche Google 
Scholar, 4475 sur Microsoft Academic et 2031 sur BASE. 

Après analyse de ce tableau, nous pouvons voir que les dénominations de « crue éclair » et 
« crue rapide » sont les plus usitées dans le monde académique selon les trois moteurs de 
recherche retenus. Ainsi, nous avons choisi d’utiliser la terminologie de crue rapide car il s’agit 
de la plus générale et englobante. Si des différences peuvent apparaître dans la définition de 
chacun des termes, leur point commun reste la cinétique du phénomène. Il est important de 
souligner que cette pluralité de définitions créer un flou autour de l’objet « crue rapide ». En 
effet, selon les auteurs le même phénomène n’aura pas la même dénomination.  
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1.4. Formation des crues rapides  
 

Les crues rapides sont définies par l’Association Internationale des Sciences Hydrologiques 
comme des « crues dont l’apparition est soudaine, souvent difficilement prévisible, de temps 

de montée rapide et de débit relativement important. Ces crues sont donc généralement liées 
à des épisodes pluvieux intenses et se manifestent sur des bassins de taille modérée » 
(Gaume 2002). 

Les crues rapides sont donc des crues de cours d’eau caractérisées par une rapide montée 
des eaux et une décrue tout aussi rapide (moins de 12h). Elles surviennent à la suite d’intenses 
précipitations, le plus souvent à l’automne, période particulièrement favorable aux pluies 
extrêmes (Toreti et al. 2010).  

Ce type de crues se manifeste sur des bassins versants à réaction rapide c’est-à-dire 
présentant des caractéristiques physiques : petite taille, forte pente, type de sol ; ou 
climatiques : saturation du sol, propices à leur survenue. 

Ainsi la survenue de ce type de crues repose sur deux éléments principaux qui sont : 

· Des précipitations intenses, 

· Des bassins-versants à réaction rapide. 

Les précipitations à l’origine des crues rapides peuvent être issues de deux types de 
phénomènes distincts qui sont pourtant souvent confondus en France sous la dénomination 
« d’épisode cévenol ». On distinguera ainsi d’un côté les épisodes de forte pluie où le relief 
joue un rôle majeur, appelés également à juste titre « épisodes cévenols » (Figure 1.2 – a), et 
de l’autre les « épisodes méditerranéens » dont la survenue ne repose que sur un phénomène 
météorologique (Figure 1.2 – b).   

 

 

Figure 1.2 : Comparaison des deux types d'épisodes pluvieux à l'origine des crues rapides en Méditerranée (Météo 
Languedoc 2018) 
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Episode cévenol 
 

Dans le cas des épisodes cévenols, des masses d’air chaud et chargées en humidité se 
forment au-dessus de la Méditerranée – notamment à la fin de l’été où la mer est encore 
chaude (Mariotti et al. 2002) – et, poussées par des vents de basse altitude, viennent se 
heurter au relief montagneux du Massif Central, des Alpes ou des Pyrénées (Figure 1.3). Au 
contact du relief, cette masse d’air va s’élever et se refroidir, causant ainsi la précipitation des 
vapeurs d’eau qu’elle contient (Ducrocq et al. 2016). 

 

 

Figure 1.3 : Schéma simplifié de la formation des épisodes cévenols (Météo-France 2018) 

 
Le contexte orographique méditerranéen est particulièrement favorable au déclenchement de 
phénomènes de ce type (Ducrocq et al. 2014). En France, les départements cévenols (Gard, 
Hérault et Ardèche) sont particulièrement concernés par ce phénomène, c’est pourquoi ils lui 
ont donné leur nom (Cosandey and Didon-Lescot 1990).  
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Episode Méditerranéen 
 

Les épisodes Méditerranéens ont les mêmes conditions de formation que les épisodes 
cévenols, mais ils s’en distinguent car leur survenue n’est pas liée à l’orographie. Ainsi, à 
l’origine des épisodes méditerranéens on retrouve, comme pour les épisodes cévenols, des 
masses d’air chaud et humide en provenance de la Méditerranée, qui vont être poussées vers 
l’intérieur des terres. Cependant, au lieu de rencontrer le relief, ces masses d’air chaud vont 
rencontrer des masses d’air froid en altitude (Figure 1.4). Le contraste de température entre 
ces deux masses d’air chaud et froid va favoriser la convection et la formation d’orages. Ce 
sont donc les plaines et les littoraux qui sont particulièrement concernés par ce type de 
phénomène.  

 

 

  

Figure 1.4 : Schéma simplifié de la formation des épisodes Méditerranéens (Météo-France 2018) 

 
Ces orages peuvent devenir stationnaires s’ils évoluent en systèmes orageux plus complexes, 
dits à propagation rétrograde ou « en V ». C’est-à-dire que les cellules orageuses se reforment 
continuellement au même endroit, provoquant ainsi des précipitations intenses et localisées 
sur plusieurs heures, à l’origine d’importantes inondations (Figure 1.5). 
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Figure 1.5 : Crue de la Nartuby à Trans-en-Provence suite à un épisode Méditerranéen, le 15 juin 2010. Le débit 
de pointe lors de cet évènement a été estimé entre 360 et 520m3/s à Trans-en-Provence selon Payrastre et al. 
(2012). © Cantet Philippe / Irstea 

 
D’un point de vue morphologique, les crues rapides touchent principalement des bassins de 
petite et moyenne tailles (jusqu’à 100km²). La topographie joue également un rôle majeur, car 
des versants pentus favorisent des temps de réaction courts (Garambois 2012). En effet, plus 
la pente sera forte plus l’écoulement sera rapide. Il faut également noter que le type de sol 
peut influencer l’écoulement dans le bassin ainsi que son humidité au moment de la survenue 
des précipitations. Enfin, le rôle de l’occupation du sol ne doit pas être négligé : les zones 
urbaines présentent une imperméabilisation de leurs sols, favorisant le ruissellement.  

Selon ces différentes caractéristiques, l’Arc Méditerranéen est particulièrement propice à la 
survenue de crues rapides, aussi bien d’un point de vue météorologique qu’orographique, 
comme l’ont souligné Gaume et al. (2009) et plus récemment le Groupe Intergouvernemental 
d’Experts sur l’évolution du climat (GIEC) (Stocker et al. 2013). C’est pourquoi les crues 
rapides méditerranéennes ont fait l’objet de nombreuses études et sont donc bien présentes 
dans la littérature scientifique (Antoine, Desailly and Gazelle 2001, Delrieu et al. 2005, 
Westrelin et al. 2010, Llasat et al. 2014).  

Les crues à cinétique rapide sont fréquentes dans le monde et ont des conséquences 
particulièrement dramatiques en termes de dommages matériels et de victimes. Elles 
représentent un enjeu majeur pour la chaîne de l’alerte en raison de la difficulté de leur 
prévision (Gaume 2002). En effet, ce type de phénomènes est particulièrement complexe à 
prévoir et anticiper. De plus, il ne s’agit pas seulement de prévoir la survenue d’un tel 
évènement, il s’agit également d’en évaluer la localisation exacte, la durée ainsi que la sévérité 
(Doswell III, Brooks and Maddox 1996). 

 



24 
 

2. Les chaîne d’alerte aux inondations à travers le 
monde 
 

La mise en œuvre de chaînes d’alerte permet de réduire considérablement le nombre de 
victimes et de dommages liés aux crues, et plus particulièrement aux crues rapides. 
Cependant, leur mise en œuvre pose un certain nombre de difficultés. Pagano et al. 
(2014) soulignent parmi elles la pertinence des alertes qui en découlent, l’accessibilité des 
données ou encore le passage de la modélisation au système opérationnel d’avertissement 
des crues.  

Dans cette section, trois exemples de chaînes d’alerte seront présentés à travers le monde, 
couvrant trois types d’organisations distinctes. Ainsi, nous présenterons tout d’abord le 
système de prévision opérationnel aux Etats-Unis (système national à l’échelle d’un continent), 
puis celui mis en place en Europe (système transnationale à l’échelle continentale), et enfin le 
système développé en France (système national, à l’échelle sous-continentale). 

 

2.1. Exemples de chaînes d’alerte aux inondations dans le 
monde 

 

Aux Etats-Unis : le fonctionnement du National Weather Service 
 

Aux Etats-Unis, la chaîne nationale de l’alerte aux inondations repose sur un organisme fédéral 
américain dit NWS (National Weather Service) qui dépend lui-même de l’administration 
océanique et atmosphérique nationale appelée NOAA (National Oceanic and Atmospheric 
Administration). En raison de la taille du territoire qu’il gère, le NWS s’appuie sur 13 centres 
de prévision hydrologique régionaux (RFC) répartis sur le territoire américain par grand bassin 
hydrographique. Ils gèrent la modélisation et la prévision hydrologique sur leur territoire, et 
viennent en appui aux 122 centres d’alerte hydrométéorologique (WFO). 

Les données collectées à l’échelle locale pour la prévision des crues sont multiples : 
précipitations, température, épaisseur du manteau neigeux, débit du cours d’eau, influence 
des ouvrages hydrauliques, humidité du sol…  

Une fois ces différentes données collectées, elles sont soigneusement vérifiées avant d’être 
utilisées par le NWS pour fournir des prévisions et avertissements météorologiques, 
climatiques et hydrologiques sur l’ensemble du territoire américain en se basant sur le système 
de prévision présenté de manière simplifiée en Figure 1.6. En parallèle, les RFC fournissent 
également des prévisions locales au niveau des stations hydrologiques du réseau.  

Le processus allant de la collecte des données à l’alerte fournie au public, en passant par la 
prévision hydrologique, est particulièrement complexe (Restrepo 2017). En raison de la taille 
du territoire américain, de nombreuses chaînes d’alerte locales se sont développées au sein 
de collectivités ou de régions. Leurs données peuvent également être utilisées par le NWS 
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Figure 1.6 :  Le système de prévision des crues aux Etats-Unis, traduit de l’anglais McEnery et al. (2005) 

 
Les informations de prévision des crues et les données collectées par les RFC et WFO sont 
communiquées en temps réel sur une plateforme web accessible librement et gratuitement à 
la population et aux gestionnaires du territoire (https://water.weather.gov/ahps/) dont un 
exemple est disponible en Figure 1.7 à l’échelle nationale et à une échelle plus réduite autour 
de la région de Chicago.  

 

Figure 1.7 : Carte du risque de crue sur le territoire américain publiée par le NWS le 5 septembre 2018 
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En Europe : le système européen d’alerte aux inondations EFAS 
 

Avant les années 2000 aucune chaîne d’alerte n’existait à l’échelle de l’Europe. Ainsi chaque 
pays possédait son propre système sans que les données ne soient mises en commun. Or, 
suite aux inondations catastrophiques liées aux crues transfrontalières de l’Elbe et du Danube 
en 2002, la Commission Européenne a initié la création d’un nouveau système dédié à la 
prévision, à l’avertissement et au suivi des inondations en Europe. Acronyme pour European 
Flood Awareness System, le système EFAS est le premier système de prévision et de suivi 
des crues développé pour l’ensemble du territoire européen (www.efas.eu).  

Ce système est basé sur un fonctionnement de dépassement de seuils. Ainsi, quand le débit 
modélisé dans une rivière dépasse un certain seuil, un avertissement est émis aux territoires 
concernés (Thielen et al. 2009). EFAS utilise un modèle hydrologique appelé LISFLOOD. Ce 
modèle est alimenté par des prévision d’ensembles de pluie fournies par le Centre européen 
pour les prévisions météorologiques à moyen terme basé à Reading au Royaume-Uni 
(Ramos, Thielen and de Roo 2009).  

 
Les prévisions d’ensembles des pluies 

Les méthodes de prévision d’ensembles permettent de simuler de manière simultanée 
plusieurs scenarii équiprobables d’évolution de la pluie à venir. Les prévisions obtenues sont 
probabilistes (par exemple : le pourcentage de chance de dépasser un certain débit), par 
opposition à des prévisions déterministes (une seule valeur de débit fournie, sans notion 
d’incertitude). 

 

Ainsi à partir des pluies prévues, le débit des principaux cours d’eau européens est modélisé 
par le modèle hydrologique. Puis les débit sont comparés à des seuils statistiques de périodes 
de retour, établis à partir de simulations de débit réalisées sur 14 ans de données observées 
(Figure 1.8). Cela permet d’obtenir une information sur l’intensité du débit prévu. 

 

Figure 1.8: Schéma de fonctionnement du système EFAS à partir du modèle LISFLOOD – Traduit de l’anglais 

depuis Joint Research Centre (2018)  



27 
 

Testé en temps réel entre 2005 et 2010 par les services hydrologiques nationaux puis pas la 
Protection Civile Européenne, EFAS est devenu pleinement opérationnel en 2012. Depuis lors, 
ce système fournit des avertissements de dépassement de seuil sur des périodes allant de 3 
à 10 jours d’anticipation pour les principaux cours d’eau d’Europe, avec une résolution spatiale 
allant de 7 à 30km. La Figure 1.9 présente une application du système EFAS pour l’évènement 
de crue du 22 au 27 août 2005 dans la région du haut Danube. Cet évènement avait été prévu 
et signalé en temps réel par le système aux services hydrologiques des pays concernés par 
la crue et partenaires du projet EFAS  (Ramos et al. 2009). 

 

 

Figure 1.9 : Carte EFAS de dépassement de seuil basée sur la prévision météorologique du 21 août 2005 pour 
un horizon de prévision de 7 jours (Ramos et al. 2009) 

 
Les prévisions issues du modèle LISFLOODsont ajoutées au fur et à mesure à une base de 
données permettant aux prévisionnistes d’évaluer ses performances et de le calibrer sur des 
évènements passés afin de réduire le nombre de fausses détections et de détections 
manquées.
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En France : le système Vigicrues 
 

En France, la prévision des inondations s’appuie sur un service national appelé le SCHAPI 
(Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des Inondations). La création 
de ce service remonte à 2003 (arrêté du 2 juin 2003 portant création du service central 
d'hydrométéorologie et d'appui à la prévision des inondations), dans le cadre de la 
réorganisation du système de prévision qui a fait suite à une série d’inondations 
catastrophiques telles que celles de Nîmes en 1988, Vaison-la-Romaine en 1992, l’Aude en 
1999 et enfin le Gard en 2002. 

Le SCHAPI est géographiquement situé au sein de la « Météopole » de Toulouse, qu’il partage 
avec le service officiel de la météorologie et de la climatologie en France à savoir Météo-
France. Cependant, il couvre le territoire national grâce à un réseau composé de :  

· 25 Unités d’Hydrométrie (UH) dont 20 en Métropole et 5 en Outre-Mer, basées dans 
les DREAL (Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du 
Logement) qui sont des services déconcentrés du Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire (MTES) et du Ministère de la Cohésion du Territoire (MCT), 

· 19 Services de Prévision des Crues (SPC) (Figure 1.10) rattachés à des DREAL à 
l’exception de Méditerranée Est. 
 

 

Figure 1.10: Carte des secteurs de Services de Prévision des Crues en France (Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire 2018b) 
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Les UH gèrent l’installation et la maintenance des 3 000 stations hydrométriques de mesure 
actuellement en service. Leur principale mission est de collecter, critiquer et d’analyser les 
données issues de ces stations de mesure. Ces données sont notamment stockées dans une 
base de données gérée par le SCHAPI appelée la Banque Hydro.  

Les données collectées par les UH sont ensuite traitées par les SPC, parmi les missions 
desquels on retrouve également : 

· La surveillance des cours d’eau, 
· La prévision des crues par modélisation, 

· L’information du public sur l’état de vigilance hydrologique. 

Ainsi, en s’appuyant sur ces deux types d’acteurs, le SCHAPI va pouvoir assurer sa mission 
opérationnelle de validation, de production et de diffusion de la vigilance liée aux crues appelée 
Vigicrues©. 

Si la marque Vigicrues© n’a été déposée qu’en 2015, le dispositif du même nom est lui 
opérationnel depuis 2006. A la manière de la vigilance météorologique issue de Météo-France 
(http://vigilance.meteofrance.com/), il s’agit d’un dispositif destiné à informer le public et 
l’ensemble des acteurs de la gestion de crise sur la situation hydrologique des cours d’eau 
suivis en temps réel.  

Au niveau local, les SPC surveillent les cours d’eau réglementaires de leur territoire et 
définissent un niveau de vigilance en fonction de leurs prévisions sur les 24h à venir. Ces 
prévisions s’appuient sur les données collectées en temps réel par les stations hydrométriques 
du réseau Vigicrues ainsi que sur les données météorologiques transmises par Météo-France.  

Les niveaux de vigilance s’expriment en quatre couleurs allant du vert au rouge. A chaque 
couleur correspond un niveau de sévérité de la crue et donc une évaluation de ses 
conséquences probables sur le territoire, ainsi que des conseils de comportement adapté à la 
situation hydrométéorologique en cours.  

Au niveau national, les SPC transmettent le niveau de vigilance défini au niveau de leur 
territoire au SCHAPI qui synthétise et valide ces informations et assure leur publication au 
moins deux fois par jour, 24h/24 et 7jours/7, sous la forme de bulletins d’information ainsi que 
de cartes de vigilance (Figure 1.11) sur le site www.vigicrues.gouv.fr. 
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Figure 1.11: Carte de la vigilance crue publiée le 02/06/2016 à 23h25 (Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire 2018b) 

 

La prévision des phénomènes de crue, la vigilance météorologique comme hydrologique, et 
les avertissements viennent en amont du déclenchement des alertes au niveau local. Ainsi, 
ces différents éléments de la chaîne de l’alerte doivent fournir des informations pertinentes et 
avec suffisamment d’anticipation pour permettre une gestion efficace de la crise en temps réel.  

C’est pourquoi le cas particulier des crues rapides doit être souligné. Les systèmes présentés 
dans cette section et mis en place aussi bien aux Etats-Unis, qu’en Europe ou en France ne 
sont pas adaptés aux crues rapides qui nécessitent des outils adaptés afin d’obtenir des 
observations en temps réel et de traiter rapidement ces observations au sein de modèles 
d’avertissement. Les crues rapides nécessitent donc une chaîne d’alerte dédiée présentée 
dans la prochaine section. 
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2.2. Les chaînes d’alertes dédiées aux crues rapides 
 

Dans le cas des crues rapides, le délai entre la prévision et l’avertissement d’une crue doit être 
le plus court possible car il va conditionner l’efficacité de l’alerte qui en découle. Ainsi, la plupart 
des méthodes d’avertissement employées s’appuient sur un fonctionnement simple, 
permettant une utilisation opérationnelle par les gestionnaires du territoire. Il s’agit 
principalement d’un fonctionnement par seuils, où des avertissements sont envoyés si un 
cumul de pluie dépasse un certain seuil en une certaine durée.  

 

Le Flash Flood Guidance aux Etats-Unis 
 

Pour la prévision des crues rapides, le NWS utilise une méthode spécifique du nom de Flash 
Flood Guidance (FFG) (Carpenter et al. 1999, Sweeney 1992). Il s’agit d’évaluer la 
susceptibilité d’un bassin à subir une crue rapide en fonction de la pluie. Pour cela, la méthode 
FFG détermine le cumul de pluie minimum nécessaire par bassin versant pour causer une 
crue débordante à l’exutoire du bassin en question (Norbiato, Borga and Dinale 2009).  

Ces seuils de cumuls de pluie sont calculés à partir des différentes simulations d’un modèle 
hydrologique, réactualisées tous les jours pour cinq durées de cumuls de pluie (1, 3, 6, 12 et 
24h). Le modèle hydrologique tient quant à lui compte des différents états du bassin-versant 
dont notamment l’humidité du sol. Les pluies observées ou prévues sont ensuite comparées 
au fil de la journée à ces cumuls calculés. Quand la pluie tombée dépasse un des seuils de 
cumul de pluie calculé, un avertissement est alors émis aux gestionnaires des territoires 
concernés par la crue potentielle des cours d’eau en question. (Figure 1.12).  

 

Figure 1.12: Schéma explicatif de la méthode Flash Flood Guidance 
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En Europe : De EPIC à ERICHA 
 

En Europe, plusieurs pays ont développé leurs propres systèmes d’avertissement des crues 
rapides. En effet, ces dernières années ont vu se multiplier le nombre d’évènements de ce 
type, notamment dans la zone Méditerranéenne (Barredo 2007). Les conséquences de ces 
crues sont le plus souvent catastrophiques, tant du point de vue matériel et économique que 
du point de vue humain. Ainsi chaque année, les crues rapides sont responsables du décès 
de plus de 50 personnes en Europe (Hoyois and Guha-Sapir 2003). 

Le système EFAS présenté précédemment a été ponctuellement testé pour les crues rapides 
sur des bassins versants de Suisse (Alfieri, Thielen and Pappenberger 2012) ainsi que des 
Cévennes (Alfieri et al. 2011a) avec des résultats  prometteurs. Cependant à l’échelle de toute 
l’Europe, sa résolution spatiale ne permet pas son utilisation sur les petits bassins versants 
propices aux crues rapides.  

C’est pourquoi depuis 2009, des avertissements de crue rapide basés sur des indicateurs de 
sévérité de l’aléa pluie appelés EPIC pour European Precipitation Index based on simulated 
Climatology (Alfieri and Thielen 2015, Alfieri, Velasco and Thielen 2011b) ont été développés. 
Le fonctionnement du système EPIC est basé sur le postulat que les précipitations intenses 
cumulées sur les petits bassins-versants sont à elles-seules un bon indicateur de la survenue 
potentielle de crues rapides sur ces mêmes bassins, indépendamment d’autres processus 
hydrologiques.  

Cette méthode fournit des prévisions d’ensemble de pluies en chaque pixel du réseau 
hydrographique. Ces données de pluie prévue sont ensuite moyennées à l’échelle des bassins 
versants, puis comparées à des seuils de sévérité calculés grâce à 20 ans de données de 
rejeu. Quand les pluies prévues dépassent ces seuils, des alertes ponctuelles sont générées 
afin d’indiquer là où de potentiels évènements extrêmes sont prévus. Cependant, la méthode 
EPIC avertit uniquement sur la pluie et ne prend aucun processus hydrologique (humidité du 
sol) ni aucun paramètre géomorphologique (pente, occupation du sol) en compte. C’est 
pourquoi, à la suite d’EPIC, les responsables du système EFAS ont développé les indicateurs 
ERIC.  

Basés sur le même fonctionnement que les indicateurs EPIC, les indicateurs ERIC (Extreme 
Runoff Index based on simulated Climatology) permettent d’avertir sur les crues extrêmes en 
intégrant quant à eux des processus hydrologiques tels que la fonte des neiges, 
l’évapotranspiration et l’humidité du sol (Alfieri, Pappenberger and Wetterhall 2014) obtenus 
avec le modèle LISFLOOD. Ils permettent de fournir des prévisions de crue à 5 jours, avec 
une mise à jour deux fois par jour, mais à une résolution spatiale de seulement 7km. 
L’indicateur ERIC est actuellement opérationnel sur la plateforme EFAS. 

Dans le cadre du projet européen ERICHA (European Rainfall-InduCed Hazard Assessment 
system) une troisième méthode de prévision des crues rapides a récemment été développée 
(Park et al. 2017). Cette méthode n’est pas encore opérationnelle sur la plateforme EFAS. Elle 
ne fait pas intervenir de modèle hydrologique, comme EPIC. En revanche, elle apporte une 
amélioration significative au niveau de la résolution spatiale et temporelle des pluies qui 
l’alimentent. ERICHA utilise la lame d’eau fournie par les 189 radars du programme européen 
OPERA (Operational Program for the Exchange of weather Radar information) (Huuskonen, 
Saltikoff and Holleman 2014). Les données de pluies en question ont une résolution spatiale 
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de 2km et temporelle de 15 minutes. Des prévisions immédiates d’ensemble des pluies sont 
également générées par extrapolation des champs radar observés. Les différentes 
caractéristiques des méthodes EPIC, ERIC et ERICHA sont comparées dans le Tableau 1.6. 

Tableau 1.6: comparaison des méthodes EPIC, ERIC et ERICHA 

Nom de la méthode EPIC ERIC ERICHA 
Origine des données de 

pluie 
Prévision d’ensembles du système 

européen 
 

Observations radars et 
prévision immédiate 

d’ensemble 
Modèle hydrologique Non Oui Non 

Résolution spatiale des 
pluie 

7 km 7 km 2km 

Echéance de prévision 6h 6h 6h 
Anticipation maximale 5 jours 5 jours 6h 

Mise à jour 12h 12h 15min 
Temps de production 4h 4h 5min 
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En France : APIC et Vigicrues flash 
 

Si le système Vigicrues© présenté dans la section précédente est actuellement fonctionnel sur 
22 100 km de cours d’eau, le réseau hydrographique français en compte plus de 120 000 
(Figure 1.13). Ainsi, les cours d’eau actuellement couverts par le système Vigicrues ne 
concernent que 75% de la population qui vit ou travaille en zone inondable (Ministère de la 
Transition Ecoogique et Solidaire 2018). Cela signifie que 25% de la population vivant en zone 
inondable ne bénéficie actuellement pas de ce système. 

 

 

Figure 1.13: Comparaison des linéaires de cours d'eau suivis et non-suivis par le système Vigicrues 

Les cours d’eau actuellement non-suivis par le système Vigicrues sont principalement de petits 
cours d’eau. Or, ce sont également les cours d’eau susceptibles de connaître des crues 
rapides. Mais pour les intégrer au réseau il serait nécessaire que des prévisions de pluie y 
soient disponibles et qu’ils soient équipés de stations hydrométriques, ce qui engendrerait des 
coûts d’installation et de maintenance très élevés.  

Suites aux inondations catastrophiques du Var en 2010 et au besoin des gestionnaires du 
territoire en outils opérationnels, Météo-France a mis place en 2011 le système APIC 
(Avertissement aux pluies intenses à l’échelle des communes) qui est un service 
d’avertissement des pluies intenses à l’échelle des communes. A partir de la lame d’eau radar, 
ce système évalue l’aléa pluie toutes les 15 minutes et envoie un avertissement aux 
communes concernées lorsque le cumul de pluie observé y dépasse un seuil de sévérité défini 
au préalable. Ces avertissements correspondent à deux niveaux de sévérité qui sont 
caractérisés en tant que « précipitations intenses » et « précipitations très intenses » (Figure 
1.14). 
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Figure 1.14: Carte des avertissements APIC du 4 septembre 2015 à 20h15 

En 2017, plus de 80% des communes françaises métropolitaines étaient couvertes par les 
avertissements APIC. Cependant, ces avertissements ne se basent que sur l’aléa pluie et ne 
prennent pas en compte la réaction des bassins versants (humidité du sol, pente…). C’est 
pourquoi, en complément de ce service, le système Vigicrues-Flash a été lancé en mars 2017 
par le SCHAPI.  

Vigicrues Flash est un service d’avertissement des crues proposé en complément du système 
Vigicrues qui permet de fournir des informations sur 30 000km de cours d’eau supplémentaires 
soit un peu plus de 10 000 communes du territoire français métropolitain (De Saint-Aubin et 
al. 2016).  

Son échelle d’évaluation de la crue n’est pas composée de quatre niveaux comme Vigicrues 
mais seulement de trois à savoir « pas de crue », « crue forte » et « crue très forte ». Vigicrues 
Flash génère donc des avertissements toutes les 15 minutes à l’échelle communale sous 
forme de SMS, appels téléphoniques et de mails, accompagnés par une cartographie dont un 
exemple est présenté en Figure 1.15. 
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Figure 1.15: Carte communale de la vigilance Vigicrues Flash du 22 novembre 2016 à 19h00 (Garandeau L. 
2018) 

Afin de pallier l’absence d’outils communaux d’avertissement de la pluie et des crues, les 
service APIC et Vigicrues Flash se basent tous les deux sur une méthode innovante 
d’évaluation de l’aléa pluviométrique et hydrologique à partir des pluies radars appelée 
méthode AIGA. 
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3. La méthode AIGA 
 

La genèse de la méthode AIGA (Adaptation d’Informations Géographiques à l’Alerte en crue) 
remonte au tout début des années 2000. Elle coïncide avec l’amélioration de la couverture des 
radars météorologiques sur le territoire français métropolitain (Lavabre and Grégoris 2005). 
S’est alors posée la question de la valorisation de ces nouvelles données pour prévenir le 
risque de crues et plus particulièrement le risque de crues rapides dans le Sud de la France. 
Les inondations de Vaison-la-Romaine en 1992 ainsi que les inondations de l’Aude en 1999 
ont fortement marqué ce territoire et ont contribué à sensibiliser les gestionnaires locaux au 
besoin d’outils opérationnels dédiés.  

En particulier, les inondations de l’Aude en 1999 ont clairement montré les limites du système 
alors en place. Ainsi, les Bulletins Régionaux d’Alarme Météorologique (BRAM) envoyés aux 
maires des communes concernées afin de les informer des cumuls de précipitations prévus 
« n'ont pas été interprétés comme traduisant le risque d'un événement exceptionnel. Or, les 
chiffres de précipitation annoncés […] étaient exceptionnels. Faute d’échelle de référence, ils 

n'ont pas entraîné la prise de conscience de l’ampleur du phénomène » (Lefrou et al. 2000). 
Les premiers travaux sur la méthode AIGA ont démarré en réponse à ce constat. Le but a été 
avant tout de proposer un outil d’interprétation de données pluviométriques et hydrométriques 
à destination des gestionnaires de crise à l’échelle locale. 

Le projet RHyTMME (Risques Hydrométéorologiques en Territoires de Montagne et 
Méditerranéens) a permis à la méthode AIGA de se faire connaître par les collectivités et les 
gestionnaires de crise. Ce projet (2007-2015) avait pour but la surveillance des aléas 
hydrométéorologiques en zone de montagne ainsi que sur l’Arc Méditerranéen via la mise en 
place de radars météorologiques de nouvelle génération en zone sensible, c’est-à-dire dans 
les Alpes-du-Sud (Westrelin et al. 2012). Grâce à la mise en place d’une plateforme internet 
du même nom - et toujours en service actuellement pour la région PACA - le projet RHyTMME 
a permis à la méthode AIGA d’être utilisée en temps réel par de nombreux acteurs. 
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3.1. Présentation de la méthode 
 

La méthode AIGA est une méthode d’évaluation de la sévérité de l’aléa pluie (AIGA PLUVIO) 
et de l’aléa crue (AIGA HYDRO) en temps réel. Elle se base sur le croisement et la 
comparaison de données de pluie et de débit obtenues en temps réel grâce aux radars 
météorologiques, avec des valeurs de seuils statistiques associées à des périodes de retour 
(Figure 1.16), et ce afin de caractériser le niveau de rareté de l’aléa. 

 

 

Figure 1.16 : Illustration simplifiée du fonctionnement de la méthode AIGA : de l’observation de pluie radar aux 

services d’avertissement opérationnels (Fouchier et al. 2017) 

 

Les radars météorologiques de Météo-France sont regroupés au sein d’un réseau nommé 
réseau ARAMIS (Application Radar à la Météorologie Infra-Synoptique). En juillet 2017, ce 
réseau était composé de 30 radars au total. L’ensemble des données de pluie fournies par 
ces radars permet de constituer une mosaïque complète de la pluie qui tombe sur le territoire 
français métropolitain (Figure 1.17). Cette mosaïque permet de fournir une lame d’eau au 
pas de temps 5 minutes et à la résolution spatiale de 1km. 
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Figure 1.17: Comparaison du réseau ARAMIS entre 2006 et juillet 2017 (Météo-France 2018) 

 

A partir de ces lames d’eau, la méthode AIGA PLUVIO va fournir une caractérisation de l’aléa 
pluie, tandis que la méthode AIGA HYDRO va caractériser l’aléa débit.  

 

AIGA PLUVIO 
 

La méthode AIGA PLUVIO calcule des cumuls de pluie toutes les 15 minutes sur des durées 
allant de 1 à 72h. Ces cumuls de pluie sont ensuite comparés à des valeurs seuils, afin de 
pouvoir évaluer leur niveau de rareté exprimée en termes de période de retour de l’aléa pluie. 
Ces valeurs seuils sont élaborées à partir de valeurs de pluie statistiques obtenues avec 
l’appui d’une méthode appelée SHYREG.  

La méthode SHYREG est une régionalisation de la méthode SHYPRE (simulation 
d'hydrogramme pour la prédétermination des crues) développée par Irstea (Arnaud 2009). 
SHYPRE utilise un générateur aléatoire de pluies afin d’obtenir de très longues chroniques de 
pluies horaires. Le classement de ces pluies permet d’obtenir une distribution de leur 
fréquence sur différentes durées et ainsi d’en déduire des quantiles pour différentes périodes 
de retour (de 5 à 1000 ans). SHYREG permet de fournir une base de données de ces quantiles 
de pluie en chaque km² du territoire (Arnaud et al. 2014, Aubert et al. 2014).  

  



40 
 

Pour visualiser par pixel le résultat de la comparaison entre les cumuls de pluie 15 minutes et 
les valeurs de seuil obtenues avec SHYREG, la rareté de l’aléa pluie a été simplifiée en 3 
niveaux. Ces trois niveaux sont associés à trois couleurs (Figure 1.18-b) correspondant à trois 
périodes de retour qui sont les suivantes : 

· En bleu foncé, période de retour de 2 à 10 ans correspondant à des évènements de 
pluie fréquents, 

· En violet, période de retour de 10 à 50 ans, correspondant à des évènements de pluie 
moyens, 

· En magenta, période de retour supérieure à 50 ans, correspondant à des évènements 
de pluie exceptionnels. 

 

 

Figure 1.18: Comparaison des cumuls de pluie 3h (a) et de la qualification AIGA 3h (b) pour l'évènement du 21 
novembre 2016 à 21h15 dans le département du Var (Images issues de la plateforme temps réel RHYTMME) 

 
Ainsi en comparant les cumuls de pluie (a) avec les qualifications AIGA (b) pour une période 
de temps identique de 3h, la Figure 1.18 permet d’illustrer l’apport de la méthode AIGA pour 
la caractérisation de l’aléa pluie.  

AIGA PLUVIO permet donc d’obtenir une information sur le niveau de sévérité de l’aléa pluie 
à l’échelle du pixel de 1km² toutes les 15 minutes. Cependant, cette méthode ne prend pas en 
compte les processus hydrologiques des bassins-versants et ne permet donc pas de prévoir 
leur réaction vis-à-vis de la pluie tombée. Pour aller plus loin, Irstea a donc développé la 
méthode AIGA HYDRO.  

 



41 
 

AIGA HYDRO 
 

AIGA HYDRO permet d’obtenir une qualification de l’aléa crue pour les bassins-versant dont 
la taille est comprise entre de 10 et 1000 km², toutes les 15 minutes. Pour cela, la méthode 
utilise les données de débits horaires calculés à l’exutoire de chaque bassin grâce à un modèle 
hydrologique pluie-débit, à partir de la lame d’eau radar. Ces données de débits horaires sont 
ensuite comparées à des valeurs seuils afin d’évaluer leur rareté, et par là même, leur sévérité. 
Il ne s’agit pas à proprement parler d’une méthode de prévision des crues dans la mesure où 
elle ne permet qu’une anticipation limitée correspondant au temps de réaction du bassin-
versant.  

Le modèle hydrologique pluie-débit utilisé par la méthode AIGA fait partie de la famille des 
modèles conceptuels GR, acronyme pour Génie Rural, développés par Irstea depuis plusieurs 
dizaines d’années. Ainsi la chaîne de modélisation pluie-débit utilisée dans la méthode AIGA 
HYDRO associe actuellement trois modèles qui sont présentés en Figure 1.19 : 

· Le modèle SAJ : un modèle distribué continu journalier au pixel du km² pour calculer 
les conditions d’humidité du sol, 
 

· Le modèle GR4J : un modèle global continu pour calculer à chaque exutoire le débit 
de base journalier, 
 

· Le modèle GRD : un modèle semi-distribué évènementiel horaire qui s’appuie d’une 
part sur le modèle SAJ pour initialiser son réservoir de production au début de 
l’évènement de crue et d’autre part sur le modèle GR4J pour initialiser le taux de 
remplissage de son réservoir de routage. Un événement est identifié dès que la pluie 
journalière de bassin dépasse 10 mm. 

 
Dans un premier temps, les paramètres de ces différents modèles ont été calés en 
utilisant d’une part les mesures obtenues par plus de 700 stations hydrographiques issues de 
la banque nationale de données hydrométriques appelée Banque Hydro ; d’autre part une 
chronique de pluie horaire distribuée au km² de 2002 à 2015. Dans un second temps, ces 
paramètres ont été régionalisés afin que le modèle puisse être utilisé sur les bassins non-
jaugés c’est-à-dire ne bénéficiant pas d’un réseau de mesure.  
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Figure 1.19: Schéma descriptif du modèle hydrologique GRd. Les pluies (P) et l’évapotranspiration (E) sont les 

entrées du système, et les débits journaliers et horaires (QJ et QH) sont les sorties. (Fouchier et al. 2017) 

 

Les valeurs seuils de débit pour la caractérisation de l’aléa crue étaient auparavant calculées 
avec la méthode SHYREG (Javelle et al. 2014), de la même manière que pour la méthode 
AIGA PLUVIO. Ainsi, les quantiles de débits étaient tirés des distributions de fréquence des 
chroniques de débits modélisés.  

Depuis 2016, grâce à des chroniques de pluie suffisamment longues : à savoir 18 ans, les 
quantiles de débit ne sont plus déterminés à partir de la méthode SHYREG. Ils sont désormais 
générés à partir de la modélisation par GRD des pluies horaires en continu entre 1998 et 2015. 
Les quantiles de crue de référence ont été estimés en appliquant une loi de Gumbel aux 
valeurs annuelles maximum des débits simulés (Javelle et al. 2016).  

De ces quantiles de crue ont été extraits 3 niveaux de sévérité, similaires aux niveaux de 
sévérité de l’aléa pluie pour AIGA PLUVIO c’est-à-dire associés aux périodes de retour de 2 à 
10 ans, 10 à 50 ans et supérieures à 50 ans. Ces niveaux de sévérité de l’aléa se distinguent 
notamment de ceux utilisés dans Vigicrues-Flash.  
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Figure 1.20: Comparaison des qualifications AIGA PLUVIO sur 24h (a) et AIGA HYDRO (b) pour l'évènement du 
21 novembre 2016 

 

Ainsi la Figure 1.20 présente en parallèle une cartographie de l’aléa pluviométrique et de l’aléa 
hydrologique lors de l’évènement du 21 novembre 2016 en région PACA. L’aléa hydrologique 
est représenté par tronçon de cours d’eau. Nous reviendrons plus précisément dans la suite 
de la thèse sur cette notion de tronçon. 
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3.2. Travaux de thèses antérieurs 
 

Comme cela a été dit, au cours des dernières années, la méthode AIGA a pu être testée dans 
le cadre de la plateforme RHyTMME au niveau de la région PACA, mais également au niveau 
national dans le cadre des avertissements APIC et Vigicrues-Flash, déployés. Cependant, si 
la méthode présente de nombreux atouts, certaines limites et pistes d’améliorations se doivent 
d’être soulignées. Pour cela, la prochaine section s’intéresse à trois thèses terminées ou en 
cours qui tentent d’y apporter une réponse.  

 

Amélioration du modèle hydrologique par l’assimilation de données 
 

Dans le cadre de sa thèse débutée en 2017, Maxime Jay-Allemand explore deux axes 
d’amélioration de la méthode AIGA : 

· Le premier axe consiste à travailler sur la structure du modèle hydrologique, pour le 
rendre plus simple, et donc plus facile à caler. 
 

· Le second axe explore la possibilité de prendre en compte les erreurs de modélisation 
en temps réel, pour améliorer les prévisions en sites non jaugés. 
 

 

Incertitudes et prévision d’ensembles  
 

Dans sa thèse soutenue en 2017, Angélica Caseri s’est intéressée quant à elle à l’apport des 
prévisions d’ensembles des pluies dans l’amélioration des avertissements de la méthode 
AIGA. En effet, la méthode AIGA actuelle s’appuie sur les pluies radars observées et n’utilise 
donc pas la pluie prévue. Or, AIGA est une méthode d’anticipation des crues rapides, 
l’augmentation de ses délais d’anticipation constitue donc un enjeu majeur pour son utilisation 
opérationnelle dans le domaine de la gestion de crise.  

C’est pourquoi cette thèse s’est portée sur la prévision d’ensembles des pluies, permettant de 
réduire le délai d’anticipation du modèle hydrologique pluie-débit actuellement limité au seul 
transfert des eaux au sein du bassin versant. De plus, la méthode actuelle étant déterministe, 
elle ne prend pas en compte les incertitudes. L’intégration de ces pluies d’ensemble prévues 
permettrait de rendre la méthode probabiliste et ainsi de quantifier la probabilité d’occurrence 
des évènements de crue.  
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Adaptation au milieu montagneux et évaluation de la méthode 
 

Dans sa thèse soutenue en 2014, Dimitri Defrance a proposé deux axes d’amélioration de la 
méthode AIGA. Dans le cadre du projet RHyTMME (Westrelin et al. 2012, Kabeche et al. 
2012), le premier axe consistait à l’adaptation de la méthode aux zones montagneuses. En 
effet, le modèle utilisé par AIGA étant « conçu pour modéliser les crues soudaines générées 
par les écoulements de surface, il ne modélise pas les phénomènes de fonte de neige et 
d'écoulements souterrains, ce qui peut expliquer ses moindres performances sur les Alpes et 
les Pyrénées et dans les régions caractérisées par des écoulements souterrains importants. » 
(Fouchier et al. 2017).  

Afin d’évaluer la performance de la méthode, le deuxième axe d’amélioration portait sur le 
développement d’une méthode d’évaluation du modèle utilisé par AIGA sur les petits bassins-
versants, par l’intermédiaire de relevés de dégâts post-évènements tirés d’une base de 
données fournie par les services de restauration de montagne (RTM). 

 

Ainsi, chacune des thèses présentées dans cette section propose un axe d’amélioration 
différent de la méthode AIGA. Si les thèses de Caseri et Jay-Allemand portent plus 
spécifiquement sur l’amont de la méthode, à savoir le modèle hydrologique et les données de 
pluies en entrée, la thèse de Defrance s’intéresse quant à elle en partie à son aval, à savoir 
l’évaluation de la pertinence des avertissements émis à l’aide d’information sur les dégâts.  
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Conclusion du chapitre et positionnement de la thèse 
 
Il n’est pas possible de prévoir les crues qui se produiront dans un lointain futur. Cependant, 
leur localisation et l’intensité attendue peuvent être anticipées de quelques heures jusqu’à 
plusieurs jours avant leur survenue. Cette anticipation rend possible l’émission 
d’avertissements suffisamment précoces pour permettre de déclencher des alertes et de 
mettre en place une organisation adaptée de la gestion de crise.  

Ainsi, l’efficacité des alertes aux inondations dépend de l’ensemble des maillons de la chaîne 
de l’alerte introduite dans ce chapitre. Or il existe une multitude de méthodes de prévisions et 
d’avertissements à travers le monde dont nous nous sommes attachés à ne présenter que 
trois exemples à savoir les Etats-Unis, l’Europe et la France. Ces trois exemples ont permis 
d’illustrer la difficile mise en œuvre de l’ensemble des composantes de la chaîne d’alerte face 
aux besoins croissants des gestionnaires du risque à différentes échelles du territoire.  

En France, la chaîne d’alerte aux inondations dépend en grande partie du système Vigicrues 
qui fournit en temps réel une information précise sur l’état des cours d’eau et les risques 
potentiels liés à leur débordement. Cependant, les phénomènes de crues rapides posent 
plusieurs problématiques auxquelles le système Vigicrues ne peut apporter de réponse. En 
effet, les crues rapides surviennent principalement sur de petits bassins versants ne 
bénéficiant pas d’instruments de mesure et pour lesquels d’autres méthodes doivent être 
explorées. 

Voilà pourquoi la méthode AIGA a été développée afin de fournir des avertissements en temps 
réel sur l’intensité des crues rapides, à partir de données de pluies observées par les radars 
météorologiques. Développée depuis près de 20 ans, la méthode a connu de nombreuses 
innovations depuis sa première mise en œuvre, notamment au niveau de son modèle 
hydrologique (Figure 1.21). 

 

 

Figure 1.21 : Axes d’amélioration de la méthode AIGA et objectifs de la thèse (en rose) 
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Cependant, depuis sa mise en œuvre opérationnelle dans le cadre du système Vigicrues-
Flash début 2017, la question de l’efficacité des avertissements fournis aux communes de son 
réseau est devenue une problématique majeure. Une première évaluation de la méthode a été 
proposée par D. Defrance dans le cadre de sa thèse, qui a notamment fourni une comparaison 
entre les avertissements hydrologiques issus de la méthode AIGA et des données de 
dommages. 

Or, il ne peut y avoir de contingence entre la survenue de dommages et l’aléa seul. C’est 
pourquoi, afin d’établir le lien entre la sévérité de l’aléa hydrologique et l’endommagement lié 
aux crues, il est nécessaire d’associer celle-ci à une évaluation des enjeux du territoire. 
L’objectif de cette thèse est d’appuyer cette évaluation par la caractérisation de la vulnérabilité 
de ses principaux enjeux. L’objectif est ainsi de pouvoir moduler les avertissements 
hydrologiques de la méthode AIGA avec une information sur les enjeux pour caractériser, non 
plus l’aléa seul, mais bien le risque de dommages lié à la crue d’un cours d’eau (Figure 1.21).  
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Chapitre 2 : Enjeux et vulnérabilité 
du territoire, comment mesurer 

l’immesurable ? 
 

 « Dieu n’est pas fou. Et malgré quelques fantaisies comme la famine, la peste, la guerre et 

les inondations, tout me fait croire que Dieu est une personne de bon sens. D’ailleurs, à l’âge 

qu’il a, le contraire serait bien étonnant. »  

Marcel Pagnol, Le Schpountz (1938) 

 

Introduction du chapitre 
 

Au Moyen-Âge, les catastrophes naturelles étaient majoritairement perçues par les sociétés 
de l’époque comme un châtiment divin en punition des péchés des Hommes. Ainsi, nombreux 
sont les témoignages que l’on retrouve dans la littérature médiévale qui appuient cette origine 
divine de la catastrophe. Parmi ces derniers, on peut notamment citer celui de Giovani Villani, 
chroniqueur et homme politique italien du XIIIe siècle, qui déclara suite à l’inondation de la ville 
de Florence (Italie) en 1333 « je suis de cette opinion sur ce déluge : à cause de nos outrageux 
péchés, Dieu nous a envoyé ce jugement en utilisant le cours du ciel ». 

Cependant, certaines causes physiques des catastrophes naturelles étaient déjà évoquées à 
cette époque mais ce n’est qu’au siècle des Lumières que l’on assiste véritablement en France 
à la fin du paradigme religieux. Ainsi, suite au séisme de Lisbonne (Portugal) en 1755, 
Rousseau s’inscrit en contradiction avec la notion de fatalité des phénomènes naturels 
exposée par Voltaire : « concevez que si la nature n’avait point logé là 20 000 maisons de 6 à 
7 étages, le dégât eût été beaucoup moindre, et peut-être nul ».  

Dans cette citation, la responsabilité de l’Homme dans la survenue des catastrophes naturelles 
est clairement identifiée. En effet, Rousseau établit ici un lien direct entre la présence d’enjeux, 
« 20 000 maisons » et la survenue de « dégâts ». Il s’agit d’une première reconnaissance du 
rôle de ce que l’on nommera plus tard « l’exposition » à l’aléa, dans la survenue des 
catastrophes naturelles.  

Ainsi à partir du XVIIIe siècle, la fin du fatalisme religieux s’inscrit en parallèle de la naissance 
de l’Etat moderne : « l’homme est seul, sans le secours de la Providence et face à son histoire. 
Il s’est arrogé l’immense tâche de contribuer à l’éradication des calamités dont il prétend 

maîtriser le processus et édulcorer la fatalité » (Walter 2009).  

 
Qu’est-ce qu’un enjeu et les composantes qui le caractérisent ? 

Comment mesurer la vulnérabilité d’un territoire ? 
Comment prendre en compte différents types d’enjeux au sein d’un même référentiel ? 
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Agir sur les processus physiques des catastrophes permet donc de réduire leurs 
conséquences (Cutter 1994). S’en suivent alors de vastes programmes de protection contre 
les catastrophes afin de tenter d’en « maîtriser le processus ». Par exemple, dans le cas des 
inondations, l’Etat Français réalise l’allongement et le rehaussement de digues le long des 
principaux cours d’eau du territoire, dans le but d’en maîtriser le débordement. Il s’agit donc 
d’une approche naturaliste où l’homme est soumis à la nature qui se manifeste avec les aléas.  

Il faudra attendre la fin du XXe siècle pour que s’atténue en France la focalisation sur l’aléa et 
que les scientifiques s’intéressent à la composante sociale du risque (Veyret and Reghezza 
2006) notamment à travers les notions d’enjeu, d’exposition et de vulnérabilité: « il est peut-
être temps de prendre au sérieux la vulnérabilité et d’engager à son sujet des recherches tout 

aussi longues et complexes que celles concernant les aléas » (Gilbert 2006). La Figure 2.1 
illustre notamment l’évolution croissante du recours à la notion de vulnérabilité au sein de la 
communauté scientifique.  

 

 

Figure 2.1 : Evolution de l’utilisation du terme de vulnérabilité dans les articles sur l’environnement, l’aménagement, 
la géographie et l’urbanisme tirés de Web of Science entre 1980 et 2017 – Source : Barroca, DiNardo and 
Mboumoua (2013) 

 

L’objectif de ce chapitre est de définir ce qu’est la vulnérabilité d’un territoire et de fournir une 
méthode afin de l’évaluer de manière objective. Comme nous le verrons dans les chapitres 
ultérieurs, croisée à la qualification de l’aléa par la méthode AIGA, cette évaluation de la 
vulnérabilité territoriale permettra de caractériser le risque de dommages liés aux inondations, 
lors de la survenue d’un évènement de crue.  

Une première partie portera sur la définition de ce que sont les différentes vulnérabilités qui 
peuvent caractériser les enjeux du territoire, et nous amènera à nous intéresser à la 
vulnérabilité territoriale. Dans une seconde partie, plusieurs méthodes de mesure de cette 
vulnérabilité seront exposées avant d’arrêter notre choix sur une méthode d’analyse 
multicritères. Enfin, dans une dernière partie, nous appliquerons la méthode retenue au cas 
de la région Sud, Provence, Alpes, Côte d’Azur, en allant interroger directement des 
gestionnaires du risque inondation de près d’une vingtaine de communes.  
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1. Une profusion de termes et de significations 
 

Si la prise en compte de la composante sociale du risque a été tardive, elle s’est accompagnée 
d’une profusion polysémique de définitions autour des termes qui la caractérisent, à savoir 
ceux d’enjeu, d’exposition et surtout de celui de vulnérabilité qui souffre : « d’un trop plein 
sémantique » (Fabiani and Theys 1987). Face à ce flou sémantique impliquant une certaine 
confusion de compréhension, il semble donc nécessaire de clarifier la définition de ces termes 
avant de pouvoir les employer.  

 

1.1. Qu’est-ce qu’un enjeu ?  
 

Qu’il s’agisse des notions de vulnérabilité, d’exposition ou de risque, elles se rapportent 
toujours à la notion d’enjeu. Dans sa définition classique, le terme d’enjeu est utilisé dans le 
champ lexical du jeu et de la compétition. Ainsi le Centre National de Ressources Textuelles 
et Lexicales (CNRTL) le définit comme « ce que l'on risque dans un jeu » ou encore « ce que 
l'on peut gagner ou perdre dans n'importe quelle entreprise ». La notion d’enjeu est donc 
particulièrement liée à celle de risque : s’il n’y a pas d’enjeu, il n’y a pas de risque de perdre. 

Cette définition souligne la forte polysémie du terme en fonction de la subjectivité des acteurs 
auxquels il se rapporte : « l’enjeu, c’est […] tout ce qu’une société juge important et qu’elle 

peut perdre » (Metzger and D'Ercole 2008). Ainsi, dans une situation similaire, deux acteurs 
pourront percevoir le risque différemment en fonction de leurs enjeux au sein de cette situation. 

Dans le domaine des catastrophes naturelles, la notion « d’enjeu » est apparue pour la 
première fois en France à la fin des années 1980, lors d’études préliminaires à la cartographie 
des risques naturels. Le but de ces études était d’identifier les « populations en danger, les 
établissements recevant du public, les équipements sensibles (centraux téléphoniques, 
centres de secours) et les voies de circulation susceptibles d’être coupées ou au contraire 

accessibles pour l’acheminement des secours » (Dupuy, Garry and Graszk 1997). Ces études 
ont servi de base à la mise en place des Plans de Prévention des Risques (PPR) par la suite. 

D'Ercole and Metzger (2004) font partie des pionniers à avoir considéré les enjeux au cœur 
du risque, en s’appuyant sur le cas de la ville de Quito en Equateur : « sans avoir la prétention 
de redéfinir le concept de risque, on peut considérer que ce qu´il exprime, est la possibilité de 
perdre ce à quoi on accorde de l’importance » (Metzger and D'Ercole 2008). Depuis, la prise 
en compte des enjeux au sein des analyses de risque s’est systématisée, de telle sorte qu’il 
est aujourd’hui communément admis que l’équation du risque résulte du croisement d’au 
moins un aléa et un enjeu. 
 
Les enjeux peuvent être de natures très différentes : « les enjeux sont représentés par les 
personnes, les biens publics et privés, les activités économiques, l’environnement, exposés 

aux aléas » (Veyret and Reghezza 2005) et peuvent être concernés par différents types 
d’endommagement, en fonction de leur vulnérabilité. 

Cette définition d’enjeu peut également varier en fonction de l’échelle spatiale et temporelle à 
laquelle on s’intéresse. Ainsi, au niveau du territoire, la notion d’enjeu sera plutôt définie 



54 
 

comme celle des « éléments clés qui permettent à l’ensemble d’un territoire de fonctionner, de 

se développer et de faire face à une situation d’urgence » (D'Ercole and Metzger 2009). 

Ainsi, un enjeu se définit en fonction de l’échelle vis-à-vis de laquelle il est considéré, mais 
aussi de sa nature, de son exposition et enfin de sa vulnérabilité. 

 

1.2. L’exposition à l’aléa 
 

Le mot « exposition » provient du verbe latin exponere qui se compose du préfixe « ex », 
marquant la sortie et la séparation, et du verbe ponere signifiant l’action de poser ou placer. 
Littéralement, exponere peut donc se traduire en français comme « placer à l’extérieur ». Si 
dans le dictionnaire latin-français Gaffiot, le premier sens du mot signifie « mettre en vue, 
étaler », on retrouve également celui de « livrer à la merci de ». Cette notion de mise en danger 
se retrouve également en 1690, dans le dictionnaire universel d’Antoine Furetière avec une 
définition d’exposition telle qu’une « situation de risque, position découverte ou dangereuse ». 

Le CNRTL définit le verbe exposer comme « soumettre à l'action de » ou encore « laisser 
l’action de quelque chose s’exercer sur quelque chose ». Dans le contexte des risques 
naturels, l’exposition correspond donc à la coïncidence spatiale d’un enjeu et d’un aléa. Ainsi, 
pour reprendre une définition de la sécurité civile québécoise, un élément exposé peut se 
définir comme un « élément […] susceptible d’être affecté par un aléa naturel ou 

anthropique ».  

Dans le cas des inondations, l’exposition aux inondations se rapporte donc à la présence 
d’enjeux en zone inondable ; il s’agit de « la prédisposition d’un système à être interrompu par 
une crue en raison de sa localisation dans la même zone d’influence » (Balica 2007). Il s’agit 
d’un facteur de risque important. C’est pourquoi la loi du 13 juillet 1982 prévoyait la mise en 
place de Plans d’Exposition aux Risques (PER). Ce sont les ancêtres des PPR (Plan de 
Prévention des Risques), qui les ont remplacés en 1995, soit 10 ans après leur création. Les 
PER avaient pour but d’identifier les zones exposées à l’aléa afin « d’interdire de nouvelles 

constructions dans les zones les plus exposées d'une part » ; et de mettre en place « des 
prescriptions spéciales pour les constructions nouvelles autorisées dans les zones moins 
exposées » d’autre part (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 2018a).  

Cette notion d’enjeu plus ou moins exposé soulève le problème de la mesure de l’exposition. 
En effet, si l’exposition aux inondations se rapporte à la seule présence d’enjeux en zone 
inondable, elle devrait donc s’exprimer de manière binaire : un enjeu sera exposé ou non 
exposé.  

La notion d’exposition est souvent confondue avec celle de vulnérabilité. Pourtant, un élément 
peut être exposé à un aléa sans y être vulnérable. Par exemple, un bâtiment situé en zone 
inondable mais équipé de protections contre les inondations sera exposé à l’aléa inondation 
mais n’y sera pas vulnérable d’un point de vue matériel. Inversement, un élément peut être 
vulnérable à une inondation sans y être exposé directement. Ainsi, une entreprise située hors 
zone inondable sera vulnérable à l’inondation si ses employés ou ses clients habitent en zone 
inondable et ne peuvent s’y rendre : des pertes sont à attendre d’un point de vue économique, 
même si physiquement l’entreprise n’est pas inondée et ne déplore aucun dommage matériel.  
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La distinction entre les notions de vulnérabilité et d’exposition est donc particulièrement 
délicate, ce qui explique que leur confusion soit récurrente. C’est pourquoi, sans pour autant 
considérer ces deux notions équivalentes, D'Ercole and Metzger (2005)  postulent que 
l’exposition est un facteur de vulnérabilité. 

 

1.3. Pas une, mais des vulnérabilités 
 

Comme nous l’avons vu dans la partie précédente, les notions de vulnérabilité et d’exposition 
sont particulièrement imbriquées, voire parfois confondues. On retrouve également parfois un 
amalgame entre les termes de vulnérabilité et de risque mais aussi de vulnérabilité et d’enjeu. 
Pourtant « il convient de bien distinguer les enjeux de leur vulnérabilité alors qu’une tendance 

à la confusion englob[e] tout ce qui ne rel[ève] pas de l’aléa sous le vocable ‘les 

vulnérabilités’ » (Leone 2007). Cette confusion peut être due au caractère fortement 
polysémique du terme « vulnérabilité ». 

Cette polysémie trouve notamment son origine dans l’emploi pluridisciplinaire de ce terme. En 
effet, on retrouve la notion de vulnérabilité au sein de multiples domaines allant de la médecine 
à l’économie. Par exemple, le mot clef vulnérabilité et son homonyme anglais vulnerability 
renvoient sur le moteur de recherche bibliographique Google Scholar à respectivement 
134 000 et 2,8 millions de résultats. C’est pourquoi il n’est pas rare d’entendre parler de 
« vulnérabilités » au pluriel.  

A la fin du XXe siècle, Cutter (1996) identifiait déjà 18 définitions différentes de la vulnérabilité, 
et ce uniquement dans le domaine environnemental. Dès lors, nombreux sont les auteurs à 
avoir souligné une « profusion de définitions » autour du terme de vulnérabilité (Pigeon 2005), 
ce qui contribue à une certaine difficulté de compréhension et d’assimilation de cette notion 
complexe.  

Afin de mieux appréhender ce terme, nous allons nous intéresser à son étymologie. Le terme 
de vulnérabilité provient du mot latin « vulnus » signifiant blessure. Il renvoie donc à une notion 
d’atteinte physique et de faiblesse. En effet, encore aujourd’hui, le CNRTL définit un objet 
« vulnérable » comme étant « exposé aux blessures, aux coups ».  

Or comme nous l’avons évoqué en début de section, y compris dans le domaine des risques 
naturels, le terme de vulnérabilité est multiple puisqu’il « évoque aussi bien la dépendance ou 
la fragilité, la centralité, l’absence de régulation efficace, le gigantisme ou la faible résilience » 
(Fabiani and Theys 1987).  

En Annexe A, un inventaire non-exhaustif de plusieurs définitions de la vulnérabilité prises 
dans la littérature sur les risques a été dressé. On peut ainsi recenser plus de 40 définitions 
différentes. Birkmann définit quant à lui la vulnérabilité à plusieurs niveaux, qu’il nomme 
« sphères », qui sont représentés en Figure 2.2 (Birkmann and Wisner 2006). Cette 
conception d’une vulnérabilité à plusieurs dimensions illustre la difficile perception de cette 
notion plurielle. Elle permet également d’expliquer la coexistence de nombreuses définitions 
différentes dans la littérature, que l’on peut tenter de regrouper en plusieurs familles.  
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Figure 2.2: Les différentes sphères de vulnérabilités, traduit de (Birkmann and Wisner 2006) 

 

En effet, parmi les définitions de la vulnérabilité présentées en Annexe A on retrouve de 
manière récurrente deux concepts qui sont : 

· Le « degré d’incapacité à faire face aux conséquences » d’une catastrophe (Watson, 
Zinyowera and Moss 1996) ou encore la résilience.  
 

· La propension d’un enjeu à subir une dégradation du fait d’un aléa. Cette définition a 
été pour la première fois proposée en France par D'Ercole et al. (1994a), qui définissent 
la vulnérabilité dans le domaine des catastrophes comme «  la propension d’une 

société donnée à subir des dommages en cas de manifestation d’un phénomène 

naturel ou anthropique. Cette propension varie selon le poids de certains facteurs qu’il 

est nécessaire d’identifier et d’analyser car ils induisent un certain type de réponse de 

la société ». 

Selon la deuxième définition donnée ci-dessus, il semble donc que la vulnérabilité « varie selon 
le poids de certains facteurs ». Ces facteurs peuvent être multiples : matériels, économiques, 
sociaux, politiques, institutionnels, culturels, etc. Afin de mieux les appréhender, plusieurs 
typologies tentent de distinguer les différentes catégories de vulnérabilités. Parmi ces 
typologies, on peut en relever plusieurs exemples dans le Tableau 2.1. 
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Tableau 2.1: Exemple de typologies de vulnérabilités dans la littérature 

Auteur Types de vulnérabilité 
Belmonte, López-García and Soriano-
García (2011) 

Interne et externe 

D'Ercole et al. (1994a) Structurelle et conjoncturelle 
Cutter, Boruff and Shirley (2003) Biophysique et sociale 
Leone F. (2007) Structurale, corporelle, humaine, institutionnelle, 

environnementale et fonctionnelle 
Reghezza (2009) Matérielle, fonctionnelle, structurelle 
Barroca, Pottier and Lefort (2005) Liée à l’aléa, la population, le bâti, liée aux usages 

et liée à la gestion de crise 
Ledoux (2006) Matérielle, humaine et fonctionnelle 
D'Ercole et al. (1994a) Territoriale, technique, culturelle et historique, 

psychosociologique, socio-économique 
 

Appréhender la vulnérabilité dans son ensemble semble donc une tâche particulièrement 
ardue qui nécessiterait donc une étude spécifique de chacun des individus potentiellement 
exposé à l’aléa. C’est pourquoi dans les différentes approches existantes sur la vulnérabilité, 
les auteurs n’hésitent pas à se focaliser sur certains aspects de la vulnérabilité « l’analyse 

d’une vingtaine d’études de vulnérabilité montre qu’elles ne tiennent souvent pas compte de 

l'ensemble des éléments vulnérables » (Griot 2007). S’il eut été intéressant d’explorer 
l’ensemble des vulnérabilités propres à un territoire et aux éléments qui le composent, ce qui 
correspond le mieux à notre objectif est exprimé par la vulnérabilité territoriale.  
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Choix pour la suite de la thèse 
 

Dans cette thèse, nous avons donc fait le choix de nous intéresser à ce que Reghezza (2009) 
nomme « vulnérabilité fonctionnelle » ou encore ce que D'Ercole and Metzger (2009) nomme 
la vulnérabilité « territoriale ». Notre objectif est donc « d’identifier, caractériser et hiérarchiser 
les espaces à partir desquels se crée et se diffuse la vulnérabilité au sein du territoire ». 

La vulnérabilité territoriale est un concept relativement récent. Peu d’études se sont jusqu’ici 
intéressée au concept des enjeux majeurs au cœur d’un système territorial. En France on peut 
notamment citer les travaux de Barrère-Lutoff (2000) sur le risque sismique au sein de la ville 
de Nice ; ceux de Baussart et al. (2000) sur le risque sismique dans la ville d’Annecy ; et enfin 
la thèse de Renard (2010) portant sur le risque d’inondation par ruissellement urbain au sein 
de la métropole Lyonnaise.  

La notion de vulnérabilité territoriale découle de l’idée qu’il existe un lien direct entre les enjeux 
majeurs et le territoire dans lequel ils s’inscrivent : « la vulnérabilité territoriale renvoie à l’idée 

qu’il existe, au sein de tout territoire, des lieux susceptibles d’engendrer et de diffuser une 

vulnérabilité à l’ensemble d’un territoire, provoquant des effets qui peuvent perturber, 
compromettre, voire interrompre son fonctionnement »  (Metzger and D'Ercole 2008). 

Ce lien étroit entre enjeux majeurs et territoire implique la transmission inévitable de la 
vulnérabilité d’un enjeu majeur identifié et localisé, à l’ensemble du territoire. Autrement dit, la 
vulnérabilité d’un territoire peut s’appréhender par la vulnérabilité de ses enjeux majeurs. 
L’objectif est donc de « considérer en priorité ces espaces dans la mesure où ils peuvent 
perturber, compromettre, voire interrompre le fonctionnement et le développement du 
territoire » (D'Ercole and Metzger 2009).  

Cependant, à la différence de D’Ercole qui considère la vulnérabilité territoriale 
indépendamment de l’aléa, nous nous intéresserons à la vulnérabilité territoriale spécifique, 
c’est-à-dire celle des territoires exposés à l’aléa crue. 
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1.4. Les mesures de la vulnérabilité territoriale  
 

Lors de la conférence mondiale sur la réduction des risques de catastrophes ayant eu lieu en 
2005 à Kobe (Japon), la mesure de la vulnérabilité est apparue comme le point de départ 
nécessaire à la mise en place de futures actions de lutte contre les catastrophes à travers le 
monde: « Develop systems of indicators of disaster risk and vulnerability at national and sub-
national scales that will enable decision-makers to assess the impact of disasters on social, 
economic and environmental conditions and disseminate the results to decision makers, the 
public and populations at risk » (UNISDR 2005). 

Pourtant, les multiples définitions du concept de vulnérabilité ainsi que les différents 
paramètres qui s’y rapportent en font une variable très complexe à appréhender et d’autant 
plus à mesurer. En effet, il s’agit d’une variable fortement subjective selon le contexte auquel 
elle se rapporte (Downing et al. 2001). Voilà pourquoi Birkmann and Wisner (2006) vont 
jusqu’à décrire le concept de vulnérabilité comme étant non-mesurable. 

Pourtant la vulnérabilité peut être mesurée, cette mesure ne peut cependant pas être 
généralisée. En effet, la mesure de la vulnérabilité doit être adaptée au contexte dans lequel 
elle s’inscrit. La vulnérabilité est variable dans le temps et l’espace. Elle varie également en 
fonction de l’aléa et des objectifs de l’étude dans laquelle elle s’inscrit. Voilà pourquoi de 
nombreuses méthodes de mesure existent. 

La multiplicité des méthodes utilisées en géographie des risques afin de mesurer la 
vulnérabilité peut s’inscrire en opposition avec la mesure de l’aléa, qui se doit, quant à elle, 
d’être générique et codifiée car basée sur des lois physiques. Cependant, adapter les 
indicateurs aux paramètres doit être appréhendé comme un gage d’efficacité car envisager 
une vulnérabilité « générique » avec des indicateurs globaux ne peut aboutir à une réelle 
caractérisation de la vulnérabilité propre à un territoire.  

Voilà pourquoi il existe de nombreuses méthodes de mesure de la vulnérabilité dans le 
domaine des risques naturels qui varient selon la définition de vulnérabilité retenue par les 
auteurs, les facteurs de vulnérabilité considérés et l’échelle spatiale étudiée.  

Le site internet « ProVention Consortium » est né de la coopération de plusieurs pays pour le 
développement et le partage de méthodes d’analyse des risques naturels. On y trouve plus de 
vingt méthodes de mesure de la vulnérabilité, chacune avec une définition spécifique du terme.  

Ainsi, la vulnérabilité peut être mesurée de manière qualitative ou quantitative à travers : 

· La sensibilité à l’aléa : analyse de l’élément vulnérable au moyen d’indicateurs ou de 
diagnostics (Vinet 2010), 

· La caractérisation de l’endommagement prévu : mesure des dommages prévus 
exprimée sous la forme d’un score, d’une échelle ou d’un taux (Blong 2003b), 

· La capacité de réponse face à l’aléa : analyse de l’efficacité des actions et mesures 
mises en place pour la réduction du risque par comparaison avec l’absence de moyens 
mis en place (Treich 2005).  
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La méthode la plus commune de mesure de la vulnérabilité passe par la sélection de différents 
critères pour la constitution d’indicateurs de vulnérabilité. C’est notamment le cas de l’indice 
développé par les Nations-Unies dans le cadre du projet GRAVITY appelé « Disaster Risk 
Index » (DRI), constitué à l’échelle du pays (Peduzzi et al. 2009).  

En France, l’Observatoire National des Risques Naturels (ONRN) propose également une 
série d’indicateurs de vulnérabilité à l’échelle communale basés sur une analyse de 
l’exposition, de la sinistralité et de la prévention liées aux catastrophes. Pour les inondations, 
ces indicateurs s’appuient notamment sur un référentiel national de vulnérabilité aux 
inondations (Vallaud et al. 2016). Dans son mémoire d’habilitation à Diriger des Recherches 
(HDR), Leone (2007) identifie également plus de 25 indicateurs de vulnérabilité créés en 
France par divers auteurs.  

Il existe donc autant de méthodes d’évaluation de la vulnérabilité qu’il n’en existe de définitions. 
Afin de pouvoir la mesurer il est donc nécessaire d’identifier les enjeux auxquels elle se 
rapporte. Dans la prochaine section, différentes typologies d’enjeux seront présentées, dans 
l’objectif de recenser quels sont les enjeux majeurs du territoire sur lesquels reposent la 
vulnérabilité territoriale de ce même territoire.  

 

1.5. Typologie des enjeux selon leur nature 
 

En considérant qu’un enjeu peut être défini comme ce qui est important et peut être perdu, il 
peut exister une multitude d’enjeux de natures différentes selon les personnes, les lieux ou 
encore la période temporelle dont il est question. Il peut s’agir d’enjeux matériels tels qu’une 
maison ou une voiture, aussi bien que d’enjeux sentimentaux tels que des photos de famille 
par exemple. Afin de pouvoir évaluer la vulnérabilité d’un territoire, il est donc dans un premier 
temps nécessaire d’en identifier les enjeux afin de pouvoir les classifier et les hiérarchiser pour 
en extraire les enjeux majeurs.  

Les typologies existantes sur les enjeux sont nombreuses dans la littérature sur les risques. 
En effet, en fonction de l’objectif de l’étude et de l’aléa en question, les enjeux considérés ne 
sont pas les mêmes. La typologie des enjeux la plus répandue est celle développée par 
Ledoux (Hubert and Ledoux 1999, Ledoux 2006) et présentée ci-dessous :  

· Habitat, 
· Activités économiques, 

· Enjeux agricoles,  
· Infrastructures publiques,  

· Enjeux humains. 

Aux Etats-Unis, l’Agence fédérale des situations d'urgence dite FEMA s’appuie sur un logiciel 
de cartographie afin d’estimer les pertes potentielles liées aux catastrophes naturelles appelé 
HAZUS. Ce logiciel identifie sept catégories d’enjeux (Scawthorn et al. 2006) qui sont :  

· Les bâtiments généraux, 

· Les infrastructures essentielles,  
· Les zones de stockage à risque,  

· Les infrastructures à haut potentiel de perte,  
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· Les réseaux de transport,  

· La population, 

· Les réseaux d’énergie.  

Dans le contexte de l’étude de la vulnérabilité territoriale, D’Ercole distingue quant à lui trois 
grandes catégories d’enjeux qui sont les enjeux de développement, de fonctionnement et de 
gestion de crise (Metzger and D'Ercole 2008). A partir de ces trois grandes familles, il identifie 
six types d’enjeux majeurs qui sont : 

· La population,  

· Les établissements de santé,  
· Le réseau d’électricité,  

· Le système d’eau potable,  

· La mobilité et les entreprises  

Dans sa thèse portant sur la vulnérabilité territoriale de la ville de Lyon face à l’aléa 
ruissellement urbain, Renard (2010) identifie plus de cinquante natures d’enjeux différentes 
sur le territoire lyonnais, qu’il différencie en 3 types d’enjeux :  

· Matériels,  

· Humains, 

· Environnementaux.  

La présentation de ces quelques exemples de typologies d’enjeux illustre l’importante 
divergence que l’on retrouve entre les auteurs selon leurs objectifs. Voilà pourquoi le choix 
d’une typologie d’enjeux adaptée à notre étude est central. L’objectif de la constitution de cette 
typologie est d’illustrer au mieux le fonctionnement des territoires étudiés.  

Pour cela, nous avons dans un premier temps distingué d’une part les enjeux humains que 
constitue la population et d’autre part les enjeux de type matériel tels que les bâtiments, 
réseaux et infrastructures. En effet, les populations ne peuvent être considérées comme des 
enjeux statiques dont la vulnérabilité peut être évaluée à un moment T. De nombreuses études 
s’attachent à caractériser la vulnérabilité des enjeux humains et soulignent qu’ils ne peuvent 
être traités comme les enjeux de type matériel (Milanesi, Pilotti and Ranzi 2015, Ruin et al. 
2008).  

Cependant, la vulnérabilité territoriale s’attache à caractériser la vulnérabilité des enjeux du 
territoire vis-à-vis de leur rôle au sein de celui-ci. Or, ce rôle est défini par la population même 
qui utilise ces enjeux (réseau routier, hôpital…). Ainsi, même si nous ne cherchons pas dans 
cette thèse à caractériser ni à évaluer la vulnérabilité de la population, il existe un lien direct 
entre celle-ci et la caractérisation de la vulnérabilité territoriale des enjeux matériels du 
territoire. 
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2. Méthode développée pour l’évaluation de la 
vulnérabilité territoriale 
 

Nous présentons dans cette partie la méthode que nous avons développée pour l’évaluation 
de la vulnérabilité territoriale. Deux étapes peuvent être distinguées : d’abord l’identification 
des enjeux principaux (selon une certaine typologie) sur la zone d’’étude, puis la 
hiérarchisation de ces enjeux. Ces deux étapes sont décrites dans les deux paragraphes ci-
dessous. 

 

2.1. Une typologie d’enjeux s’appuyant sur la BDTOPO 
 

Notre typologie d’enjeux s’appuie sur les données de la BD TOPO développée par l’IGN 
(Institut national de l'information géographique et forestière). La motivation de ce choix est de 
pouvoir développer une méthode issue de données facilement disponibles, et donc facilement 
généralisable sur l’ensemble de la France. 

La BD TOPO contient une description du territoire national et de ses infrastructures sous forme 
vectorielle, et ce à une précision métrique. Cette description du territoire est disponible par 
thèmes et en 3D, ce qui permet notamment de fournir une information sur la hauteur des 
bâtiments. Les différents thèmes qui constituent les éléments de la BD TOPO peuvent être 
consultés via le lien suivant http://professionnels.ign.fr/.  

La BD TOPO présente l’avantage de fournir de manière exhaustive une information précise 
de l’occupation du sol pour la France entière. En effet, en calculant la différence entre les 
infrastructures sur le terrain et celles contenues dans la base, on obtient 98% de concordance 
pour le réseau routier revêtu et 95% pour le bâti. Nous avons donc eu recours à cette base 
sous sa forme la plus récente c’est-à-dire la version 2.2 distribuée en 2018.  

Si la BD TOPO présente l’avantage de la précision et de l’exhaustivité, quelques corrections 
ont dû y être apportées sur le territoire étudié dans le cadre de notre étude. La première étape 
de traitement de ces données a été leur actualisation et leur nettoyage afin de supprimer les 
doublons ainsi que les éléments dont la nature a été jugée comme non-pertinente dans le 
cadre de notre étude. Ainsi les catégories de Zones d’Activité suivantes ont été supprimées de 
notre analyse : 

· Espace naturel : bois, lieu-dit, parc… 
· Hydrographie : baie, canal, cascade, lac… 

· Orographie : dune, cirque, grotte…  
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De plus, parmi les éléments composant les catégories Zones d’Activité et Réseaux, un tri a 
également été réalisé. Plusieurs types d’infrastructures ont été supprimés :  

· Réseau routier : bac de transport auto, bac de transport piéton… 
· Réseau ferré : voie inutilisée… 
· Zone d’activité de transport : barrage, carrefour, rond-point, téléphérique… 

· Zone d’activité administrative et militaire : borne, ouvrage militaire… 

A l’aide de ces informations, des thèmes ont été constitués afin de regrouper les éléments du 
territoire en catégories d’enjeux. Ces catégories sont au nombre de 18 et présentées dans le 
Tableau 2.2. Elles reprennent dans la mesure du possible les typologies rencontrées dans 
l’état de l’art (Partie 1), tout en pouvant être caractérisables à l’aide de la BD TOPO. Une fois 
les enjeux principaux identifiés sur le territoire étudiés, l’étape suivante est de les hiérarchiser 

 
Tableau 2.2 : Typologie d'enjeux majeurs déduite de la BD TOPO 

Parking Prison Service, administration 
Souterrain, de surface Etablissement pénitentiaire Centre des impôts, poste 
Logement saisonnier Zone d’activité Industrie dangereuse 

Camping, village vacances Commerce, industrie SEVESO 
Réseau ferroviaire Réseau routier Réseau d’eau 

Voie ferrée 
Autoroute, chemin, route 

départementale 
Canalisations 

Scolaire Gestion de crise Zone résidentielle 
Ecole primaire, collège, 

lycée 
Mairie, Préfecture, caserne 

de pompiers 
 

Bâtiment de transport Santé Loisir 
Gare, aéroport Hôpital, maison de retraite Parc, centre de loisirs 

Agricole Réseau électrique  

Elevage, culture 
Ligne électrique, 
transformateur 

 

 
.  
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2.2. Choix d’une méthode d’aide à la décision multicritères 
 

Afin de déterminer quels sont les enjeux qui peuvent être considérés comme « majeurs » c’est-
à-dire ceux dont dépend la vulnérabilité de l’ensemble du territoire, nous avons pris le parti de 
suivre la méthode développée par Renard (2010) dans sa thèse. Ainsi nous avons fait le choix 
d’utiliser une méthode d’aide à la décision multicritères en s’appuyant directement sur les 
acteurs des territoires étudiés afin de « comprendre ce qui sous-tend la prise de décision d’une 

action ou son absence, autrement dit ce qu’il en est de la logique de la gestion du risque. 

Quelles sont les revendications des communes vis-à-vis de l’inondation ? Quelle est la réaction 

de l’administration ? Les politiques sont-elles globalisées ou territorialisées, et qu’est-ce qui 
les sous-tend ? Qu’en est-il du gradient ville-campagne par rapport à l’inondation ? » (Combe 
2007).  

Comme nous l’avons vu dans les sections précédentes, le concept de vulnérabilité est 
particulièrement complexe car pluriel. La vulnérabilité est en effet envisageable à la fois d’un 
point de vue qualitatif mais également quantitatif. Afin de pouvoir évaluer ces deux aspects, 
nous avons fait le choix de nous appuyer sur une méthode d’aide à la décision multicritères. Il 
va donc s’agir de s’appuyer sur le jugement de gestionnaires du risque afin d’obtenir une 
évaluation de la vulnérabilité territoriale propre à chaque enjeu. Afin de choisir la méthode la 
plus adaptée à notre étude, notre démarche a pu être décomposée en plusieurs étapes qui 
vont être présentées dans cette section.  

 

Choix d’une problématique 
 

La première étape était de définir l’objectif de notre démarche en fonction des différentes 
problématiques existantes de l’aide à la décision. Pour cela, nous avons appuyé notre choix 
sur la typologie de Chakhar (2006) détaillée dans le Tableau 2.3. 

Parmi les différentes problématiques proposées, le choix s’est porté sur la problématique γ, à 
savoir le rangement par classement. En effet, notre objectif est bien d’obtenir une priorisation 
des enjeux afin d’identifier quels sont les enjeux majeurs du territoire.  
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Tableau 2.3: Comparaison des problématiques d’aide à la décision multicritères,  (en bleu la méthode sélectionnée 
dans le cadre de la thèse) – (Chakhar 2006) 

Problématique 

d’analyse 

multicritère 
Objectif Procédure Exemple 

Relation avec la 

sensibilité des 

enjeux 

inondables 

Α 
Choix d’un 

sous-ensemble 
Sélection 

Choix d’un site pour 

localisation 
industrielle 

 

Faire ressortir un 
enjeu prioritaire 

sur lequel se 
concentrer en cas 

d’inondation 

Β 
Tri par 

affectation des 
actions. 

Segmentation 
Affecter différentes 
parcelles à un type 
d’utilisation précis 

Affecter 
différentes 

interventions en 
fonction de la 

nature de l’enjeu 

Γ 
Rangement par 

classes 
Rangement 

Ranger les différents 
sites historiques en 

vue d’une restauration 

échelonnée par ordre 
d’urgence 

Trier les enjeux 
par priorité 

d’intervention en 

période de crise 

Δ 

Description 

des actions et 
de leurs 

conséquences 

Cognition 

Identifier et décrire 
dans le seul but 

d’apprendre et de se 

préparer à d’éventuels 

accidents contre la 
pollution 

Identifier et 
décrire les 

vulnérabilités afin 
de se préparer 
aux différentes 
interventions en 
période de crise. 

 

 

  



66 
 

Choix d’une méthode d’agrégation 
 

Une fois la problématique de notre démarche identifiée, nous avons sélectionné l’approche 
d’agrégation des jugements obtenus auprès des acteurs du risque la plus adaptée, afin de 
pouvoir les comparer entre eux. La problématique du rangement par classes propose trois 
types d’approches pour l’agrégation des jugements, qui sont présentés dans le Tableau 2.4.  

 
Tableau 2.4: Types d'approches existantes pour l'agrégation des critères dans les méthodes d’aide à la décision 

(en bleu la méthode sélectionnée dans le cadre de la thèse) 

Types 
d’approche 

Objectif Avantages Inconvénients 

Complète 
transitive 

Mélanger 
les critères 
selon les 

jugements 

Mélange de plusieurs critères, addition ou 
multiplication afin de créer une 

pondération 

Arbitraire et 
commensurable 

Partielle 

Comparer 
les actions 

deux à 
deux 

Intransitif et respecte l’incomparabilité. 
Surclassement permettant de faire 

ressortir un élément plus qu’un autre 

Résultat peu clair 
et représentatif 

Ne crée pas une 
agrégation 
complète 

Locale et itérative 
Chercher 

dans le 
continu 

Permet l’étude d’un très grand nombre 
d’actions 

Exploration locale permettant de regarder 
autour de l’action 

Investissement de 
temps important, 

vision locale 
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Choix d’une méthode de pondération 
 
Une fois la méthode d’agrégation des jugements sélectionnée, il s’agit de choisir une méthode 
de pondération appropriée. C’est-à-dire qu’à chaque enjeu va être attribué un score d’une 
valeur proportionnelle à son importance réelle dans le système territorial. Cela va donc 
permettre d’identifier les enjeux majeurs du territoire. Il existe un grand nombre de méthodes 
de pondération parmi lesquelles : 

 
· Méthode Condorcet 

Chaque répondant attribue un rang numérique à chacun des critères selon son importance 
relative. Ainsi le critère le plus important se voit attribué le rang 1, le second critère le plus 
important le rang 2, et ce jusqu’au dernier des n critères qui se voit attribuer le rang n. Le poids 
de chaque critère se rapporte à son classement (Eckenrode 1965).  

 
· Attribution d’un score 

Chaque répondant attribue une note à chacun des critères selon l’importance qu’il lui accorde. 
Les notes sont ensuite moyennées pour obtenir une note finale correspondant au poids de 
chaque critère (Cherqui 2005).  

 
· Goal-programming 

Chaque répondant attribue une note à chacun des critères selon son importance. Cette note 
est ensuite comparée aux notes attribuées préalablement par les destinataires de la 
pondération en fonction de leurs attentes. L’écart entre les notes obtenues et les notes 
attendues est ensuite calculé et un score est attribué à chaque critère en fonction de cet écart. 
Cette méthode permet de minimiser les écarts entre les attentes du destinataire de la 
pondération et le score obtenu auprès des répondants (Aguezzoul and Ladet 2006). Ces 
écarts peuvent être positifs, dans le cas de la surévaluation d’un critère jugé au préalable 
important par le destinataire, ou négatifs, dans le cas contraire.  

 

· Déclassement comparé 

Chaque répondant attribue une note à chacun des critères selon une échelle d’appréciation 
qualitative et non pas qualitative comme les méthodes précédentes. Le but est ensuite de 
grouper les différents critères en classes selon les notes obtenues et de comparer ces classes 
entre elles (Schärlig 1985).  

 

· FST (Fuzzy Sets Theory) ou ensembles flous 

Chaque répondant attribue à chacun des critères un degré d’importance allant de 0 à 1, 0 
correspondant à une importance nulle et 1 à une importance maximale. Ces degrés 
d’importance sont ensuite agrégés afin d’obtenir une fonction d’importance pour chaque 
décision. La méthode des ensembles flous est une méthode mathématique ayant pour but de 
représenter mathématiquement l'imprécision relative à certaines décisions relevant d’une 
appréciation qualitative (Dupouey 1989).  
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· La comparaison par paire 

Chaque répondant compare 2 à 2 les critères de l’ensemble selon une échelle d’appréciation 
quantitative donnée. Une fois tous les critères comparés entre eux, les scores de comparaison 
obtenus sont recoupés afin d’obtenir un poids relatif à chaque critère. Cette méthode permet 
notamment d’évaluer la cohérence de l’ensemble des réponses du répondant (Wang and Chin 
2011, Saaty 1990, Bhushan and Rai 2007). 

 

· MAUT (Multi-Attribute Utility Theory) ou analyse de jugement :  

Chaque répondant attribue un degré numérique d’importance ou d’utilité à chaque critère. 
Dans un second temps, à partir des réponses obtenues de l’ensemble des répondants, un 
modèle analytique de préférence globale est créé sous la forme d'une fonction d’importance 
ou d'utilité permettant de comparer l’ensemble des décisions entre elles selon les critères 
étudiés (Keeney and Raiffa 1993). 

 
· Les méthodes « politiques » : 

 
 Il existe 2 types de méthodes politiques (Bernard and Besson 1971) : 
  

- La dictature : Chaque répondant attribue une note à un critère selon une échelle 
quantitative. En amont, le destinataire de la pondération désigne le critère 
principal qu’il juge le plus important. La décision obtenant la meilleure note dans 
le critère principal préalablement établi est désignée comme la meilleure action. 
Les autres critères ne sont pris en compte qu’en cas d’égalité. 

- La démocratie parfaite : Chaque répondant attribue une préférence à un critère. 
Si plus de la moitié des répondants préfèrent un critère à un autre, alors celui-
ci sera choisi comme ayant le poids le plus important. 

 
· La méthode du jeu de cartes :  

 
Chaque répondant se voit distribuer un jeu de cartes sur lesquelles sont notés critères ainsi 
que des cartes blanches. Il doit ensuite classer ces cartes afin d’exprimer une hiérarchie 
(Lallemand and Gronier 2016). Des cartes peuvent être positionnées au même niveau, et des 
cartes blanches peuvent être placées entre les critères pour exprimer une préférence plus 
importante.  

Afin de les départager, ces méthodes sont reprises dans le Tableau 2.5. Chaque méthode a 
ses avantages et inconvénients qu’il est nécessaire d’appréhender avant de faire le choix de 
l’une d’entre elles. Ainsi, malgré les inconvénients du manque de justification mathématique, 
nous avons fait le choix de sélectionner une méthode de pondération par comparaison par 
paires sous la forme de la méthode AHP (Analytic Hierarchy Process) notamment du fait de 
sa simplicité d’application et de représentation. Dans la prochaine section, la méthode AHP 
est présentée plus en détail et ses différentes étapes détaillées dans le cadre de cette étude.  
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Tableau 2.5 : Avantages et inconvénients des principales méthodes de pondération (en bleu est surlignée la 
méthode sélectionnée dans le cadre de la thèse) – Adapté de Valdiserra (2017)  

Méthode de 
pondération 

Avantage(s) Inconvénient(s) 

Méthode 
Condorcet 

- Classement brut des critères en 
fonction de leur importance. 
- Réalisation simple 

- Impossibilité de créer un ensemble de 
poids, seulement un classement 
d’importance (Eckenrode 1965). 

Attribution de 
scores (notes) 

- Réalisation simple 
- Le critère principal réduit 
l’importance des autres. (Cherqui 
2005) 

- Utilisation dans des circonstances 
restrictives. 
- Ne peut pas répondre aux problématiques 
complexes. (Svoray, Bar and Bannet 2005) 
- Trop sensible au changement d’échelle  
(Mena 2000) 

Goal-
programming 

- Permet la comparaison entre 
plusieurs objectifs contradictoires 
- Recherche de l’optimum 
(Aguezzoul and Ladet 2006) 

- Ne tient compte que partiellement des 
préférences 
- Pas adaptée aux taux d’exposition. 
- Réalisation trop compliquée (Schärlig 1985) 

Déclassement 
comparé 

- Traduction globale, non 
individuelle 
- Utilisation de variable d’écart 

-Trop petit nombre d’échelons 
- Ne permet pas la comparaison entre 
critères 
- Pondération peu explicite 
(Schärlig 1985) 

FST (Fuzzy 
Sets Theory) 

- Information détaillée et riche 
- Permet la modélisation de 
l’incertitude et l’imprécision 
(Dupouey 1989) 

- Classes de valeurs, pas de classement à 
proprement parlé 

La 
comparaison 

par paire 
(AHP) 

- Simple d’utilisation et cohérente 
sur l’ensemble des comparaisons 
(Renard 2010) 
-  Modélise les incohérences 

- Ne reflète pas la pensée humaine (Wang 
and Chin 2011) 
- Choix d’échelle non justifié 
mathématiquement (Cherqui 2005) 
- Possibilité d’inversion de classement dû à 
une uniformité de jugement (Bhushan and 
Rai 2007) 

MAUT (Multi 
Attribute Utility 

Theory) 

- Transitivité 
- Calcul simple 
- Recherche d’un Optimum 
- Juge sur les préférences du 
décideur (Keeney and Raiffa 
1993). 

- Trop d’informations, (Cherqui 2005) 
- Complexité des fonctions d’utilité 
- Comparaisons parfois non comparables 
- Juge sur les préférences du décideur 

Méthodes 
politiques 

- L’avis est entièrement basé sur 
le panel de décideur 
- Facile à réaliser 

-  Méthode trop triviale (dictature) 
- Intransitivité (démocratie) (Bernard and 
Besson 1971) 

Méthode du 
jeu de carte 

- Simple d’utilisation (Lallemand 
and Gronier 2016) 
- Hiérarchisation claire avec 
différents critères 

- Nombre restreint d’individu 
- Ne peut pas répondre aux problèmes trop 
complexes 
- Pas de différences importantes entre 
critères (Renard 2010) 
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2.3. La méthode AHP 
 

La méthode de l’AHP (Analytic Hierarchy Process) est une méthode d’analyse hiérarchique 
multicritères développée par Saaty dans les années 1970 (Saaty 1990). Elle est fondée sur 
l’identification de priorités relatives à partir de comparaisons par paires d’éléments (critères) 
partageant un attribut commun (vulnérabilité). Le choix de la méthode AHP dans le cadre de 
notre étude repose sur son fonctionnement d’ensemble qui permet de respecter le caractère 
systémique de la notion de vulnérabilité territoriale. Un exemple de l’application de la méthode 
AHP à notre étude est illustré dans le Tableau 2.6. 

Ce tableau illustre le support d’application de la méthode de l’AHP lors de ces entretiens. 
L’enjeu E1 est comparé à chacun des autres enjeux de la matrice pris un par un (E2, E3, E4… 
jusqu’à E n). Cette procédure est répétée pour l’ensemble des enjeux de la matrice jusqu’à ce 
que chacun des enjeux ait été comparé avec chacun des autres enjeux. Il est important de 
préciser que seule la partie supérieure du tableau présenté est complétée car la partie 
inférieure correspond aux résultats réciproques (Renard, 2010). 

 

Tableau 2.6: Exemple de comparaison des enjeux par paire (Renard, 2010) 

 

 

Dans le but de calculer le poids relatif de chaque critère - ici les critères sont des enjeux - une 
matrice de comparaison A est créée. Cette matrice est composée de m × m entrées où m 

représente le nombre d’enjeux considérés. Chaque entrée  de la matrice A illustre 

l’importance relative de l’enjeu j par rapport à l’enjeu k : 

· Si ajk > 1, l’enjeu j a une importance relative supérieure à celle de k, 

· Si ajk < 1, l’enjeu k a une importance relative supérieure à celle de j, 

· Si ajk = 1, les enjeux k et j ont une importance relative égale. 

Cette méthode propose donc la comparaison d’un ensemble de critères, pris deux à deux, afin 
d’aboutir à une priorisation au sein de cet ensemble. Dans le cadre de notre étude, les enjeux 
sont comparés par des gestionnaires du risque inondation qui caractérisent l’importance de la 
comparaison de ces éléments à l’aide d’une note. Cette note est obtenue par le biais d’une 
échelle spécifique qui permet d’obtenir une valeur quantitative à partir d’un jugement subjectif 
(Tableau 2.7). 
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Tableau 2.7: Degré d'importance numérique de comparaison, (Saaty 1990) 

 

 

Une fois la matrice A complétée, il est possible d’en dériver la matrice de comparaison par 
paire normalisée Anorm en rendant égale à 1 la somme des entrées de chaque colonne de la 

matrice A. Ainsi chaque entrée  de la matrice Anorm correspond à : 

 

Finalement, le vecteur de poids w du critère j est construit en faisant la moyenne des entrées 
de chaque ligne de Anorm : 

 

Quand un grand nombre de comparaisons par paires est réalisé, des incohérences peuvent 
apparaître dans les résultats obtenus. Par exemple, si la personne interrogée répond 
successivement que A a une importance relative supérieure à B, que B a une importance 
relative supérieure à C, puis que C a une importance relative supérieure à A, alors cette 
comparaison n’est pas cohérente. Voilà pourquoi la méthode AHP prévoit le calcul d’un indice 
de cohérence (CI).  
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Cet indice est obtenu par le calcul du scalaire x qui est la moyenne des éléments du vecteur 
dont l’élément j est le rapport de l’élément j du vecteur  à l’élément correspondant au sein 
du vecteur w, ensuite on calcul l’indice de cohérence CI tel que : 

 

Pour être considérés comme valides, les jugements devraient idéalement présenter un indice 
de cohérence égal à 0. Cependant, certaines incohérences peuvent être tolérées jusqu’à un 
ratio de cohérence (RC) inférieur à 10%. Ce ratio de cohérence peut être calculé tel que : 

 

Où RI correspond à l’indice de cohérence aléatoire qui correspond à la moyenne des indices 
de cohérence calculée sur 100 000 matrices A dont les n entrées sont aléatoires (Tableau 
2.8). 

 

Tableau 2.8: Valeurs de RI pour 3 à 20 critères de comparaison (Alonso and Lamata 2006) 

n 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
RI 0,5245 0,8815 1,1086 1,2479 1,3417 1,4056 1,4499 1,4854 1,5141 

n 12 13 14 15 16 17 18 19 20 
RI 1,5365 1,5551 1,5713 1,5838 1,5978 1,6086 1,6181 1,6265 1,6341 

 

L’ensemble des jugements cohérents (RC ≤ 10%) peut ensuite être agrégé à l’aide d’une 
moyenne géométrique pour « reconstituer une matrice unique de comparaison » (Tixier et al. 
2006). A la différence d’une moyenne arithmétique, la moyenne géométrique est moins 
sensible aux valeurs extrêmes dans une série de données. Ainsi, ce type de moyenne exprime 
mieux la tendance générale des réponses obtenues, notamment dans le cas d’un nombre 
important d’individus interrogés. Afin d’obtenir un score d’importance relative par enjeu, 
représentatif de l’ensemble des réponses des gestionnaires interrogés, une moyenne 
géométrique a donc été calculée telle que : 

 

Où : 

n est le nombre de gestionnaires communaux ayant répondu à l’entretien 

x est le score d’importance relative obtenu par enjeu et par gestionnaire 

 
Plusieurs auteurs dont Miller (1956) et Saaty (2003) lui-même, se sont interrogés sur le nombre 
limite de critères à pouvoir comparer entre eux au sein de la méthode de l’AHP tout en 
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conservant des résultats cohérents.  Miller a proposé une limite de 7 critères, plus ou moins 
2, tandis que Saaty a fixé cette limite à 7. En effet, en dépassant ce nombre il est difficile de 
conserver un niveau de cohérence inférieur à 10%.  

Cependant, plusieurs auteurs soulignent le fait que ce seuil de cohérence est inadapté. Les 
scores obtenus le dépassant ne doivent donc pas être éliminés. Au contraire, la suppression 
de ces scores peut conduire à éliminer des scores dont le profil est cohérent (Kwiesielewicz 
and Van Uden 2004) (Karapetrovic and Rosenbloom 1999). Il est donc nécessaire d’analyser 
les scores dont le RC est supérieur à 10% afin d’identifier si des divergences ressortent entre 
ces scores et ceux dont le RC est inférieur à 10%. Si aucune divergence notoire n’est 
identifiée, l’ensemble des scores peut être utilisé pour la pondération des critères.    

Dans notre cas, le nombre d’enjeux à comparer s’élève à 17. Face à ce nombre élevé de 
critères, il nous faudra vérifier si des ratios de cohérence supérieurs à 10% apparaissent dans 
les résultats, et, le cas échéant analyser les scores concernés.
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3. Application de la méthode à la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 
 

L’évaluation de la vulnérabilité territoriale doit être propre au territoire auquel elle s’applique. 
Ainsi, la place occupée par ses enjeux doit être évaluée par les acteurs de ce même territoire. 
Pour l’application de la méthode qui vient d’être présentée, nous avons fait le choix de nous 
focaliser sur la région Provence-Alpes-Côte-D’azur (PACA). Selon la base de Gestion Assistée 
des Procédures Administratives relatives aux Risques (GASPAR), 85 % des communes de 
cette région sont exposées au risque inondation. Ainsi l’évaluation de la vulnérabilité 
territoriale, mais également du risque de dommages sur ce territoire, représentent un enjeu 
majeur pour les politiques de gestion du risque.  

 

3.1. Sélection d’un panel d’experts représentatif de la 
vulnérabilité du territoire 

 

Echantillonnage 
 

Afin que les communes d’origine des experts interrogés soient représentatives des 962 
communes de la région PACA, nous avons réalisé une classification de ces dernières selon 3 
paramètres (Figure 2.3) : 

· Le temps écoulé depuis la dernière inondation (en année), 
· L’existence d’un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI), 

· Le nombre d’arrêtés de Catastrophe Naturelle de type inondation. 

 

Pour chaque paramètre, plusieurs classes ont été constituées. Ainsi pour le paramètre 
« Temps écoulé depuis la dernière inondation », on distingue 4 classes différentes qui sont : 
pas d’inondation répertoriée, 5 ans ou moins depuis la dernière inondation, entre 5 et 10 ans 
depuis la dernière inondation, 10 ans ou plus depuis la dernière inondation. 

Pour le paramètre « PPRI », 3 classes sont également distinguées : présence de PPRI, 
absence de PPRI, Autre (correspondant à un PPRI prescrit mais non approuvé). Ce paramètre 
est un indicateur de la sensibilisation de la population et des gestionnaires aux inondations sur 
une commune.  
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Figure 2.3 : Répartition des communes de la région PACA selon trois critères à savoir : Temps écoulé depuis la 
dernière inondation, PPRI et Nombre d’arrêtés CATNAT inondation 

Temps écoulé depuis la dernière inondation

Pas d'inondation

5 ans depuis la dernière
inondation

Entre 5 et 10 ans depuis
la dernière inondation

Plus de 10 ans depuis la
dernière inondation
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Enfin, pour le paramètre « Nombre d’arrêtés CATNAT », le nombre d’arrêtés de Catastrophe 
Naturelle de type « inondation » a été inventorié par commune depuis 1982. Puis, 4 classes 
ont été constituées à savoir : 0 arrêté, 1 arrêté, 2 à 4 arrêtés et 5 arrêtés ou plus. Ce paramètre 
est un indicateur de la fréquence des inondations sur une commune.  

Pour chaque paramètre, un échantillonnage représentatif a été réalisé par tirage au sort au 
sein de chaque classe constituée. Les classes de communes correspondant à « 0 arrêté 
CATNAT » et « Pas d’inondation répertoriée » n’ont pas été considérées dans 
l’échantillonnage, car nous ne nous intéressons qu’aux communes ayant connu des 
inondations. Ainsi le nombre total de communes sur lequel porte l’échantillonnage est 784.  

Une pré-sélection de 20 communes a pu être faite, auxquelles une demande d’entretien a été 
envoyée. En cas de refus d’une commune (ou d’absence de réponse), nous avons tiré au sort 
une commune de ‘remplacement’ dans la même classe, ceci afin que l’échantillon reste 
représentatif de la région d’étude. Sur ces 20 communes, 3 nous ont renvoyés vers un autre 
type d’acteur, considérant qu’elles n’avaient pas la compétence requise pour répondre à 
l’entretien. Ainsi, en plus des 16 communes citées préalablement, nous avons été amenés à 
interroger : 

· La communauté d’agglomération Var Estérel Méditerranée, 
· Le Syndicat Mixte de l’Argens, 

· Le Syndicat Mixte intercommunal de la Siagne et de ses affluents. 

Suite à plusieurs désistements consécutifs, une dix-septième commune ayant préalablement 
accepté de participer à cette étude n’a pu finalement être interrogée à savoir le Luc en 
Provence. Or, par manque de temps, il n’a pas été possible de la remplacer par une commune 
présentant les mêmes caractéristiques. Le nombre final de répondants s’élève donc à 19. Les 
communes dont sont issus les répondants sont présentées dans le Tableau 2.9. 
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Tableau 2.9 : Echantillon des communes interrogées 

Commune 
Date 
entretien 

Nombre 
d’habitants 

Nombre de 
CATNAT 

Dernière 
inondation 

PPRI 

AIX-EN-PROVENCE 24/05/2017 145 763 8 14-déc.-08 Autre 

ANTIBES 07/06/2017 76 981 28 3-oct.-15 Oui 

ARLES 18/05/2017 53 737 16 4-nov.-11 Oui 

BEAUSOLEIL 07/06/2017 13 733 2 5-nov.-00 Non 

CANNES 08/06/2017 74 673 19 3-oct.-15 Oui 

CARRY-LE-ROUET 23/05/2017 6 041 2 10-sept.-05 Non 

COLLOBRIERES 16/06/2017 2 012 3 19-janv.-14 Non 

CUGES-LES-PINS 18/07/2017 5 047 1 26-août-86 Non 

DIGNE-LES-BAINS 22/07/2017 17 133 4 16-mai-98 Oui 

FOX-AMPHOUX  
(SM ARGENS) 

22/06/2017 486 1 21-sept.-92 Non 

FREJUS 08/06/2017 54 372 17 3-oct.-15 Oui 

HYERES 12/05/2017 57 645 14 10-juin-15 Oui 

LA SEYNE-SUR-MER 02/06/2017 65 445 9 19-sept.-14 Non 

MIRAMAS 21/06/2017 26 056 2 17-nov.-06 Non 

NICE 09/06/2017 347 636 27 3-oct.-15 Oui 

PEGOMAS (SM SIAGNE) 14/06/2017 1300 2 5-nov.-11 Non 

PELISSANE 13/06/2017 10 156 5 1-déc.-03 Oui 

ROQUEBRUNE-SUR-
ARGENS (CAVEM) 

22/07/2017 12 344 22 13-sept.-15 Oui 

SIGNES 12/06/2017 2 796 1 29-sept.-82 Non 

 

Sur la Figure 2.4 est représentée la répartition géographique des communes interrogées en 
PACA. On peut y voir qu’une grande majorité des communes interrogées en question se situe 
sur le littoral. Cela peut s’expliquer par le fait que les communes n’ayant pas été concernées 
par au moins un arrêté CATNAT n’ont pas été prises en compte dans notre échantillonnage. 
Or les communes en question sont principalement situées à l’intérieur des terres.   
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Figure 2.4: Répartition des communes, communautés d’agglomération et syndicats sélectionnés pour les entretiens  
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Présentation du panel d’experts 
 

Les entretiens conduits l’ont été auprès de différents acteurs du territoire. Lors de la prise de 
rendez-vous pour la réalisation de ces entretiens, la demande était adressée à un 
« gestionnaire du risque inondation ».  

Le panel d’experts est donc constitué de différents profils qui sont présentés dans les Figure 
2.5 et Figure 2.6. On peut y voir que si les domaines de compétence des experts sont assez 
variés, avec cinq pôles de travail : cabinet du Maire, sécurité, risque, service technique, et une 
thématique eau et environnement.  

 

 

Figure 2.5 : Répartition par domaine de compétence des experts interrogés 

 

 

Figure 2.6: Répartition par poste occupé des experts interrogés 

En ce qui concerne les postes occupés par les experts en question, nous avons principalement 
interrogé des directeurs de service (plus de 50% des répondants) ainsi que des adjoints 
techniques et techniciens (25%).  
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Conduite des entretiens 
 

La conduite des entretiens a été principalement menée dans le cadre d’un stage de Master 2 
(Valdiserra 2017) après en avoir préalablement fixé les modalités. La durée moyenne des 
entretiens conduits lors de cette étude a été de 1h15. L’entretien a été organisé en 2 parties : 

· Une présentation de la méthode via l’intermédiaire d’un diaporama (Annexe B), 

· Une application de la méthode AHP par le biais d’un tableur Figure 2.7.  

 

 

Figure 2.7: Photographie prise lors d'un entretien sur une commune de l'échantillon 

 

La principale difficulté rencontrée pour les experts interrogés était de se projeter dans une 
commune « fictive » comprenant des enjeux parfois non-présents sur leur propre territoire. 
Voilà pourquoi la durée globale de l’entretien pouvait être variable allant de 45min pour le plus 
rapide à 3h pour le plus long.  

La Figure 2.8 illustre les données obtenues au terme d’un entretien et le traitement qui en est 
fait avec la méthode AHP. Les différentes étapes de la méthode y sont détaillées.  
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Figure 2.8: Illustration du fonctionnement de la méthode AHP à partir des données d’un entretien, (Valdiserra 2017)
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3.2. Présentation des résultats obtenus 
 

A partir des comparaisons faites entre les différents enjeux, présentées dans la section 2.3 de 
ce chapitre, un score final d’importance relative a été obtenu par enjeu pour chacun des 
répondants. Les scores obtenus par répondant sont visibles en Annexe C. Nous avons choisi 
d’anonymiser les réponses pour des raisons de confidentialité. Les communes sont donc 
représentées sous un identifiant numérique allant de 1 à 19.  

Ces scores ont ensuite été moyennés entre tous les répondants par catégorie d’enjeu afin 
d’obtenir un score final d’importance relative présenté par ordre décroissant dans le Tableau 
2.10. L’ordre présenté dans ce tableau correspond donc à l’importance relative accordée par 
les experts interrogés aux différents enjeux du territoire. Nous considérons donc que plus le 
score final pondéré de vulnérabilité est élevé, plus la vulnérabilité territoriale de l’enjeu est 
forte. 

 
Tableau 2.10 : Score final de pondération par nature d'enjeu 

Ordre Catégorie d’enjeux Score final pondéré 

1 Industrie dangereuse 12.94 

2 Santé 12.26 

3 Scolaire 11.71 

4 Gestion de crise 10.67 

5 Zone résidentielle 9.41 

6 Zone d’activité 5.32 

7 Prison 4.56 

8 Réseau électrique 4.12 

9 Loisir 4.10 

10 Bâtiment de transport 4.01 

11 Logement saisonnier 3.97 

12 Réseau routier 3.84 

13 Réseau d’eau 3.55 

14 Service / administration 3.39 

15 Réseau ferroviaire 2.81 

16 Installation agricole 1.72 

17 Parking 1.62 
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Ces scores de vulnérabilité par enjeu sont également présentés dans la Figure 2.9 sous la 
forme d’un graphique radar. On peut y voir ainsi que dans le précédent tableau que 5 natures 
d’enjeux se détachent plus particulièrement des 17 ce qui signifie que leur vulnérabilité 
territoriale est particulièrement élevée. Il s’agit des enjeux de type : 

· Industrie dangereuse 
· Santé 

· Scolaire 
· Gestion de crise 

· Zone résidentielle 

De ces 5 natures d’enjeux dépend donc fortement la vulnérabilité du territoire sur lequel ils 
sont localisés. Lors du calcul du score de vulnérabilité territoriale globale, ces enjeux seront 
donc surreprésentés vis-à-vis des autres. 

 

Figure 2.9 : Représentation des scores de vulnérabilité territoriale par nature d’enjeu 
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3.3. Analyse des résultats obtenus 
 

Il est possible de réaliser une étude qualitative des scores de vulnérabilité territoriale obtenus 
dans le cadre de notre étude. Dans un premier temps, il s’agira d’analyser et de discuter de 
l’influence des critères de sélection des communes interrogées. Dans un second temps, une 
approche similaire sera réalisée quant à l’influence du profil des répondants à l’étude.  

 

Influence du choix des communes interrogées sur les scores de vulnérabilité 
 

La Figure 2.10 présente les scores de vulnérabilité obtenus à la lumière  de trois critères : le 
nombre d’arrêtés de catastrophe naturelle, la présence ou non d’un PPRI et enfin la survenue 
ou pas d’une inondation dans les dix dernières années. 

Concernant les arrêtés de Catastrophe Naturelle, deux groupes ont été formés : d’une part les 
communes ayant connu un ou deux arrêtés (groupe A) et d’autre part celles en ayant connu 
plus de deux (groupe B). Les pondérations obtenues sont assez similaires au niveau des deux 
groupes à quelques exceptions près. On peut ainsi souligner que les communes du groupe A 
présentent une sensibilité accrue aux enjeux communément admis comme étant les plus 
vulnérables (Tableau 2.10) à savoir les enjeux de type santé, scolaire, gestion de crise, 
industrie dangereuse et zone résidentielle.  

Le groupe B accorde quant à lui une plus forte importance aux enjeux de type logement 
saisonner, parking et zone d’activité. Ce groupe étant constitué de communes ayant connu 
plus de deux arrêtés de catastrophe naturelle, on peut conjecturer qu’il s’agit là des enjeux les 
plus touchés lors d’inondations fréquentes. En effet, une grande partie des parkings sont 
fortement exposés au risque inondation du fait de leur positionnement en souterrain. De plus, 
les campings sont souvent situés dans le lit majeur des cours d’eau dans le sud de la France 
afin de posséder un accès facilité aux rivières. Enfin, les zones d’activité ont été historiquement 
positionnés en dehors des centres-villes et proches des rivières afin de permettre un accès à 
l’eau notamment dans le domaine de l’industrie. 

Cette analyse succincte nous permet de conjecturer que les gestionnaires des communes 
ayant connu plus de 2 arrêtés CATNAT bénéficient d’une expérience des inondations plus 
importante que ceux des communes en ayant connu moins de deux. Ainsi cette expérience 
influencerait leur jugement en les faisant évaluer plus fortement la vulnérabilité des enjeux 
fréquemment inondés. Cette théorie se trouve notamment renforcée par le deuxième 
graphique de la Figure 2.10 qui distingue d’une part les communes ayant connu une inondation 
lors des 10 dernières années et d’autre part les communes ayant connu une inondation il y a 
plus de 10 ans. En effet, à l’exception des enjeux de type gestion de crise, on retrouve les 
mêmes tendances que sur le graphique précédent. 

Le troisième graphique de la Figure 2.10 présente des résultats plus contrastés. On y distingue 
un groupe de communes possédant un PPRI (groupe A) d’un groupe n’en ayant pas (groupe 
B). Le groupe A surévalue les enjeux de type logement saisonnier, prison, santé, industrie 
dangereuse et surtout gestion de crise. Or la mise en place d’un PPR sur une commune rend 
obligatoire l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde qui est le pilier de la gestion 
d’une crise sur une commune. Cela peut expliquer la surévaluation de la vulnérabilité 
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territoriale liée aux enjeux de type gestion de crise pour le groupe A. L’instauration d’un PPR 
passe également par le recensement des établissements recevant du public sensible dont les 
hôpitaux, écoles et prisons. Cela peut expliquer pourquoi les gestionnaires des communes 
bénéficiant d’un PPR ont particulièrement souligné la vulnérabilité territoriale de deux d’entre 
eux dans le cadre de notre étude. Inversement, les PPRI ne font pas mention des industries 
dangereuses. La surévaluation de leur vulnérabilité peut ainsi être due à l’absence de 
connaissance sur celles-ci face aux inondations.  

Le groupe B surestime quant à lui la vulnérabilité de l’ensemble des réseaux (routier, 
ferroviaire, électrique, eau) ainsi que celle des enjeux de type loisir et zone résidentielle. La 
surévaluation de l’ensemble des réseaux peut être due au caractère systémique de leur 
atteinte potentielle. En effet, l’inondation d’une école affectera un périmètre moins important 
que l’inondation d’un réseau électrique. Ainsi il semble logique que la problématique de 
l’endommagement des réseaux soit au cœur de l’évaluation de la vulnérabilité du territoire par 
le groupe B. Les enjeux de type zone résidentielle se rapportent quant à eux aux enjeux 
humains, ce qui peut expliquer leur surévaluation. Enfin, la surévaluation des enjeux de loisir 
pourrait s’expliquer par l’importance du tourisme dans les communes interrogées. Cependant, 
les logements saisonniers ne sont pas particulièrement jugés comme vulnérables. Cette 
théorie ne se vérifie donc pas.  

  



86 
 

 

 

 
Figure 2.10: Scores de vulnérabilité obtenus par enjeu selon le profil des communes des gestionnaires interrogés 
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Influence du profil des gestionnaires interrogés sur les scores de vulnérabilité 
 

La Figure 2.11 présente quant à elle deux types de graphiques, avec d’une part les scores de 
vulnérabilité obtenus par les répondants en fonction de leur poste et d’autre part en fonction 
du pôle au sein duquel ils travaillent. Il ne s’agit donc pas de voir l’influence des 
caractéristiques des communes sur les réponses de leur gestionnaire mais celle du profil des 
répondants sur leurs propres réponses.  

Les directeurs de service ainsi que les chargés de projet ont fourni des scores de vulnérabilité 
assez similaires. On constate en effet une évaluation plus importante de la vulnérabilité des 
enjeux correspondant à des établissements recevant du public fragile (scolaire, santé) mais 
également des enjeux de type industrie dangereuse et gestion de crise. Cela peut notamment 
s’expliquer par le fait que l’inondation des enjeux de type industrie dangereuse pourrait 
engendrer une sur-catastrophe, de même que celle des enjeux de type gestion de crise. Or 
dans ces situations, ce sont les directeurs de service qui sont amenés à gérer l’évènement.  

Les réponses des techniciens municipaux sont moins prononcées. On constate en effet 
uniquement une légère surévaluation des enjeux de type gestion de crise, santé et scolaire 
Les adjoints municipaux interrogés ont quant à eux surestimé la vulnérabilité des réseaux ainsi 
que celle des scolaires et des zones d’activité. Ces réponses peuvent être interprétées dans 
une perspective de vision de l‘après-crise, c’est-à-dire les conséquences sur le long-terme 
mais également de perception de la gestion au niveau communal. On pourrait être amenés à 
s’interroger sur l’influence des stratégies électorales dans les réponses des adjoints 
municipaux. 

En ce qui concerne les pôles dont sont issus les répondants, on notera que les répondants du 
pôle risque ont très fortement surestimé la vulnérabilité des enjeux du pôle de la gestion de 
crise et moitié moins celle des enjeux de type santé et scolaire. Cela peut être rapproché de 
leur perspective de gestion de crise.  

Le pôle environnement et eau a lui surestimé les enjeux de la santé, de l’industrie dangereuse 
et de la gestion de crise. Il s’agit également du seul pôle à avoir surestimé les enjeux de type 
zone résidentielle.  

Enfin les pôles de la sécurité et des services techniques ont mis l’accent sur les enjeux de type 
santé, scolaire, industrie dangereuse et gestion de crise. De la même manière que le pôle 
risque on peut conjecturer que ce choix se rapproche d’une perspective de gestion de la crise 
et de protection et mise en sécurité des populations vulnérables.   

 
Les différentes analyses des réponses de gestionnaires interrogés ont amené à proposer de 
nombreuses hypothèses explicatives. On peut notamment souligner que la surévaluation des 
enjeux de type gestion de crise et industrie dangereuse est accentuée pour les communes 
fréquemment touchées par des inondations mais également par les directeurs de service issus 
des pôles risques et sécurité. Cela pourrait s’expliquer en raison de leur positionnement vis-à-
vis de la gestion de l’inondation. Les pôles santé et scolaire sont quant à eux mis en avant par 
l’ensemble des acteurs interrogés. Cette surévaluation peut être facilement rattachée aux 
personnes vulnérables qui s’y trouvent. Enfin on notera que les adjoints municipaux sont les 
seuls à surestimer la vulnérabilité des réseaux, probablement en raison du caractère 
systémique de leur endommagement potentiel.  
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Figure 2.11 : Scores de vulnérabilité obtenus selon le profil des répondants 
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L’un des critères de choix de la méthode AHP, reposait sur la possibilité d’évaluer la cohérence des 
résultats obtenus par les participants à l’étude grâce à un ratio de cohérence dont le seuil de 
significativité a été fixé par Saaty à 10%. La Figure 2.12 présente deux groupes de scores avec en bleu 
les scores obtenus dont le RC est inférieur à 10% (groupe A) et en orange un RC supérieur 10% (groupe 
B). Si les répondants du groupe A ont attribué aux industries dangereuses et zones résidentielles un 
poids relatif plus important par rapport au groupe B, il est nettement visible que les deux groupes 
présentent des résultats suivant la même logique. Nous avons donc fait le choix de conserver 
l’ensemble des scores des répondants au sein de notre calcul du score final pondéré de vulnérabilité 
territoriale  présenté dans le Tableau 2.10. En moyennant l’ensemble des scores obtenus cela permet 
également de moyenner les erreurs et incertitudes liées à la mise en œuvre de la méthode. 

 

 

Figure 2.12: Scores de vulnérabilité territoriale obtenus par enjeu selon la cohérence des réponses des répondants 

 
Il demeure cependant intéressant d’analyser la moyenne des ratios de cohérence des 
répondants. Voilà pourquoi nous les avons regroupés par profil de répondants et représentés 
en Figure 2.13. On peut souligner que les ratios de cohérence obtenus par les répondants 
sont en majorité supérieurs ou égaux à 10% qui est le seuil de significativité établi par Saaty 
(Saaty and Ozdemir 2003). Or ce seuil est fixé pour un nombre optimal de 7 critères à 
comparer et nous en comptons 17. 
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Figure 2.13: Ratios de cohérence selon le profil des gestionnaires 

 
Au niveau des postes occupés par les répondants, les profils de Chargés de Projet et de 
Directeurs de Service présentent un RC fortement inférieur aux techniciens et adjoints 
municipaux. Ce résultat semble cohérent avec le fait qu’ils soient, par leur poste, plus souvent 
amenés à réfléchir aux questions d’évaluation du risque. En effet, les adjoints municipaux ne 
sont pas spécialisés sur le sujet tandis que les techniciens ont un rôle plus opérationnel dans 
la gestion des inondations. 

Cependant, au niveau des pôles d’origine des répondants, ce sont les services techniques 
ainsi que le pôle environnement et eau qui présentent les ratios de cohérence les plus faibles 
tandis que les pôles du risque et de la sécurité, ainsi que le cabinet du maire, présentent tous 
trois une médiane supérieure à 0.20. Si ces résultats ne sont pas surprenants pour le cabinet 
du maire, les pôles du risque et de la sécurité présentent cependant un ratio de cohérence 
assez fort. Cela peut être expliqué par le fait que ce sont les techniciens qui sont le plus 
représentés dans ce pôle tandis que les directeurs de projet sont fortement représentés au 
niveau du service technique et les chargés de projet au niveau du pôle environnement et eau.  
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Conclusion du chapitre 
 

La définition de ce qu’est un enjeu et la manière de l’appréhender peuvent varier de manière 
importante selon le référentiel par rapport auquel il est perçu. L’objectif de ce chapitre a été de 
fournir à cette étude un référentiel objectif, afin de pouvoir caractériser et évaluer les enjeux 
présents sur un territoire vis-à-vis d’un aléa mais également de leur rôle et fonctionnement au 
sein du système qu’est ce territoire. La méthode présentée dans ce chapitre permet ainsi de 
jauger le caractère systémique de l’endommagement potentiel des enjeux exposés à l’aléa 
crue.   

Parmi les nombreuses méthodes de mesure de la vulnérabilité existantes, nous avons fait le 
choix ambitieux de nous intéresser à la vulnérabilité territoriale des enjeux exposés. Même s’il 
ne s’agit pas d’un concept récent, son croisement avec une méthode d’analyse multicritères 
bottom-up, constitue une démarche innovante et permet de fournir une approche adaptée aux 
besoins des gestionnaires du risque au niveau communal.  

Ainsi, nous avons fait le choix d’appuyer notre démarche sur les acteurs même du territoire 
étudié en identifiant et hiérarchisant « ce qu'ils estiment essentiel pour le fonctionnement et le 
développement du territoire dont ils ont la charge » (D'Ercole and Metzger 2004). A partir d’une 
approche participative, nous proposons donc au terme de ce chapitre une hiérarchisation 
quantifiée des enjeux du territoire, établie à partir de l’analyse des acteurs de ce territoire.  

L’analyse des réponses des participants à cette étude a montré que leur profil, ainsi que les 
caractéristiques propres à leur commune d’origine, jouent un rôle non négligeable dans 
l’évaluation de la vulnérabilité territoriale des enjeux. Cela souligne l’importance du choix des 
communes et acteurs à interroger, à travers un échantillonnage représentatif de la zone 
d’étude.  

La prochaine étape de ce travail va consister à décrire le passage de la caractérisation de la 
vulnérabilité des enjeux à la caractérisation du risque sur un territoire. Pour cela il va s’agir de 
croiser les scores de vulnérabilité obtenus dans ce chapitre avec une qualification de l’aléa 
crue afin de pouvoir fournir une évaluation du risque d’endommagement potentiel lié çà la 
survenue d’inondation 
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Chapitre 3 : Mise au point d’un indice 
pour passer de l’aléa au risque 
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Chapitre 3 : Mise au point d’un indice 
pour passer de l’aléa au risque 

 

CAESAR: You know, there was a flash flood in El Salvador last night. 
LUKE: No, my Salvadoran paper didn’t come today. 

CAESAR: They didn’t see it coming. 
LUKE: That’s the “flash” part of flash flood. 

CAESAR: So what do I do if I see a flash flood coming straight at the diner? 
LUKE: Make sure all the customers have settled up. 

Gilmore Girls – Season 6, Episode 18 

 

 
Comment définir le risque ? 

Quelle méthode de croisement de l’aléa avec la vulnérabilité territoriale ? 
Comment délimiter les zones exposées aux inondations ?  

 
 

Introduction du chapitre 
 

Comme nous l’avons vu dans le Chapitre 1, l’aléa crue peut être défini par deux facteurs : son 
étendue spatiale et sa probabilité d’occurrence. L’étendue spatiale est conditionnée par des 
facteurs de prédisposition ou de susceptibilité du territoire qui sont les caractéristiques 
hydrauliques des lits mineurs et majeurs des rivières qui le parcourent (pente, rugosité, hauteur 
des berges, végétation, ouvrages hydrauliques). La probabilité d’occurrence de l’aléa peut être 
quant à elle évaluée quantitativement par le biais de périodes de retour. Ces périodes de retour 
sont obtenues par une analyse fréquentielle des crues sur des séries temporelles longues : 
près de 20 ans dans le cadre de la méthode AIGA. 

Les enjeux sont quant à eux caractérisés par une exposition et une vulnérabilité comme cela 
a été vu dans le Chapitre 2. Ces deux composantes vont conditionner les dommages potentiels 
subis par ces enjeux lors de la survenue d’une inondation. Les dommages potentiels vont donc 
être conditionnés d’une part par leur vulnérabilité, mais également par la présence (ou non) 
de ces enjeux en zone inondée, correspondant à l’aléa considéré.  

Dans ce troisième chapitre nous allons voir comment croiser l’information sur l’aléa fournie en 
temps réel par la méthode AIGA avec l’indice de vulnérabilité territoriale défini au précédent 
chapitre. L’objectif est d’aboutir à une méthode dynamique et spatialisée d’estimation du risque 
de dommages potentiels au cours d’un événement de crue, potentiellement utilisable en 
opérationnel, par exemple dans le cadre du service Vigicrues Flash présenté dans le Chapitre 
1.  
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Dans un premier temps, nous nous intéresserons au concept de risque dans le but de le définir 
mais également de réfléchir aux méthodes de mesure les plus adéquates dans le cadre de 
notre étude.  

Dans un second temps, nous étudierons les différentes méthodes permettant de définir 
l’étendue spatiale d’une inondation, pour un niveau d’aléa donné : le territoire du risque. En 
effet, dans la méthode AIGA présentée au Chapitre 1, si le niveau d’aléa est bien défini tout 
au long de la rivière, la méthode ne donne en revanche aucune information sur l’étendue 
spatiale de l’inondation correspondant à cet aléa.  

Enfin l’indice de risque proposé dans cette thèse sera détaillé au terme de ce chapitre et un 
premier aperçu de son application sera analysé.  
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1. Qu’est-ce que le risque inondation ? 
 

La définition du risque inondation est sujette à de nombreux débats au sein de la communauté 
scientifique. Cela peut notamment s’expliquer du fait de l’omniprésence des risques à la 
surface de la terre et tout particulièrement du risque inondation. Or le mot même de risque est 
soumis à controverse quant à son étymologie. Ainsi, avant de nous intéresser à la définition 
du risque dans le domaine de la cindynique, nous nous sommes penchés sur les origines du 
mot.  

 

1.1. Définir le risque 
  

De la même manière que les notions d’enjeu, d’aléa et de vulnérabilité, les racines de la notion 
de risque sont nébuleuses. En effet, selon les auteurs, la paternité de ce terme est attribuée 
successivement au latin, au roman, à l’arabe ou encore au grec byzantin.  

Selon la première hypothèse, les premières traces du mot « risque », tel qu’on l’emploie 
aujourd’hui, remonteraient à l’époque médiévale. En effet, dès le XIIe siècle on retrouve le 
terme « resicu » dans le latin médiéval signifiant « le défi posé à un marin par une barrière de 
récifs ».  Il s’agirait d’un dérivé du verbe latin « resecare » signifiant « enlever en coupant ». 
Le premier sens du mot renverrait, dans le domaine maritime, à l’idée de l’écueil menaçant de 
fendre la coque navire et qui aurait été utilisé plus tard, par association d’idée, pour désigner 
le risque pour un bateau de perdre sa marchandise en mer (Pradier 2006). 

Cette hypothèse est réfutée par plusieurs linguistes parmi lesquels Pierre Guiraud, qui trouve 
quant à lui l’étymologie du mot risque dans le terme roman « rixicare » tiré du latin « rixare » 
signifiant « se quereller » et qui renverrait à la notion de danger corporel pour les participants 
à une querelle ou une rixe. 

D’autres hypothèses voudraient également que le mot risque provienne de l’arabe رزق dit 
« rizq » renvoyant à « la part de biens que Dieu attribue à chaque homme, [...] d’où  événement 

fortuit,  puis risque » (Pradier 1998), ou encore du grec byzantin ριζικόν dit « rhizikon » 
signifiant la « solde gagnée par chance par un soldat de fortune », plus proche de la 
signification actuelle des notions de destin ou de hasard (Magne 2010).  

Cette diversité étymologique exprime d’une part le caractère multiple de la notion de risque 
mais également la difficulté de sa perception. Le risque évoque ainsi, à travers ces diverses 
étymologies, aussi bien l’idée de danger, qui est présente dans plusieurs racines probables 
du mot, que les idées de hasard et d’incertitude.  

Ainsi, si l’idée de danger renvoie aux enjeux auxquels il s’applique, et qui ont été vus dans le 
chapitre précédent, les notions de hasard et d’incertitude renvoient quant à elles plutôt à la 
notion d’aléa, vue dans le premier chapitre. Cette dualité se retrouve notamment dans les 
définitions du risque existantes au sein de la littérature spécialisée, aussi bien que dans les 
définitions plus courantes.  
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Une notion multidimensionnelle 
 

Ainsi, l’analyse de l’étymologie du mot « risque » a révélé que cette notion n’est apparue que 
tardivement dans la langue Française. Cette arrivée tardive peut notamment être rattachée à 
l’apparition tout aussi tardive des notions d’enjeux et de vulnérabilité (Chapitre 2). La notion 
de risque peut alors être considérée comme contemporaine de sa perception par la société 
qui devient alors la « société du risque » (Beck 2008). 

En effet, d’un point de vue ontologique, la perception du risque est particulièrement complexe 
étant donné « que le risque n’existe pas, qu’il est toujours potentiel et virtuel : lorsqu’un risque 

se matérialise, il ne s’agit plus d’un risque, mais d’un sinistre » (Caeymaex 2007, Kermisch 
2012).  

Aujourd’hui cependant, le terme de risque est fréquemment utilisé dans le vocabulaire courant 
du droit, de la finance ou encore de la médecine. Ainsi, en droit civil, le risque se définit comme 
« l’éventualité d'un événement futur, incertain ou d'un terme indéterminé, ne dépendant pas 

exclusivement de la volonté des parties et pouvant causer la perte d'un objet ou tout autre 
dommage » (Capitant 1936). Dans le domaine financier le risque est plutôt vu comme la 
« possibilité hasardeuse d'encourir un mal, avec l'espoir d'obtenir un bien ». Enfin en 
médecine, la notion de risque est définie par l’Organisation Mondiale de la Santé comme étant 
« la probabilité d’une issue sanitaire défavorable ou un facteur qui augmente cette 

probabilité ». 

Aussi dissemblables qu’elles puissent être, ces trois définitions ont cependant en commun : 

· La notion de hasard et d’incertitude,  
· La notion de perte possible ou de dommage potentiel.  

En effet, dans la littérature spécialisée ces deux items apparaissent comme les composantes 
principales du risque. Ainsi les Nations Unies ont choisi de définir le risque dans le domaine 
des catastrophes naturelles comme « la combinaison de la probabilité d’un évènement et de 

ses conséquences négatives » (UNISDR 2009). Cette définition est quasi identique à celle 
donnée par l’organisation internationale de normalisation (ISO), dont les guides fournissent un 
standard international de définitions selon les domaines, telle que : « la combinaison de la 
probabilité d'un dommage et de sa gravité » (ISO/IEC 2002).  

Il peut être intéressant de souligner la définition du risque dans le domaine financier car celle-
ci est la seule à évoquer « l’espoir d’obtenir un bien ». Cette perception est intéressante car 
elle évoque le fait que le risque n’est pas omniprésent ni inéluctable, mais qu’au contraire il se 
provoque, ce qui renvoie à l’expression de « prise de risque » ou encore au verbe « risquer ».  
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Risque, danger, menace, péril ? 
 

Dans le cadre de la thèse, qu’il s’agisse de l’économie réalisée pour l’achat d’une habitation 
en zone inondable ou d’un gain de temps pour la traversée d’une route submergée, il est 
important de rappeler que le risque est la conséquence directe ou indirecte d’une prise de 
décision sur le court ou long terme. C’est notamment ce qui le différencie des notions de 
danger, péril ou encore de menace.  

Le danger et le risque sont tous deux associés à de potentiels dommages, cependant si « le 
risque est compris comme la possibilité de dommages futurs qui est attribuée à une décision » 
(Luhmann 1990) , le danger est quant à lui « la possibilité de dommages futurs qui est attribuée 
aux facteurs sur lesquels nous n’avons pas d’influence » (Holzer and Millo 2005). En ce qui 
concerne le terme de « péril », il renvoie plutôt aux situations où la vie humaine est menacée 
tandis que celui de « menace » est un danger qui existe dans l’environnement d’un système, 
indépendamment de ce système. De plus, les notions de danger, de péril et de menace 
excluent la dimension temporelle qui caractérise le risque. 

 

Les composantes du risque 
 

La définition courante du risque correspond donc à la combinaison d’une probabilité 
d’occurrence et de pertes potentielles. Dans le domaine des catastrophes naturelles, le risque 
apparaît donc comme le produit de deux éléments majeurs (Figure 3.1) qui sont :  

· L’aléa, correspondant à la probabilité d’occurrence d’un phénomène naturel d’une 
intensité et d’une fréquence données (période de retour) ; 

· Les enjeux, correspondant aux biens et personnes, dont les pertes potentielles sont 
conditionnées par leur exposition et leur vulnérabilité.  

 

Figure 3.1: Illustration des composantes du risque 
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Traditionnellement, l’analyse du risque passe donc par la prise en compte du binôme 
aléa/enjeu tel que : . Cependant, de nombreux auteurs réfutent la 
simplicité de cette équation, qui ne prend pas explicitement en compte d’autres paramètres 
qui peuvent influencer le risque comme la vulnérabilité et l’exposition vus dans le chapitre 
précédent ou encore les capacités de résilience que nous n’avons pas encore évoquées.  Ainsi 
Defossez, Vinet, & Leone, 2017 proposent un modèle d’évaluation du risque sur un territoire 
(modèle HSV/C) qui fait clairement apparaître les différentes composantes du risque (Figure 
2). 
 

 
Figure 3.2 : Le modèle HSV/C de diagnostic du risque territorial, (Defossez, Vinet and Leone 2017) 

 

 
Le risque est donc un système particulièrement complexe dont l’évaluation repose sur de 
multiples paramètres ainsi que sur des incertitudes. Cette évaluation doit donc à la fois être 
quantitative et qualitative, caractérisée par : 
 

· L’intensité de l’aléa - qui peut être exprimée en terme de période de retour - ainsi que 
son emprise géographique, 

· Les caractéristiques des enjeux exposés, 
· Les conséquences sur les enjeux sur le court et long terme.  
 

Afin d’évaluer le risque de dommages sur un territoire, la méthode utilisée doit donc prendre 
en compte l’ensemble de ces paramètres.  
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1.2. L’évaluation du risque  
 

Que l’on parle de risque naturel, technologique ou encore sanitaire, l’évaluation des risques 
est un enjeu majeur pour leur gestion. En effet, ce n’est qu’en passant par l’évaluation du 
risque, qu’il va être possible de mettre en place des actions de protection et de prévention 
adaptées en amont, mais également d’en évaluer l’efficacité en aval au travers d’analyses 
coût-bénéfices par exemple (Treich 2005).  

L’évaluation du risque peut être définie comme « l’utilisation de faits  scientifiques  pour  définir  

les  effets  [...]  d'une  exposition d'individus  ou  de  populations  à  […] des situations  

dangereuses » (Council 1983). Si l’on s’en réfère à la section précédente, l’évaluation du 
risque revient à l’évaluation des dommages potentiels des enjeux exposés. Les protocoles 
d’évaluation du risque impliquent donc de formuler un jugement de valeur sur 
l’endommagement potentiel d’enjeux exposés. Or, tout comme celle de vulnérabilité sur 
laquelle elle est fondée, la notion de risque est particulièrement abstraite. Sa perception varie 
donc selon les individus : ce qui pose notamment le problème de la subjectivité de son 
évaluation.  

L’objectif principal de l’évaluation du risque est d’obtenir une appréciation objective de la 
probabilité de dommages potentiels liés à la survenue d’un événement naturel et ce pour une 
zone, à un moment donné. Ce niveau de risque peut être exprimé en termes de valeur 
monétaire des dommages estimés, de pourcentage de perte ou encore par le biais d’une 
classification ou d’un indicateur. Cette évaluation permet de faire le suivi de l’évolution de ce 
risque dans le temps. Elle permet également de comparer les territoires entre eux dans le but 
de les hiérarchiser.   

Il existe de nombreuses méthodes d’évaluation du risque selon le contexte dans lesquels elles 
s’inscrivent, l’objectif de l’évaluation, l’échelle mais également selon les données disponibles. 
La prochaine section va s’intéresser aux différentes méthodes d’évaluation existantes et à leur 
utilisation potentielle dans le cadre de la thèse.  

 

Matrice de risque 
 

Certains aspects du risque ne sont pas toujours quantifiables ou leur quantification peut 
soulever de nombreuses incertitudes. C’est pourquoi, l’une des méthodes les plus utilisées 
pour l’évaluation qualitative du risque est ce que l’on appelle une matrice de risques. Elle 
consiste à croiser deux types d’informations : d’une part un aléa et d’autre part ses 
conséquences probables en cas de survenue. 
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Figure 3.3: Exemple de matrice de risque, en vert : risque faible, en jaune : risque moyen, en orange : risque fort, 
en rouge : risque très fort (Leone, Asté and Leroi 1996) 

 
Cette méthode permet de classifier les différents niveaux de risque en se fondant sur des 
données quantitatives limitées. En effet, l’utilisation de classes permet une plus grande 
flexibilité dans la caractérisation des éléments de la matrice.  

Les méthodes d’évaluation qualitatives des enjeux présentent un certain nombre d’avantages 
et d’inconvénients. Si à la différence des méthodes quantitatives elles permettent de prendre 
en compte des éléments qui ne peuvent être traduits en termes numéraires, ces méthodes 
posent notamment le problème de leur pertinence mathématique. Dans le contexte des 
risques naturels, les approches qualitatives de l’évaluation du risque ne doivent pas être 
écartées. En effet, le risque n’est pas une notion absolue mais relative, c’est-à-dire qu’il varie 
selon les contextes et les individus qui le perçoivent.  

 

Indicateur de risque 
 

Comme leur nom l’indique, les indicateurs de risque sont des outils d’évaluation simple basés 
sur une seule variable. En France, il existe 19 Observatoires Régionaux traitant des risques 
naturels ainsi qu’un Observatoire National des Risques Naturels (ONRN) qui proposent des 
indicateurs de risque à l’échelle communale ou départementale (Dubert et al. 2016). L’ONRN 
compte 53 indicateurs de risque dont 23 concernent le risque inondation. Ces indicateurs sont 
répartis en 4 catégories qui sont :  

· Les enjeux inondation, 
· La sinistralité inondation, 
· La prévention inondation, 

· Les acteurs et leurs projets PAPI. 

Si l’ONRN propose de croiser plusieurs indicateurs (Figure 3.4), il n’est pas possible d’obtenir 
une information agrégée des différentes données fournies par les indicateurs notamment afin 
d’en retirer une information synthétique.  Afin de pallier cette limite certains auteurs proposent 
d’utiliser des indices de risque, permettant de combiner différents indicateurs.  
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Figure 3.4 : Exemple du croisement d'indicateurs ONRN pour la région PACA 

 

Indice de risque 
 
Ainsi, Leone (2007) définit les indices de risque comme « le résultat d’un calcul plus ou moins 

complexe basé sur plusieurs paramètres ou variables ». Parfois qualifiés de qualitatifs, 
quantitatifs ou semi-quantitatifs ordinaux, les indices sont fréquemment utilisés pour 
caractériser le risque d’inondation car ils présentent l’avantage de proposer une démarche 
multicritères d’évaluation d’une situation complexe aboutissant à un résultat synthétique, à la 
différence des indicateurs notamment. 

Les indices de risque consistent à traduire différents paramètres d’aléa et de vulnérabilité en 
termes numériques et de les combiner pour obtenir une vision globale et synthétique du risque 
sur un territoire donné. Les indices présentent également l’avantage de permettre des 
analyses et des comparaisons entre différents contextes, ainsi que des restitutions 
cartographiques à différentes échelles. Parmi les différents indices existants à l’échelle de la 
France, on peut notamment citer les indices issus de la méthode inondabilité. 

Développée dans les années 1990 par le CEMAGREF ou Centre national du machinisme 
agricole du génie rural, des eaux et des forêts (ancien Irstea) de Lyon, il s’agit d’une méthode 
d’évaluation du risque inondation dont le but est de fixer un seuil de « risque acceptable » pour 
chaque bassin versant étudié (Lang, Chastan and Grelot 2009). L’originalité de cette méthode 
est de mesurer l’aléa et la vulnérabilité en tant que variables quantifiables et selon une même 
échelle de valeur afin de pouvoir les comparer entre elles.  

L’utilisation de la méthode inondabilité concerne surtout l’aménagement du territoire et se 
présente donc sous la forme de cartes de synthèse. L’objectif principal de cette méthode est 
de distinguer les zones les plus à risque (celles où l’enjeu sera inondé plus souvent que ce qui 
est « acceptable »), des zones les moins à risque (celles où l’enjeu sera inondé à une 
fréquence « acceptable »). Comme le notent les auteurs, une limite de la méthode vient de la 
manière de définir cette fréquence « acceptable ».   
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Prévoir un risque « dynamique » 
 

Comme nous l’avons expliqué en introduction, notre objectif est d’accoler un indice de risque 
à la méthode AIGA afin de prévoir, au regard de la situation hydrométéorologique en cours, le 
risque de survenue de dommages, et pas simplement d’une crue. Or, les méthodes 
d’évaluation du risque que nous avons passées en revue ne s’appliquent pas au cadre de la 
prévision, mais plutôt à celui de la prévention ; par exemple, pour la réalisation de Plan de 
Prévention des Risques. Les cartes ou indices obtenus sont donc statiques dans le temps, 
éventuellement réévalués au bout de quelques années, afin de tenir compte de changements 
dans la nature des enjeux ou de leur vulnérabilité. Dans le cadre de l’évaluation en temps réel, 
il s’agit de réévaluer le risque, en continu. 

Des méthodes d’évaluation « dynamique » des risques existent. Concernant les crues rapides, 
on peut noter en France les travaux initiés dans le cadre de deux projets financés par l’Agence 
Nationale de la Recherche (ANR) : Prediflood et MobiClimeX, qui ont permis notamment la 
réalisation de plusieurs thèses sur le sujet.  

Le projet Prediflood (2008-2011) s’est intéressé au développement d’un système de prévision 
des submersions de routes par les crues rapides, en s’appuyant sur un modèle pluie-débit et 
une évaluation de l’exposition du réseau routier. Le département du Gard a été notamment 
utilisé comme territoire de test. Ce système a été développé à l’Institut français des sciences 
et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux (IFSTTAR), grâce aux 
thèses de Versini (2007) puis de Naulin (2012). A partir de données de pluie obtenues en 
temps réel, un modèle pluie-débit permet d’évaluer la sévérité de la crue dans le réseau 
hydrographique. Les données obtenues sont alors croisées avec un modèle de sensibilité du 
réseau routier établi à partir de données empiriques sur une chronique de submersions de 
route. Cela permet d’obtenir en temps réel une information sur le risque de submersion (Figure 
5). 

Dans le prolongement de Prediflood, le projet MobiClimeX (2013-2017) a permis la mise au 
point d’une modélisation dynamique de l'exposition des automobilistes aux submersions des 
routes, en simulant leurs déplacements durant les crues. Ces travaux ont été réalisés à 
l’Institut des Géosciences de l’Environnement (IGE) dans le cadre de la thèse de Shabou 
(2016). 

Plus récemment, une collaboration entre l’IGE et le National Severe Storms Laboratory 
(NOAA, Oklahoma, Etats-Unis) a permis grâce à la thèse de Terti (2017) sur la prévision des 
impacts humains, d’introduire la notion de vulnérabilité « dynamique » liée au déplacement de 
véhicules. Le modèle résultant a plus particulièrement été testé dans les états du Texas et de 
l’Oklahoma mais pourrait être appliqué à une résolution horaire ou journalière à chaque comté 
des Etats-Unis. 

Enfin, les derniers travaux à mentionner sont ceux de la thèse de Le Bihan réalisés à 
l’IFSTTAR, en collaboration avec la CCR, et qui a consisté à mettre en place une évaluation 
des dommages liés aux crues éclairs. L’originalité de ce travail a été d’utiliser une modélisation 
hydraulique simplifiée (la méthode CARTINO sur laquelle nous reviendrons) ainsi que des 
données assurantielles pour évaluer la méthode proposée (Figure 3.6). 
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Figure 3.5 : Illustration de la méthode de prévision des submersions de routes (Naulin, Payrastre and Gaume 
2013) 
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Figure 3.6 : Comparaison entre le nombre de bâtiments endommagés et le nombre de bâtiments endommagés 
prévu par le modèle pour les inondations d’Alès en 2002 (a, c, e) et de Draguignan en 2010 (b, d, f).(Le Bihan 
2016a)  
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2. Identifier les territoires du risque 
 

Le territoire du risque « désigne […] l’espace potentiellement affecté par les effets du 

phénomène dangereux, c’est-à-dire la zone exposée aux effets dommageables » (Moliner-
Dubost 2016). Ainsi, afin d’évaluer le risque de dommages dans une zone donnée, il est 
d’abord nécessaire d’en délimiter le territoire du risque.  

Dans le contexte des inondations, ce territoire du risque correspond aux zones inondables 
dites aussi enveloppes inondables. On peut définir une zone inondable comme une zone 
géographique potentiellement recouverte par l’eau pour un niveau d’aléa donné. Ce niveau 
est souvent exprimé en termes de période de retour. Par exemple dans le cas des PPRI, la 
période de de retour 100 ans est généralement choisie, mais il peut également s’agir des plus 
hautes eaux connues. 

Les enveloppes inondables sont le pilier de l’évaluation des dommages potentiels liés aux 
crues. En effet, par définition un enjeu est considéré comme exposé s’il est affecté directement 
par un aléa. Or les cours d’eau non jaugés qui sont soumis aux crues rapides ne bénéficient 
que rarement d’une cartographie de leur zone inondable en raison d’une absence de suivi et 
de leur taille réduite. Il s’agit là d’une difficulté majeure qu’il nous faudra résoudre, puisque la 
méthode que nous souhaitons élaborer devra pouvoir être facilement applicable à tout type de 
cours d’eau. 

L’objectif de cette section est donc d’expliquer comment sont délimitées les zones inondables 
des cours d’eau et de voir quelles sont les méthodes permettant d’obtenir une donnée 
suffisamment précise et pertinente afin de caractériser le risque de dommages dans le cadre 
de notre étude.  
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2.1. Comment définir une zone inondable ?  
 

Afin de définir la zone soumise à l’aléa, la zone inondable, plusieurs méthodes peuvent être 
identifiées (CEREMA 2017) en fonction de trois approches distinctes :  

· L’approche historique, 
· L’approche hydrogéomorphologique, 

· L’approche hydraulique.   
 

Approche historique 
 

Afin de déterminer les limites d’une zone inondable, l’approche historique se fonde sur le 
relevé de repères des crues précédentes observées. Aux Etats-Unis, un guide 
méthodologique complet a été constitué à cet effet (Koenig et al. 2016). En France, une 
plateforme internet collaborative répertorie l’ensemble des repères et sites de crues au niveau 
national (https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/).  

Ainsi, grâce à ces hauteurs d’eau relevées sur différents points du territoire, une cartographie 
de l’enveloppe inondable d’un cours d’eau est possible. En Loire moyenne par exemple, une 
initiative de ce type a été conduite en 2011, visant à reconstituer les limites des plus hautes 
eaux connues (PHEC).  

Si cette approche est en théorie la plus simple et précise, plusieurs limites sont à signaler. 
L’absence de données exhaustives sur les crues passées, notamment sur les cours d’eau 
non-jaugés ne permet pas de la mettre en application partout. De plus, la rareté de l’enveloppe 
inondable, c’est-à-dire la période de retour de la crue, n’est pas toujours connue. Enfin, cette 
approche est tributaire des changements morphologiques du cours d’eau entre deux 
évènements de crues.  

Cependant, si cette approche ne peut être conduite de manière exhaustive ni systématique, 
elle constitue une source précieuse d’informations et peut être combinée avec d’autres 
approches telles que l’approche hydrogéomorphologique ou encore hydraulique, à des fins de 
validation et de calibration notamment. 
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Approche hydrogéomorphologique 
 

L’approche hydrogéomorphologique est une approche naturaliste ayant pour but de distinguer 
les différents lits d’un cours d’eau et de comprendre son fonctionnement hydrologique à partir 
d’une analyse de sa morphologie c’est-à-dire de son terrain à l’état naturel (Ballais et al. 2011). 
Cette approche s’appuie sur deux outils principaux qui sont : 

· La photo-interprétation, 

· L’observation de terrain.  

Si l’approche hydrogéomorphologique a été développée en France dès les années 1980, elle 
a surtout connu un essor important à partir de 1995 (Masson, Garry and Ballais 1996). En effet, 
à partir de cette date son utilisation a été systématisée pour la cartographie des Plans de 
Prévention du Risque Inondation, institués par la loi Barnier du 3 février 1995, étant donné son 
caractère peu onéreux et la rapidité de sa mise en œuvre. Dans le cas des PPRI, l’approche 
hydrogéomorphologique est cependant combinée avec d’autres méthodes dont des méthodes 
hydrauliques de détermination de l’enveloppe inondable. Utilisée surtout dans le sud de la 
France, elle donne une enveloppe inondable maximale parfois intégrée en tant que « risque 
résiduel » c’est-à-dire au-delà de la crue réglementaire dans les PPR (Montané, 2014).   

 

Approche hydraulique 
 

L’approche hydraulique s’appuie sur des méthodes physico-mathématiques qui vont simuler, 
pour une crue de période de retour donnée, les conditions d’écoulement dans un cours d’eau. 
Pour cela, elles s’appuient sur des paramètres à la fois topographiques, physiques et 
hydrologiques. 

L’objectif de l’approche hydraulique est donc de réaliser un modèle mathématique capable de 
simuler une inondation à partir : 

· Du débit de crue d’une période de retour donnée en amont du modèle, 
· D’une représentation fine de la topographie du cours d’eau, 
· D’une estimation des paramètres conditionnant à l’écoulement (frottements sur le 

fond et les berges, condition limite à l’aval du modèle), 

Les paramètres liés au frottement sont la plupart du temps calés à partir de données 
observées : niveau de l’eau en différent endroits et débit correspondant, Une fois le modèle 
calé, il est possible de lui injecter des scenarii de débits associés à des périodes de retour, 
pour avoir en sortie la cartographie de l’inondation correspondante.  

Les trois approches présentées dans cette section ont donné le jour à un grand nombre de 
méthodes différentes afin de délimiter les zones inondables. Cependant, peu permettent de 
fournir une information sur les petits cours d’eau non-jaugés, et qui sont les plus concernés 
par les crues rapides. C’est pourquoi nous nous sommes plus spécifiquement intéressés à 
deux méthodes en particulier, permettant d’avoir une information sur les zones inondables de 
manière relativement facile et automatique, sur l’ensemble des petits cours d’eau du réseau 
hydrographique français.  
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2.2. Produits utilisés dans le cadre de la thèse 
 

Enveloppes Approchées des Inondations Potentielles (EAIP) 
 

Les Enveloppes Approchées des Inondations Potentielles (EAIP) sont des enveloppes 
inondables construites à partir des différentes données disponibles au niveau national pour la 
constitution de zones inondables dans le cadre de la première Évaluation Préliminaire du 
Risque Inondation (EPRI) réalisée en 2011. Les EAIP sont le fruit de la fusion, par ordre de 
préférence : 

· De zones inondables au sein des services de l’État : AZI (Atlas de Zones 
Inondables), PPRi, données historiques,  
 

· D’informations sur les alluvions récentes tirées de cartes géologiques, 
 

· De l’évaluation des zones basses hydrographiques par la méthode EXZECO 
(EXtraction des Zones de concentration des ÉCOulements), là où aucune autre 
méthode n’est disponible. 

 
L’EXZECO est une méthode purement topographique développée par le Centre d'Etudes et 
d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement - CEREMA (Pons 
et al. 2010a). Elle consiste à déterminer les zones de concentration des écoulements à partir 
d’un modèle numérique de terrain (MNT) et le tracé du réseau hydrographique correspondant. 
Ainsi EXZECO permet de faire ressortir les zones situées à une faible altitude par rapport aux 
talwegs.  

Les zones basses hydrographiques ainsi créées deviennent une approximation des zones 
potentiellement inondables. Ainsi EXZECO est une sorte d’application automatisée de 
l’approche hydrogéomorphologique vue dans la section précédente.  

Trois types de données sont nécessaires à la mise en œuvre de l’EXZECO, tel que présenté 
dans la Figure 3.7:  

· Une hauteur de bruitage ∆H, 
 

· Un nombre d’itération N, 
 

· Un seuil de surfaces drainées pour les pixels inondables. 
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Figure 3.7: Illustration de la méthode EXZECO au niveau du cours d’eau de la Torse à Aix-en-Provence (13), (a) 
secteur de la Torse et emplacement du profil en travers, (b) résultat d’EXZECO sur le profil en travers, (c) N=1 

itération, (d) N= 100 itérations, (e) légende des surfaces drainées (Pons et al. 2010b) 
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Les emprises inondables issues de la méthode CARTINO 
 

Comme EXZECO, la méthode CARTINO (CARTographie des INOndations) a été développée 
par le Cerema afin de cartographier les hauteurs d’eau correspondant à différentes périodes 
de retour SHYREG de la crue dans le cadre de la Directive Européenne Inondation 
2007/60/CE. 

Cette méthode vise à pallier à la limite principale de la méthode EXZECO, à savoir qu’elle est 
purement topographique. Elle ne fait appel à aucune notion ni d’hydraulique (conditions 
d’écoulement), ni d’hydrologie (crue de période de retour). En revanche, comme EXZECO, 
CARTINO a été développée dans l’optique d’une application automatique pour couvrir un large 
territoire. 

Cette méthode met en application de manière semi-automatique un modèle hydraulique 
simplifié afin de calculer les emprises inondées (Figure 3.8) (Pons et al. 2014).   

 

 

Figure 3.8 : Application de la méthode CARTINO: étendue des surfaces inondées et hauteurs d’eau associées 

(Le Bihan 2016a) 

 
Trois jeux de données sont nécessaires à la mise en œuvre de la méthode CARTINO : 

· Des quantiles de débit calculés par la méthode SHYREG d’IRSTEA (Chapitre 1): 
ils sont obtenus à partir des distributions de fréquence de longues chroniques de 
débit simulées avec un générateur de pluie horaire. 

· Un Modèle Numérique de Terrain. 
· Les zones inondables issues de EXZECO sous forme de vecteurs. 
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Les différentes étapes de l’obtention des emprises inondées par un cours d’eau sont illustrées 
en Figure 3.9  : 

a) Création d’un réseau hydrographique à partir des EAIP, 
b) Création de profils en travers le long du réseau hydrographique, 
c) Extraction des caractéristiques topographiques et hydrologiques au droit de chaque 

profil, 
d) Interpolation des côtes d’eau entre les différents profils et création d’une couche raster 

des hauteurs d’eau, en fonction des valeurs d’altitude fournie par le MNT. 
 

 

Figure 3.9 : Principe de fonctionnement de la méthode CARTINO, traduit de l’anglais à partir de Le Bihan et al. 
(2015) 

 

Dans le cadre de cette thèse, nous avons pu bénéficier des enveloppes CARTINO calculées 
par l’IFSTTAR, notamment grâce à la thèse de Le Bihan (2016b). Ainsi, les zones inondables 
disponibles qui ont pu nous être fournies sont celles des bassins versants suivants : 

• Les Gardons d’Alès dans le Gard (30), 

• L’Argens dans le Var (83), 

• La Frayère dans les Alpes-Maritimes (06), 

• L’Argentière dans les Alpes-Maritimes (06), 

• La Brague dans les Alpes-Maritimes (06). 

Sur chacune de ces zones, des enveloppes sont établies pour 10 périodes de retour 
différentes (2, 5, 10, 20, 30, 50, 100, 300, 500 et 1000 ans).  
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2.3. Comparaison EAIP / CARTINO 
 

Les deux méthodes présentées dans la section précédente ont toutes deux l’avantage d’être 
applicables aux petits cours d’eau non jaugés. Cependant, les emprises inondables qu’elles 
fournissent présentent chacune des avantages et des limites qui vont être présentés dans 
cette section et sont repris dans le Tableau 3.1.  

Utilisant EXZECO lorsqu’il n’y avait pas d’autres données, les EAIP présentent l’avantage 
majeur d’être disponibles pour l’ensemble du réseau hydrographique français. En revanche, 
leur principal inconvénient est de ne correspondre qu’à un seul niveau d’aléa, que l’on ne 
connaît pas, et dont la période de retour n’est pas nécessairement uniforme puisque qu’il s’agit 
d’une compilation d’enveloppes inondables issues de différentes sources. 

Nous avons réalisé une comparaison où les deux informations étaient disponibles. On peut 
noter que la méthode CARTINO ne prend pas toujours en compte les affluents pour les cours 
d’eau dont elle cartographie l’emprise inondable. Ainsi la Figure 3.10 illustre ce problème au 
niveau du cours d’eau de la Brague dans les Alpes-Maritimes. On peut voir que si l’EAIP prend 
en considération la zone inondable de ses petits affluents, l’emprise CARTINO ne cartographie 
que celle de la Brague. Cette limite vient du niveau de précision du modèle hydraulique mis 
en œuvre dans Cartino. On voit ici que pour les zones amont, le modèle ne remonte pas assez 
haut.  

 

Figure 3.10: Comparaison de l'emprise CARTINO pour T1000 et de l'EAIP pour la Brague (06) 
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Il est cependant à noter que depuis que ces enveloppes nous ont été fournies, de nombreuses 
améliorations ont été apportées à la méthode CARTINO par l’IFSTTAR. De plus, une nouvelle 
application, plus exhaustive, est prévue dans le cadre du projet ANR dénommé PICS pour 
Prévision Immédiate intégrée des Impacts des Crues Soudaines (2018-2022).   

Le principal avantage de la méthode CARTINO est de proposer plusieurs emprises inondables 
en fonction de la période de retour de la crue, à la différence des EAIP qui ne proposent que 
l’emprise inondable maximale. Ainsi, les emprises CARTINO sont disponibles pour les 
emprises des crues de période de retour 2, 5, 10, 20, 30, 50, 100, 300, 500 et 1000 ans. Dans 
le cadre de la thèse, cette déclinaison d’emprises permettrait ainsi une évaluation du risque 
de dommages variable selon la qualification de la crue par AIGA qui quantifie également l’aléa 
en termes de période de retour.  

Un des autres avantage des emprises CARTINO sur l’EAIP réside sur le fait que les ouvrages 
de protection contre les inondations tels que les digues ou barrages ont été considérés comme 
transparents lors de l’élaboration des EAIP (MEDDE 2012) alors que cela n’a pas été le cas 
avec CARTINO.   

Le MNT avec lequel les emprises ont été déterminées n’est pas non plus le même entre les 
emprises CARTINO et les EAIP. En effet, ces dernières ont été en partie réalisées par la 
méthode EXZECO grâce à un MNT de résolution 25m alors que CARTINO s’appuie sur un 
MNT d’une résolution de 5m. La précision des emprises CARTINO est donc plus grande que 
celle des EAIP.  

 

Tableau 3.1 : Comparaison des emprises CARTINO et des EAIP 

 Emprises CARTINO EAIP 
MNT 5m 25m 

Prise en compte des 
ouvrages de protection 

(digue, barrage) 

Oui non 

Enveloppes en fonction de 
la période de retour 

Oui non 

Couvre toute la France Non oui 
 
C. Esposito a réalisé une évaluation de la pertinence des EAIP pour plusieurs épisodes de 
crues majeures dont celle de septembre 2002 sur le bassin-versant du Gardon (Esposito 2003) 
et celle de Draguignan en juin 2010 (Esposito et al. 2014). Il ressort de ces études que les 
EAIP tendent à une surestimation de l’aléa dans la détermination de la zone inondable (Figure 
3.11). Cette surestimation a été soulignée par ailleurs à plusieurs reprises suite à l’utilisation 
de la méthode: « EXZECO cartographierait des zones à risques bien au-delà des plans de 
prévention du risque inondation approuvés » 
(http://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ12). 
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Figure 3.11 : Comparaison de la zone inondable EAIP avec la zone inondée lors des inondations de Juin 2010 
dans le Var, source : Esposito et al. (2014) 

 

En raison des différents points de comparaison analysés et illustrés dans cette section, nous 
avons opté pour l’utilisation des emprises issues de la méthode CARTINO dans le cadre de 
notre étude. Comme nous venons de le voir, il s’agit en effet de la seule méthode proposant 
des enveloppes inondables modulables en fonction de la sévérité de l’aléa, et applicable 
potentiellement à grande échelle.   

10%

68%

22%

Dépassement Remplissage Non remplissage
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3. Construction d’un indice de risque 
 

L’objectif de cette section est d’appliquer un croisement des informations d’aléa et de 
vulnérabilité territoriale des enjeux pour caractériser le risque sous la forme d’un indice. Les 
informations de sévérité de l’aléa correspondent aux territoires du risque c’est-à-dire aux 
emprises inondables vues dans la section précédente. Les informations de vulnérabilité 
territoriale des enjeux exposés correspondent quant à eux aux scores de vulnérabilité 
territoriale calculés dans le Chapitre 2 et appliqués aux enjeux présents dans les emprises 
inondables.  Ces différentes étapes vont être présentées et détaillées dans la section suivante.  

 

3.1. Méthode proposée 
 

Ainsi, la construction de cet indice de risque passe par une série de quatre étapes que l’on 
peut résumer par : 

1. Le choix de l’unité spatiale pour le calcul de l’indice, 
2. Le choix d’une emprise inondable en fonction de l’intensité de l’aléa considérée, 
3. L’identification et le recensement des enjeux exposés à l’aléa crue par unité spatiale, 
4. L’agrégation de la vulnérabilité des enjeux exposés par unité spatiale. 

 

Choix de l’unité spatiale pour le calcul de l’indice  
 

L’espace géographique est partitionné en différentes unités spatiales qui se distinguent les 
unes des autres selon leurs propriétés ou caractéristiques. Selon l’utilisation qu’il va en être 
faite, un indice de risque peut ainsi être développé pour différentes unités spatiales. La 
détermination de l’unité choisie est donc relative car elle dépend de l’échelle à laquelle le 
phénomène est observé et de l’objectif du destinataire de l’évaluation du risque de dommages.  

L’indice que nous avons mis en place présente deux avantages majeurs à savoir celui de 
pouvoir être appliqué à plusieurs échelles spatiales, mais également celui de pouvoir être 
appliqué n’importe où, dans la mesure où les données d’entrée sont disponibles. Cette 
adaptabilité permet notamment d’adapter le produit fini à la demande du gestionnaire qui en 
est destinataire.  

Dans le cadre de cette étude nous nous sommes intéressés à un territoire précis : l’Arc 
Méditerranéen, afin de pouvoir y caractériser le risque de dommages liés aux crues rapides 
qui en sont caractéristiques. Pour cela, nous avons choisi d’appliquer notre indice de risque à 
une échelle fine c’est-à-dire infra-départementale. Or, étant donné que les scores de 
vulnérabilité qui vont servir au calcul de cet indice ont été pondérés à partir du jugement de 
gestionnaires de risque communaux, l’unité spatiale correspondant à la commune semble 
particulièrement pertinente. Cependant, l’échelle infra communale présente également un 
intérêt majeur pour le calcul de l’indice dans le cadre de notre étude, notamment pour une 
application dynamique couplée avec la méthode AIGA, comme nous le verrons en fin de 
chapitre.   
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Choix de l’emprise inondable en fonction de l’intensité de l’aléa  
 

La prise en compte de l’aléa dans le calcul de l’indice de risque passe par le choix de la zone 
soumise à l’aléa c’est-à-dire la zone inondable. Comme nous l’avons précisé précédemment, 
nous avons choisi d’utiliser les emprises inondables issues de la méthode CARTINO car elles 
présentent l’avantage majeur de pouvoir être déclinées pour plusieurs périodes de retour. 
Cependant, notre méthode d’évaluation du risque peut être appliquée pour n’importe quelle 
zone inondable.  

 

Recensement et identification des enjeux exposés à l’aléa crue par unité spatiale 

 

Dans le but de calculer un indice de risque à l’échelle d’un territoire, nous nous sommes 
appuyés sur la mesure de la vulnérabilité territoriale réalisée dans le Chapitre 2. Cette mesure 
s’appuie sur des scores de vulnérabilité obtenus par enjeu à partir d’entretiens auprès 
d’acteurs communaux de la gestion du risque en région PACA. Ainsi, à chaque type d’enjeu 
correspond un score de vulnérabilité territoriale. Afin d’appliquer ces scores de vulnérabilité à 
un territoire donné, il est donc nécessaire de les associer aux enjeux exposés de ce territoire.  

Dans un premier temps nous avons donc recensé, dans chaque unité spatiale, les enjeux 
exposés aux crues c’est-à-dire présents dans la zone inondable considérée. Pour cela nous 
avons réalisé une jointure spatiale entre les données d’enjeux d’une part et l’enveloppe 
inondable d’autre part. 

Une fois ces enjeux recensés, la question de leur identification se pose. Pour cela, nous avons 
été confrontés à une importante disparité au niveau de leur emprise territoriale. En effet, on 
peut différencier d’un côté les enjeux de type linéaire, c’est-à-dire les réseaux ferrés, routiers, 
électriques et d’eau et de l’autre les enjeux de type ponctuel c’est-à-dire les bâtiments et 
infrastructures.  

Afin de prendre en compte ces deux types d’enjeux tout en respectant leur emprise sur le 
territoire nous avons donc différencié la comptabilisation des enjeux de type ponctuel par 
nombre d’unités dans la zone inondable et la mesure des réseaux en mètres linéaires. La 
quantification de ces enjeux est donc déterminée en fonction de leur emprise sur le terrain.  
 

Une fois les enjeux exposés comptabilisés, ils sont agrégés par unité spatiale. Afin que cette 
agrégation soit représentative du poids des différents enjeux sur le territoire, il sera nécessaire 
de pondérer cette agrégation en fonction de la vulnérabilité territoriale des enjeux exposés.  
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Agrégation de la vulnérabilité des enjeux exposés par unité spatiale 
 

La prochaine étape de la méthode va donc être d’agréger les scores de vulnérabilité des 
enjeux exposés par unité spatiale afin d’obtenir un score global de vulnérabilité territorial selon 
l’unité spatiale considérée. Pour cela, deux approches peuvent être distinguées : 

· L’approche systémique qui considère que la vulnérabilité d’un territoire ne correspond 
pas à la somme de la vulnérabilité des enjeux qui la composent et que c’est la 
vulnérabilité de l’ensemble du système qui doit être considérée (Combe 2007), 
 

· L’approche analytique qui considère que la vulnérabilité globale est la somme de la 
vulnérabilité de chaque enjeu (Chardon and Thouret 1994, Dauphiné and Provitolo 
2007). 

Notre démarche s’inscrit à mi-chemin de ces deux approches. C’est pourquoi nous avons 
adopté ce que Metzger and D'Ercole (2008) qualifient « d’approche par les enjeux ». Afin 
d’obtenir une évaluation de la vulnérabilité du territoire, nous faisons donc le choix de sommer 
les scores de vulnérabilité des enjeux exposés au risque inondation c’est-à-dire situés dans la 
zone inondable. 

Ainsi la quantification de la vulnérabilité territoriale des enjeux de type ponctuel se fait en 
fonction de leur nombre sur le territoire, tel que : 
 

 

où : 
 
Vp est la vulnérabilité des enjeux de type ponctuel, 
Pi représente le nombre d’enjeux de type infrastructure, 
Sc i représente le score de vulnérabilité associé aux enjeux de type ponctuel. 
 
Les enjeux ponctuels sont donc sommés après pondération avec le score de vulnérabilité 
obtenu, tandis que la quantification des enjeux linéaires est considérée en fonction de la 
longueur de leur réseau tel que : 

 

où : 
 
Vl est la vulnérabilité des enjeux de type linéaire, 
Li représente la longueur des enjeux de type linéaire (en mètre), 
Sc i représente le score de vulnérabilité associé aux enjeux de type linéaire. 
 
Ainsi, l’évaluation de l’ensemble de la vulnérabilité territoriale d’une zone donnée passe par 
l’addition des vulnérabilités de type ponctuel noté Vp et linéaire noté Vl. Une fois ces deux 
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valeurs sommées, nous obtenons une valeur de vulnérabilité territoriale propre à l’unité 
spatiale considérée et à l’aléa auquel correspond la zone inondable utilisée. Cela permet 
notamment une réévaluation régulière de cette vulnérabilité selon l’évolution de l’occupation 
du sol mais également de réaliser des évaluations de la vulnérabilité passée dans la mesure 
où les données nécessaires sont disponibles.  
 
Courbes de risque de dommages IR(T) 
 
Comme nous venons de le voir, il est possible pour une unité spatiale donnée d’évaluer le 
risque de dommages potentiels pour chaque enveloppe inondable disponible. Dans notre cas, 
la méthode CARTINO nous permet de disposer d’une estimation de la zone inondable pour 
10 périodes de retour, comprises entre 2 et 1000 ans.  
 
Ainsi, il devient possible, par interpolation (log-linéaire) de l’indice IR calculé pour les périodes 
de retour des emprises CARTINO, de connaître l’indice de risque IR pour toute période de 
retour T comme cela apparaît dans la Figure 3.12.  

 

 

 

Figure 3.12 : Evaluation de l’indice de risque IR en fonction de la période de retour de la crue (T), pour une unité 
spatiale donnée 
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3.2. Application de l’indice de risque à l’échelle 
communale  

 

Nous montrons ici une première application de notre indice de risque à l’échelle communale. 
C'est-à-dire que l’unité spatiale choisie pour la réalisation des étapes décrites au 1.2 est la 
commune. Le choix des communes en question est détaillé dans le Chapitre 5, il s’agit des 
communes où les emprises inondables issues de la méthode CARTINO nous ont été fournies 
par l’IFSTTAR, c’est-à-dire :  

· Figure 3.13, les 69 communes où sont disponibles les emprises inondables 
correspondant au bassin des Gardons, dans le département du Gard, 
 

· Figure 3.14, les 28 communes où sont disponibles les emprises inondables 
correspondant au bassin de l’Argens, dans le département du Var, 
 

· Figure 3.15, les 12 communes où sont disponibles les emprises inondables 
correspondant aux bassins de l’Argentière, de la Frayère et de la Brague, dans le 
département des Alpes Maritimes. 

Pour toutes ces communes, l’indice de risque a été appliqué pour chacune des emprises 
inondables fournies par CARTINO allant d’une période de retour 2 ans à une période de retour 
30 ans. L’application de l’indice de risque pour les autres périodes de retour de la crue (50 à 
1000 ans) est disponible en Annexe D. Chaque carte présente donc le risque de dommages 
dans une commune, calculé à partir d’une emprise inondable de période de retour notée TR. 
Cette représentation du risque permet de voir l’évolution du risque au niveau communal pour 
une intensité croissante de l’aléa.  

Il peut être souligné que certaines communes présentent un niveau de risque faible malgré 
une période de retour de la crue élevée. Cela illustre notamment l’intérêt de notre approche, 
en montrant que le risque de dommages ne dépend pas uniquement de l’aléa mais bien des 
enjeux exposés à cet aléa et de leur vulnérabilité. 
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Figure 3.13 : Application de l'indice de risque par commune pour différentes emprises inondables CARTINO dans le Gard  
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Figure 3.14: Application de l'indice de risque par commune pour différentes emprises inondables CARTINO dans le VAR 
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Figure 3.15: Application de l'indice de risque par commune pour différentes emprises inondables CARTINO dans les Alpes-Maritimes   
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3.3. Application de l’indice de risque à l’échelle de la 
méthode AIGA 

 

Dans la section précédente, notre indice de risque a été appliqué à l’unité spatiale 
correspondant à la commune. Or, comme nous l’avons vu en introduction, notre objectif est 
de coupler cet indice à la qualification de l’aléa fournie aux communes en temps réel par le 
service Vigicrues Flash à partir de la méthode AIGA. Il nous faut donc évaluer le risque de 
dommages à la même unité spatiale que celle à laquelle AIGA fournit ses qualifications de 
l’aléa. Comme nous allons le voir, il s’agit d’une application infra-communale qui correspond à 
la surface drainée de chaque tronçon de cours d’eau. 

 

L’échelle des tronçons « AIGA » 
 

Dans la méthode AIGA, un tronçon de cours d’eau correspond à la section située entre deux 
points de calculs sur le réseau hydrographique. L’aléa affecté par AIGA à l’ensemble d’un 
tronçon n’est en réalité calculé qu’en un seul point, à l’aval. En effet, la méthode fait l’hypothèse 
que dans le temps, l’aléa est supposé uniforme sur tout le tronçon. Cette hypothèse est 
acceptable dans la mesure où ces différents points de calculs ont été choisis de la façon 
suivante, illustrée dans la Figure 3.16: 

· En entrée et sortie d’agglomération (Figure 3.16-1), 
· Au niveau des stations hydrométriques, à des fins de validation (Figure 3.16-2),  

· En amont et en aval de confluence (Figure 3.16-3), 
· Entre les exutoires espacés de plus de 4km (Figure 3.16-4). 

Ainsi, un tronçon AIGA ne peut être d’une longueur supérieure à 4km, et ne contient pas de 
confluence en son sein. Les qualifications de l’aléa crue fournies par AIGA sont donc 
disponibles sur des tronçons de taille réduite ce qui permet d’obtenir une information à l’échelle 
infra-communale.  
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Figure 3.16 : Illustration du choix de positionnement des points de calcul pour la méthode AIGA 

 

 

Définition de l’unité spatiale « tronçon AIGA / commune » 
 

Dans la section précédente, le risque de dommages a été évalué à l’échelle de la commune 
pour une emprise inondable de période de retour uniforme. Cela revient donc à évaluer le 
risque de dommages dans le cas où l’ensemble des cours d’eau d’une commune connaîtraient 
une crue de période de retour identique. Cette application peut être intéressante pour avoir 
une indication de l’exposition globale du territoire. 

Cependant lors de la survenue de précipitations intenses, la réaction des tronçons de cours 
d’eau situés dans une même commune va varier selon les caractéristiques de leur surface 
drainée (voir Chapitre 1). Lors d’un même évènement, deux tronçons d’une même commune 
peuvent donc présenter des crues de périodes de retour différentes, notamment aux 
confluences. Il est donc nécessaire de pouvoir caractériser le risque propre à chaque tronçon 
dans une commune. 

Or, estimer le risque à l’échelle communale lors d’une inondation peut s’avérer 
particulièrement utile pour les gestionnaires de crise. Notre méthode doit donc nous permettre 
d’évaluer le risque de dommages à l’échelle d’une commune tout en prenant en compte les 
différents niveaux de risque de chaque tronçon. 

Mais les limites d’une commune ne correspondent pas forcément aux limites de la surface 
drainée par les tronçons AIGA qui se trouvent à l’intérieur.  Ainsi un tronçon de cours d’eau 
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peut être partagé entre deux communes tout comme sa zone inondable. Dans ce cas de figure 
et afin d’évaluer véritablement le risque propre à chaque commune, nous avons donc morcelé 
les zones inondables de chaque tronçon par commune. Nous obtenons alors pour un même 
tronçon une estimation différente du risque en fonction de son emprise inondable dans chaque 
commune.  

Le risque de dommages pour une commune à un instant t peut ainsi être estimé en faisant la 
somme des valeurs de risque obtenues pour chaque section de tronçon situé dans cette 
commune selon la période de retour de la crue sur le tronçon à cet instant t. Une illustration 
est donnée à travers deux exemples en Figure 3.17 et Figure 3.18 où nous avons représenté 
un cours d’eau qui s’écoule de droite à gauche, et deux tronçon AIGA avec leur surface drainée 
respective. Dans la première figure, le tronçon 2 est situé sur deux communes A et B. Le 
morcellement représenté permet ainsi de distinguer le calcul du risque de dommages pour les 
différentes périodes de la crue IR(T) de sa section située en commune A 
(IR_troncon2_communeA(T)), de celle située en commune B (IR_troncon2_communeB(T)). 

Dans la deuxième figure, le tronçon 1 ainsi qu’une partie du tronçon 2 servent de démarcation 
entre deux communes A au nord et B au sud.  Un morcellement permet ainsi de distinguer le 
risque de dommages pour les différentes périodes de la crue en rive droite située en commune 
A et B (IR_troncon1_communeA(T) et IR_troncon2_communeA(T)) et en rive gauche située 
en commune B (IR_troncon1_communeB(T) et IR_troncon2_communeB(T)).
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Figure 3.17 : Illustration du morcellement de la zone inondable de chaque tronçon par commune pour l’estimation du risque de dommages  
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Figure 3.18 : Illustration du morcellement de la zone inondable de chaque tronçon par commune pour l’estimation du risque de dommages. Cas d’un morcellement rive gauche/rive droite.
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Conclusion du chapitre 
 

Dans ce chapitre, nous avons montré que le concept de risque est particulièrement complexe 
car sa caractérisation passe par une multitude de paramètres tels que l’exposition et la 
vulnérabilité ou encore la résilience. Afin d’évaluer de manière précise et spécifique le risque 
sur un territoire, il serait nécessaire de prendre en compte l’ensemble de ces paramètres. Or, 
une telle approche nécessite d’avoir un grand nombre de données à disposition pour chaque 
territoire dont on souhaite évaluer le risque. Ainsi notre objectif n’est pas de mesurer de 
manière précise le risque sur un territoire spécifique mais de proposer une méthode permettant 
une estimation du risque de dommages à partir de 2 paramètres : l’exposition des enjeux et 
leur vulnérabilité territoriale. 

Nous nous sommes appuyés sur les emprises inondables de la méthode CARTINO afin 
d’estimer le risque de dommages par tronçon AIGA au sein d’une commune et pour différentes 
périodes de retour de la crue. Cela nous a permis d’obtenir pour chaque tronçon d’une 
commune une valeur de risque correspondant aux différents niveaux d’intensité de l’aléa. Ainsi 
pour toute période de retour de la crue d’un tronçon, nous connaissons le risque de dommages 
correspondant.  

Grâce à un croisement avec les qualifications hydrologiques de la méthode AIGA disponibles 
par tronçon, une utilisation « dynamique » de cette évaluation du risque pourrait ainsi être 
envisagée. Cela reviendrait à associer dans le temps, à chaque niveau d’aléa annoncé par 
AIGA, un risque de dommages potentiels, et cela à l’échelle infra-communale. 

Cependant, avant de proposer une application opérationnelle, une évaluation de notre indice 
de risque est nécessaire. Mais pour mener à bien cette évaluation, des données de validation 
sont nécessaires. Le prochain chapitre va donc rechercher les données de dommages 
observés, disponibles à différentes échelles, afin de pouvoir évaluer notre méthode et 
d’identifier ses éventuelles limites dans le dernier chapitre. 
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Chapitre 4 : Données de dommages 
 

« Alors l'averse déchaîna les fraicheurs glaciales de son déluge comme la volée brutale d'une 
poignée de cailloux, et la forêt répondit de tout le rebondissement métallique de ses feuilles. 
Les rocs nus brillèrent comme de dangereuses cuirasses, la gloire liquide et jaunâtre d'un 
brouillard humide couronna un instant la tête de chaque arbre de la forêt - un instant une bande 
jaune et lumineuse, merveilleusement translucide, brilla sur l'horizon où chaque arbre découpa 
en une seconde ses moindres branches, fit luire les pierres brillantes d'eau du parapet, la 
blonde chevelure d'Albert trempée de pluie, le brouillard liquide et froid qui roulait sur la cime 
des arbres d'un rayon doré, glacial et presque inhumain - puis s'éteignit, et la nuit tomba 
comme un coup de hache. » 

Julien Gracq, Au château d’Argol (1938) 

 
Qu’est-ce qu’un dommage ? 
Quelles sont les données de dommage existantes disponibles, leurs avantages et leurs 
limites ? 
Quelles données de dommages utiliser pour l’évaluation de l’indice de risque ? 
 

 

Introduction du chapitre 
 
De récentes études ont estimé que l’impact socio-économique des inondations va plus que 
tripler d’ici la fin du XXIe siècle (Alfieri et al. 2015, Munich RE 2017, Pigeon 2002). En effet, on 
peut s’attendre à une forte augmentation à la fois du nombre, mais également de la sévérité 
des catastrophes à venir. Face à cette augmentation, les lacunes en matière de collecte de 
dommages économiques doivent être soulignées.  

Il est estimé que seuls 36% des données portant sur les dommages économiques causés par 
les catastrophes naturelles dans le monde seraient consolidées par des données fiables sur 
la période 1995-2015 (Wallemacq et al. 2015). Pourtant, ces données sont un support 
essentiel à la connaissance de ces catastrophes. Elles permettent de mieux comprendre les 
phénomènes naturels dangereux et de développer ainsi des outils de protection, de prévention 
et de prévision mieux adaptés et plus efficaces.  Elles sont également un support 
indispensable à la conception et à l’amélioration de modèles car elles permettent leur 
calibration et leur validation à partir de données observées.  

Ce chapitre s’intéressera donc de manière détaillée à ces données en se focalisant sur les 
dommages liés aux crues et plus particulièrement aux crues rapides, collectés dans le Sud de 
la France. Ainsi, après avoir défini la notion de dommage, un point sera fait sur les bases de 
données existantes qui collectent les données de dommages liés aux inondations. Puis, une 
attention plus particulière sera apportée à la base de données DamaGIS que nous avons 
développée dans le cadre de la thèse. Une analyse de son contenu sera proposée et détaillée.  
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1. Quelles données de dommages ? 
 

Le 18 mars 2015 a eu lieu la troisième Conférence mondiale de l’ONU (Organisation des 
Nations Unies) à Sendaï, au Japon (UNISDR 2015). Lors de cette conférence, un nouveau 
cadre d’action 2015 – 2030 a été adopté pour la réduction des risques de catastrophe dans le 
monde. Ce cadre fait suite à celui de Hyōgo, adopté en 2005, qui était axé sur le 
développement de la résilience des collectivités face aux catastrophes. Le cadre de Sendaï a 
défini quatre priorités d’action à savoir : 

· Priorité 1 : comprendre les risques de catastrophe, 
· Priorité 2 : renforcer la gouvernance des risques de catastrophe pour mieux les gérer, 
· Priorité 3 : investir dans la réduction des risques de catastrophe aux fins de la 

résilience,  
· Priorité 4 : renforcer l’état de préparation aux catastrophes pour intervenir de manière 

efficace et pour « mieux reconstruire » durant la phase de relèvement, de remise en 
état et de reconstruction. 

Afin de répondre à ces priorités, plusieurs objectifs ont été dégagés pour chacune d’elles. L’un 
d’entre eux est notamment « d’améliorer la mise au point et la diffusion de méthodes et d’outils 

scientifiques permettant d’enregistrer les données relatives aux pertes résultant des 

catastrophes […] et de les faire connaître » (UNISDR 2015). Ainsi, la collecte et la diffusion de 
données de pertes et de dommages liés aux catastrophes naturelles ont été identifiées comme 
une priorité dans la lutte contre les catastrophes au niveau mondial.  

Dans le but de développer leur collecte et leur diffusion, il semble dans un premier temps 
nécessaire de définir ces notions de pertes et de dommages. Effectivement, les « pertes 
résultant des catastrophes » (UNISDR 2015) peuvent renvoyer à des objets multiples et variés 
mais également prendre diverses dénominations selon les auteurs. Dans la prochaine section, 
ces diverses dénominations seront présentées et comparées afin de choisir la plus adaptée à 
notre étude.  
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1.1. Terminologie et définitions 
 

Dans la littérature, les conséquences négatives liées à la survenue d’une catastrophe revêtent 
des dénominations multiples. On retrouve fréquemment et de manière parfois interchangeable 
les notions de « perte », « dommage », « dégât » ou encore « d’impact » et de « sinistre ». 
L’étymologie devrait nous permettre de comprendre ce à quoi elles renvoient mais également 
de savoir laquelle utiliser dans le cadre de la thèse. 

Le terme de « perte » renvoie à l’idée de définitif et d’irréparable. Il est issu du latin perdere 
signifiant « détruire, ruiner, anéantir ». Voilà pourquoi il peut se retrouver dans les expressions 
telles que « pertes humaines », « perte d’exploitation » ou encore « pertes économiques », qui 
sont toutes trois de potentielles conséquences irréparables d’une catastrophe. Le terme 
« perte » est donc généralement réservé à la dénomination des victimes humaines ou au 
domaine économique. La distinction entre les termes de « dommage » et de « dégât » est 
nettement plus complexe.  

Le mot « dommage » est issu de l’ancien Français « damage », qui a donné la traduction 
anglaise du même mot. Cependant si l’on remonte aux origines latines du mot dommage, on 
trouve le terme « damnum » qui peut être traduit par « ce qui résulte d’une action qui nuit » 
c’est-à-dire le détriment, tort ou préjudice. Son substantif endommagement est également 
utilisé en géographie des risques afin de désigner les conséquences préjudiciables d’une 
inondation (Thouret and D’Ercole 1996). Cependant, cette notion d’endommagement est plutôt 
utilisée pour désigner les conséquences matérielles d’une inondation (modèle 
d’endommagement de Wöhler).  

Les origines du mot « dégât » remontent quant à elles au début du XIIIe siècle avec « degast » 
qui est le déverbal de l’ancien Français « degaster » qui signifiait alors « ravager ». A la 
différence de « dommage », derrière la notion de dégât se trouve une cause violente. En effet, 
« degaster » est une adaptation du verbe latin « devastare » signifiant ravager, piller ou encore 
détruire et faire périr. La notion de dégât est plus ponctuelle et moins englobante que celle de 
dommage. Deux autres notions peuvent également être utilisées bien que plus rarement au 
sein de la littérature. Il s’agit des notions de sinistre et impact. 

La notion d’impact est issue du latin « impactum » qui est le supin du verbe « impegere » 
signifiant « pousser violemment » ou « jeter en bousculant ». Ce terme est donc rattaché à 
une notion de violence et de brutalité. En géographie des risques, le terme d’impact sera donc 
réservé aux conséquences majeures et brutales d’une catastrophe. Il est utilisé de manière 
générale au singulier. On le retrouve en particulier dans le cas des catastrophes 
environnementales : étude d’impact, modèle d’impact etc. (Hubert and Ledoux 1999). 

Le terme de sinistre est quant à lui spécifique au milieu des assurances. Il désigne la perte 
liée à un objet assuré. Etymologiquement cependant, le mot sinistre vient du latin « sinister » 
signifiant gauche ou qui est à gauche, ce qui se rapporte à l’idée de malheur ou de mauvais 
présage. L’adjectif sinistre a notamment repris cette signification ; il est utilisé pour désigner 
quelque chose de sombre et de funeste.  

 

Au vu de ces différentes définitions, nous avons fait le choix dans la suite du manuscrit d’utiliser 
la notion de « dommage » pour qualifier les conséquences négatives des inondations. Ce 
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terme est moins ponctuel que celui de « dégât » et moins définitif que celui de « perte ». 
Comme nous allons le voir dans le paragraphe suivant, il permet de qualifier la conséquence 
négative d’une inondation sur un enjeu de manière assez globale, sans uniquement se 
focaliser sur les conséquences matérielles. 

 

1.2. Type de dommages 
 

La pluralité de vocabulaire employée pour parler des conséquences négatives d’une 
catastrophe peut être rattachée à la pluralité à laquelle celles-ci renvoient. De multiples 
domaines peuvent être touchés par la survenue d’un évènement catastrophique : économique, 
humain, psychologique, environnemental, etc. Dans la littérature, il est communément admis 
qu’un dommage peut être classifié en quatre catégories (Merz et al. 2010, Hubert and Ledoux 
1999, Parker 2000, Torterotot 1993) qui sont :  

· Direct tangible, 
· Indirect tangible, 

· Direct intangible, 

· Indirect intangible. 

Ces catégories sont articulées autour de deux facteurs qui sont : 

· Selon que le dommage est la conséquence directe ou indirecte de l’inondation, 
· Selon que le dommage est objectivement quantifiable (tangible) ou non (intangible) 

(Smith and Ward 1998, Parker, Green and Thompson 1987). 

La Figure 4.1 reprend cette classification des dommages selon ces deux facteurs. En nous 
appuyant sur celle-ci, il est possible de les illustrer en prenant l’exemple d’une exploitation 
agricole. Lors d’une inondation, le bâtiment de stockage de cette exploitation agricole est 
inondé, on peut donc considérer que : 

· Les dommages directs et tangibles pourraient correspondre à l’altération ou la 
destruction du stock contenu dans le bâtiment ainsi que du local en lui-même, 

· Les dommages indirects et tangibles pourraient correspondre aux coûts de remise en 
état, de chômage technique des employés et à la perte d’exploitation induite, 

· Les dommages directs et intangibles pourraient correspondre au décès d’un employé 
se trouvant dans le bâtiment au moment de l’inondation, 

· Les dommages indirects et intangibles pourraient correspondre au choc psychologique 
pour les propriétaires de l’exploitation. 
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Figure 4.1 : Classification des types de dommage dus aux inondations, en rouge le type de dommages traités 
dans le cadre de la thèse  – (Vinet 2007) à partir de (Parker 2000) 

 

En première approche, dans le cadre de cette thèse, nous ne nous intéresserons qu’aux 
dommages directs et tangibles. En effet, comme nous le verrons dans la partie suivante, les 
données sur les dommages sont peu nombreuses, rarement exhaustives et difficiles à obtenir. 
Or, le développement d’une méthode ayant pour but de qualifier l’ensemble des risques de 
dommages liés aux crues nécessite de posséder assez de données pour la calibration et la 
validation de cette méthode. Une prise en compte plus complète de l’ensemble des dommages 
pourrait sans doute faire partie des perspectives intéressantes de cette thèse. 
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2. Les bases de données existantes sur les 
dommages liés aux catastrophes 

 

Depuis plusieurs années, de nombreux chercheurs soulignent le besoin de collecter les 
données de dommage liées aux catastrophes de manière systématique, mais également d’en 
augmenter la précision et la qualité (Bubeck et al. 2011, Dilley 2005, Elmer 2012, Gerl et al. 
2016, Mileti 1999, NRC 1999). Or il existe déjà un grand nombre de bases de données sur les 
dommages liés aux catastrophes et plus particulièrement aux inondations et ce à différentes 
échelles spatiales : internationale, régionale et communale.  

Cependant, la forme de ces bases de données ainsi que leurs contenus et résolution spatiale 
sont très hétérogènes étant donné l’absence de standards et de modèles reconnus (Dilley 
2005). Dans la prochaine section, plusieurs bases de données vont être présentées en 
fonction de leur intérêt pour une utilisation potentielle dans le travail de thèse à savoir 
l’évaluation de l’indice de risque de dommages liés aux crues rapides dans le sud de la France.  

 

2.1. Les bases de données multi-aléa 
 

Parmi les bases de données internationales existantes sur les dommages liés aux 
catastrophes naturelles dans le monde, les plus connues et proéminentes sont EM-DAT, 
NatCat et Sigma (Kron et al. 2012). La section suivante propose une description de leurs 
caractéristiques, reprises également dans le Tableau 4.1 et analyse leur utilisation potentielle 
dans le cadre de la thèse. 

 

La base de données EM-DAT 

 

Créée en 1988, la base de données Emergency Events Database (EM-DAT) est une base de 
données internationale sur les dommages liés aux principales catastrophes naturelles et 
anthropiques survenues dans le monde (Guha-Sapir, Below and Hoyois 2015, Hoyois and 
Guha-Sapir 2003). Elle est développée par le Centre de la Recherche sur l’Epidémiologie des 
Catastrophes (CRED) situé en Belgique. La base de données EM-DAT est disponible 
gratuitement sous conditions via le lien suivant : http://www.emdat.be/.  

EM-DAT fournit des données sur les dommages directs dus aux catastrophes. On y retrouve 
notamment des données sur les pertes humaines telles que le nombre de personnes tuées, 
blessées ou affectées. Elle fournit également des estimations sur les dommages économiques 
liés aux catastrophes et les aides financières internationales mobilisées. Actuellement, EM-
DAT contient des données sur plus de 20 000 évènements survenus depuis 1900 dans le 
monde.  

Cependant, si son exhaustivité doit être appréciée étant donné la zone d’étude considérée, 
malheureusement EM-DAT ne peut être utilisée dans le cadre de la thèse pour plusieurs 
raisons. Tout d’abord, elle n’offre pas d’informations sur le type de dommages matériels 
causés par les catastrophes. En outre, elle ne fournit que des données à la résolution spatiale 
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du pays ou de la région, ce qui est trop large pour notre démarche. Enfin, les critères de 
sélection des catastrophes incluses dans la base font que les évènements aux conséquences 
mineures ou limitées ne sont pas pris en compte. En illustration, pour qu’un évènement soit 
pris en compte en tant que catastrophe dans la base de données, il faut qu’au moins l’un des 
critères suivants soit validé : 

· 10 personnes tuées ou plus, 

· 100 personnes blessées ou plus, 

· Appel à l’assistance internationale ou déclaration de l’état d’urgence. 

 

La base de données NatCat 

 

La base de données NatCat propose quant à elle des évènements avec une résolution 
géographique plus précise que EM-DAT (Guha-Sapir and Below 2002). La base de données 
NatCat est une base de données du réassureur allemand Munich Re mise en partie à 
disposition du grand public par le biais d’une plateforme en ligne 
(http://natcatservice.munichre.com/). Elle fournit des informations sur les coûts économiques 
ainsi que les victimes de catastrophes à travers le monde depuis 1980. Des données sur les 
catastrophes majeures sont cependant également disponibles de 79 à 1980.  

Avec environ 800 entrées par an, la base de données NatCat couvre plus d’évènements que 
la base de données EMDAT, étant donné que le seul critère pour qu’un évènement y soit 
intégré est la survenue avérée d’un dommage ou d’un décès (Tschoegl, Below and Guha-
Sapir 2006). Il faut cependant souligner que les données brutes de cette base de données ne 
sont pas directement accessibles. La plateforme d’accès aux données mise à disposition par 
la MunichRe ne permet qu’une exploration partielle des données de la base.  

Or via cette plateforme, la recherche de données de dommages évènement par évènement 
n’est pas possible. Si la recherche d’un évènement par année et par région est possible, elle 
n’est proposée que de manière comparative avec des évènements proches dans le temps 
et/ou dans l’espace. De plus, tout comme la base de données EM-DAT, NatCat ne propose 
pas de différenciation des dommages selon leur type. Enfin, étant donné ses sources 
assurantielles, la base de données NatCat possède moins de données pour les régions où la 
couverture des assurances est faible. Ainsi, cela limite fortement son utilisation dans le cadre 
de la thèse. 

 

La base de données Sigma 

 

La base de données Sigma a été créée et développée par le réassureur Swiss Re (Swiss Re 
Institute 2018). Elle catalogue des données de dommages liés aux catastrophes survenues 
depuis 1970. La base de données compte plus de 7000 entrées avec près de 300 entrées par 
an.  Tout comme la base de données Munich Re, les données de Sigma ne sont pas librement 
accessibles. Un accès limité est proposé via une plateforme accessible à l’adresse suivante : 
http://www.sigma-explorer.com/. 
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A la différence de Natcat cependant, les données ne sont disponibles qu’agrégées à la 
résolution spatiale du pays. Il n’y a donc pas d’information sur les évènements à l’échelle 
infranationale. De plus, les critères d’insertion d’un évènement à la base entraînent d’office 
une exclusion des évènements à ampleur limitée. Ces différents facteurs ne rendent pas 
l’utilisation de cette base pertinente dans le cadre de notre démarche. 

 
Tableau 4.1 : Comparaison des bases de données internationales EM-DAT, NATCAT et SIGMA), (Debarati Guha-
Sapir and Regina Below 2002) 

BASE DE DONNEES EM-DAT NATCAT SIGMA 
 
ETABLISSEMENT 
 

CRED Munich Re Swiss Re 

DATE DE DEBUT 1900 79 1970 
 
NOMBRE 
D’EVENEMENTS 
 

12 000 15000 7000 

NOMBRE 
D’EVENEMENTS 

ENTRES PAR AN 

700 700 300 

 
CATASTROPHE 
NATURELLE 
 

Oui Oui Oui 

CRITERE D'ENTREE 
D’UN EVENEMENT 

(UN CRITERE 
SUFFIT) 

≥ 10 décès 
≥100 blessés 
Etat d'urgence 

≥1 décès 
≥ 1 dommage 

≥20 décès 
≥50 blessés 
≥2000 sans abri 
≥14 millions $ (marine) 
≥28 millions $ (aviation) 
≥35 millions $ (autre) 
≥70 millions $ au total 

TYPE D’ENTREE Par pays Par pays et par 
évènement 

Par évènement 

SOURCE Nations Unies, 
Gouvernement 
américain, sources 
gouvernementales 
officielles, IFRC, 
centres de recherche, 
réassureurs, presse, 
particuliers 

Assurances, médias, 
clients, organisations 
gouvernementales et 
non 
gouvernementales, 
bases de données en 
ligne 
 

Assurances, 
réassurances, bases de 
données en ligne, médias, 
rapports 

UTILISATEURS Centres de 
recherche, institutions 
gouvernementales, 
média, nations-unies 

Munich Re, clients, 
gouvernements, 
universités, centres 
scientifiques 

Assurances, banques, 
média, institut scientifique 

ACCES Public Limité Limité 
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2.2. Les bases de données spécialisées sur les 
inondations 

 

Les Etats-Unis ont une longueur d’avance non négligeable sur le reste du monde en ce qui 
concerne la collecte et le stockage des données de dommages liés aux inondations (Tschoegl 
et al. 2006). Par exemple, la NOAA propose une base de données répertoriant les victimes et 
coûts liés aux évènements météorologiques depuis 1903 à l’échelle régionale appelée Storm 
Event Database (Downton, Miller and Pielke Jr 2005).  

Entre 2008 et 2010 une expérience a également été menée par le National Severe Storms 
Laboratory de la  NOAA  afin de collecter les dommages causés spécifiquement par les crues 
rapides appelée SHAVE (Severe Hazards Analysis and Verification Experiment) (Calianno, 
Ruin and Gourley 2013, Ortega et al. 2009). 

En France, la collecte de dommages à l’échelle autre que communale est une pratique peu 
répandue. Cependant, des informations sur les inondations passées à l’échelle régionale 
peuvent être trouvées dans des bases de données étrangères ou issues de programmes de 
recherche internationaux.  

 

Dartmouth Flood Observatory (DFO) 

 

L’observatoire des inondations de Dartmouth (DFO – Dartmouth Flood Observatory), est une 
base de données faisant l’inventaire des principales inondations historiques survenues dans 
le monde (Adhikari et al. 2010, Brakenridge and Karnes 1996). Elle contient des informations 
sur les inondations ayant eu lieu de 1985 à nos jours, telles que : 

· La taille et la localisation de la zone inondée, 

· Le nombre de personnes affectées,  
· Une cartographie de l’inondation (inondations depuis 2011), 

· La sévérité de l’évènement. 

La sévérité de l’inondation est estimée à partir de 3 niveaux qui sont : 

· Classe 1 : Inondation importante avec une période de retour de la crue comprise entre 
10 et 20 ans, 

· Classe 1,5 : Inondation très importante avec une période de retour de la crue comprise 
entre 20 et 100 ans,  

· Classe 2 : Inondation extrême avec une période de retour de la crue supérieure ou 
égale à 100 ans. 

Si cette base de données est souvent citée et reprise, on peut également souligner son 
absence d’uniformité et d’exhaustivité en fonction des pays, tout particulièrement pour les 
petites et moyennes inondations. 

HANZE-Events 
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HANZE-Events est une base de données sur les inondations passées compilant différents 
types d’informations telles que les dates de début et de fin d’un évènement, sa localisation 
précise et les dommages induits. La base de données HANZE-Events compile 1564 
inondations survenues entre 1870 et 2016 dans 37 pays européens. (Paprotny, Morales-
Nápoles and Jonkman 2018) Ainsi la base couvre environ 70% de la population européenne. 
Elle est téléchargeable librement via le lien https://doi.org/10.5194/essd-10-565-2018.  

Le principal avantage de cette base de données est qu’elle propose une normalisation des 
coûts estimés de dommages en fonction de l’inflation, mais également de l’évolution de la 
population et du PIB. Cela permet notamment de comparer des évènements survenus à des 
périodes différentes. Cependant, les critères d’intégration d’évènements à la base HANZE-
Events sont assez stricts. Sont exclus de la base les évènements jugés non significatifs c’est-
à-dire : 

· N’ayant affecté qu’une part réduite d’un territoire (évènement localisé), 
· N’ayant causé aucun décès, 

· Ayant affecté moins de 200 personnes. 

 

Societal impact database 

 

Cette base regroupe des données sur les inondations survenues en Méditerranée entre 1981 
et 2010. Elle a été conçue dans le cadre du projet HyMeX (Hydrological cycle in Mediterranean 
experiment) par le groupe de travail WG5 « Societal and economic impacts » (Llasat et al. 
2013). Cette base compile aussi bien des données sur les caractéristiques des inondations 
que sur leurs conséquences sur les biens et les personnes.  

Au niveau du territoire Français, les données contenues dans la base ne concernent que les 
régions méditerranéennes où les crues rapides sont fréquentes à savoir Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et Occitanie. Les données disponibles concernant les dommages sont les suivantes 

· Une description générale des dommages, 
· Un indicateur du type de dommage parmi : réseau routier, voiture, réseau ferré, 

bâtiment, monument, réseau électrique, réseau d’eau, ouvrage de protection, industrie, 
commerce, tourisme, agriculture et service public,  

· Une évaluation économique des dommages. 

Contrairement aux bases de données présentées précédemment, la base de données Societal 
Impact présente l’avantage de différencier le type de dommages causés par les inondations.  

Cependant, comme les bases de données précédentes, celle-ci ne permet pas d’obtenir une 
localisation précise des dégâts liés aux crues mais uniquement des informations agrégées à 
l’échelle régionale. Or, dans le cadre de ce travail nous cherchons à obtenir des données de 
calibration et de validation suffisamment fines pour appliquer l’indice de risque présenté dans 
le chapitre précédent à des territoires de petite taille, notamment dans un but opérationnel de 
gestion du risque et de la crise.   
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2.3. Les bases de données françaises  
 

En Europe, plusieurs pays ont développé leurs propres bases de données sur les dommages 
liés aux inondations. Parmi eux l’Allemagne a développé la base de données HOWAS21 
(Kreibich et al. 2017). La Suisse a quant à elle créé une base de données sur les dommages 
liés aux crues et aux glissements de terrain (Kron et al. 2012).  

Enfin l’Italie est au centre de plusieurs projets portant sur la collecte de données de dommages 
dus aux inondations. Parmi ces projets, la base de données FloodCat (Molinari et al. 2013) 
s’appuie sur les données d’intervention la Protection Civile Italienne. Un inventaire des crues 
et glissements de terrain historiques a également vu le jour dans le cadre du projet AVI (Aires 
Vulnérables Italiennes) (Guzzetti, Cardinali and Reichenbach 1994). Une structure de base de 
données sur les inondations et leurs conséquences a été proposée par le projet LAND-
deFeND (Napolitano et al. 2018). 

En comparaison, la France a moins développé la collecte et la diffusion de données de ses 
dommages. Si plusieurs bases de données existent chez les différents acteurs de la gestion 
de risque (Forêts 2018), peu d’entre elles sont facilement accessibles et aucune ne propose 
de regroupement multi sources. Selon D. Molinari et al. (2017) une initiative aurait été lancée 
dans ce sens en 1976 par le Ministère de l’Environnement sans résultat concret.  

 

La base de données GASPAR 

 

La base de données Gaspar (Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux 
Risques naturels) recense les procédures réalisées en France au titre de la prévention des 
risques à l’échelle communale. En termes d’endommagement, la base Gaspar permet de 
savoir si une commune a bénéficié d’une procédure de type reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle.  

Cette procédure a été instaurée par la loi du 13 juillet 1982 au titre du régime « CATNAT ». La 
reconnaissance de catastrophe naturelle est demandée par les communes suite à la survenue 
d’un évènement sur leur territoire et permet aux personnes victimes de cette catastrophe d’être 
dédommagées pour les dommages subis. Ainsi, la reconnaissance de l’état de catastrophe 
pour une commune signifie que cette commune a subi des « dommages matériels directs 
ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel » (article 1 - Loi 
n° 82-600 du 13 juillet 1982).  

La Base Gaspar est disponible gratuitement et publiquement à l’échelle communale sur 
l’ensemble du territoire français depuis 1982. Elle permet de savoir si une commune a subi 
des dommages liés à un évènement naturel et le type d’évènement naturel en question. En 
revanche, elle ne donne aucune information sur le type de dommages causés par les 
inondations, ni sur leur quantité (information binaire : si pas de dommage, alors l’événement 
n’est pas répertorié).  
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Le principal avantage de la base de données CATNAT est son exhaustivité au niveau 
géographique. Sur les 36 681 communes Françaises, 95% d’entre elles ont été concernées 
par au moins un arrêté de catastrophe naturelle concernant une inondation. Le nombre total 
d’arrêtés CATNAT publiés par commune est visible en Figure 4.2. 

 

 

Figure 4.2 : Nombre d’arrêtés de catastrophe naturelle concernant une inondation par commune en France 
métropolitaine 

 

Cependant, la base de données Gaspar présente plusieurs limites. Parmi elles, on peut 
notamment citer le choix subjectif de critères de qualification d’un évènement en tant 
catastrophe naturelle (Douvinet and Vinet 2012). Pour les inondations, l’un des critères est 
notamment le dépassement par la crue (ou la pluie si aucune donnée de débit n’est disponible) 
de la période de retour 10 ans.  

Certains arrêtés CATNAT sont également issus de « l’effet d’aubaine » qui consiste à profiter 
d’un évènement géographiquement proche pour obtenir la publication d’un arrêté de 
catastrophe naturelle sur sa commune. En raison de ces limites, des décalages peuvent 
apparaître entre les communes véritablement endommagées par un évènement et les 
communes répertoriées au titre des arrêtés CATNAT. 
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La Base de Données Historiques sur les Inondations 
 

La Base de Données Historiques sur les Inondations (BDHI) est une base de données 
documentaire qui recense les phénomènes de crues ayant causé des dommages sur le 
territoire français au cours des siècles passés jusqu’à nos jours. Lors de sa mise en place en 
2011 par le Ministère de l’Ecologie dans le cadre de l’EPRI, la BDHI comptait 176 évènements 
remarquables, le plus ancien remontant à 1294 (Lang et al. 2016).  

Cette base intègre des informations détaillées sur les dommages liés aux inondations aussi 
bien dans les domaines socio-économiques, environnementaux et culturels. Chaque 
phénomène recensé est accompagné de renseignements sur l’aléa hydrologique et les 
dommages causés pour lesquels une vérification systématique doit être réalisée par des 
modérateurs.  

La BDHI ne s’intéresse qu’aux évènements majeurs qualifiés de « significatifs ». Voilà 
pourquoi toute nouvelle entrée dans la base doit répondre aux critères suivants : 

· Pour l’aléa crue, ne sont retenus que les événements dont la période de retour estimée 
est supérieure ou égale à 10 ans, 
 

· Pour les dommages, ne sont retenus que les évènements présentant un niveau de 
gravité supérieur ou égal à 2 dans la classification adoptée par le ministère de 
l’écologie en 1999 (Tableau 4.2). 

 

Tableau 4.2 : Classification des évènements naturels selon leur niveau de gravité (Suzanne 1999) 
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Les données des assurances 
 

Les compagnies d’assurance possèdent des données précises sur les dommages causés par 
les inondations, notamment dans le cadre de leurs expertises conduites post-catastrophe.  
Mais la protection des données à caractère personnel et le respect de la vie privée des 
individus rendent difficile de communiquer des informations telles que les dommages aux 
habitations. Cependant, même les compagnies d’assurance ne possèdent pas de données 
exhaustives sur les dommages liés aux crues. Leurs données ne concernent que les 
habitations et les entreprises, ce qui exclut notamment les infrastructures publiques. 

Pour autant, certaines données sont accessibles, notamment grâce à la CCR détenue par 
l’Etat.  Ces données sont partagées de manière synthétique, agrégées à l’échelle 
départementale via la plateforme de l’ONRN http://www.onrn.fr/site/ ou pour les évènements 
majeurs via la plateforme Erisk (https://erisk.ccr.fr/faces/erisk-accueil.jsp).  

 

Les données collectées par les services de gestion de crise : l’exemple des SDIS 
 

Les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) collectent quant à eux des 
informations localisées et horodatées sur leurs opérations lors d’inondations telles que le 
sauvetage de personnes ou les opérations de pompage.  

Ainsi les données d’intervention issues des SDIS pourraient fournir un support de données 
très riche pour l’identification des zones les plus affectées lors d’inondations. Par exemple en 
2016 le nombre d’interventions affectées aux inondations s’élevait en 2016 à 31 562 au niveau 
national (Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion de Crise 2016). Cependant, 
aucun standard n’est fixé au niveau national. Cette absence d’homogénéité entre les SDIS de 
France rend difficile l’agrégation, l’utilisation et l’analyse de ces données de manière 
généralisée. De plus, cette hétérogénéité ainsi que le caractère confidentiel de certaines 
données compliquent encore leur acquisition.  

Ce type de données n’a donc pas été exploré dans le cadre de la thèse. De plus, elles ne sont 
pas spécifiques aux dommages causés par les inondations, un tri préalable important doit être 
opéré. Par exemple, 61% des interventions des SDIS concernent le secours aux victimes 
uniquement (Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion de Crise 2016). 
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2.4. Limites et besoins en termes de données de 
dommages 

 

Dans le but de calibrer et de valider notre indice de risque à échelle fine, c’est-à-dire 
communale voire infra communale, trois enjeux principaux peuvent être discernés : 

· La précision des données,  
· La qualité des données, 

· L’exhaustivité des données.  

Parmi les bases de données présentées dans cette section, peu d’entre elles 
fournissent une précision temporelle et géographique suffisante dans le cadre de notre 
approche. Or, la précision géographique des données est nécessaire à l’établissement de 
modèles et d’indices de risque opérationnels à l’échelle locale. De la même manière, la 
précision temporelle des bases de données présentées est souvent limitée aux bornes 
chronologiques de début et de fin d’un évènement de crue. Or, comme nous l’avons vu dans 
le Chapitre 1, il n’est pas rare que les épisodes méditerranéens s’étendent sur plusieurs jours. 
Il est donc nécessaire de pouvoir établir à quel moment précis un dommage a été causé par 
la crue.  

Une des lacunes récurrentes des bases de données présentées ci-dessus est également le 
manque de détails sur le type de dommages en question. Les dommages sont en effet agrégés 
sans distinction de type à quelques exceptions près, et présentés le plus souvent sous la forme 
d’un coût total de l’inondation. Ainsi, l’analyse de ces données de dommages ne peut être que 
partielle car il n’y a pas d’indication précise sur le type de dommage concerné.  

Enfin, le manque d’exhaustivité des bases de données présentées doit être souligné. Dans le 
cas de la France, les bases de données présentées omettent plusieurs évènements 
dommageables et ne peuvent donc être considérées comme exhaustives. Ainsi, le Tableau 
4.3 propose une illustration de l’exhaustivité des différentes bases présentées dans cette 
section pour les inondations survenues sur le territoire français.  

Nous avons identifié 23 évènements de crues rapides dommageables survenues entre 2011 
et 2017 dans le Sud de la France. Pour chacun de ces évènements, un aperçu de leur visibilité 
dans les bases de données présentées dans cette section et à accès libre est proposé. On 
peut y voir qu’à part la base de données Gaspar, aucune autre base de données n’est 
exhaustive.  

Afin de répondre aux différents enjeux posés par cette section de revue de littérature sur les 
bases de données sur les dommages, nous avons développé une base de données sur les 
dommages matériels spécifiques aux crues rapides dans le cadre de la thèse sous le nom de 
« DamaGIS ».  

DamaGIS a pour but de fournir des données précises et détaillées sur les dommages survenus 
depuis 2011 dans notre zone d’étude à savoir le Sud de la France. Pour cela, une approche 
multi-sources a été privilégiée. Dans la prochaine section, une présentation plus poussée de 
DamaGIS sera faite et une première analyse de ses données sera proposée. Cette base a fait 
l’objet d’un data paper disponible en ligne (Saint-Martin, Javelle, & Vinet, 2018) et en Annexe 
E. 
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Tableau 4.3 : Intégration des évènements de crue survenus dans le Sud de la France depuis 2011 dans les bases de données existantes à accès libre 

Date de début de 
l'évènement 

 

Date de fin de 
l'évènement 

Département GASPAR EM-DAT NATCAT 
Global Archive of 

Large Flood 
Events 

E-Risk BDHI SIGMA 
HANZE-
Events 

06-nov-11  06-nov-11 Var Oui Oui Oui Non Oui Non Non Oui 

23-mai-12  24-mai-12 Hautes-Alpes Oui Non Non Non Non Non Non Non 

26-mai-12 
 

27-mai-12 
Alpes-de-Haute-

Provence 
Oui Non Non Non Non Non Non 

Non 

25-juin-12  25-juin-12 Var Oui Non Non Non Non Non Non Non 

26-oct-12  26-oct-12 Var Oui Non Non Non Oui Non Non Non 

13-déc-12  13-déc-12 Var Oui Non Non Non Non Non Non Non 

07-mars-13  07-mars-13 Var Oui Non Non Oui Oui Non Non Oui 

18-juin-13  18-juin-13 Hautes-Pyrénées Oui Oui Non Non Oui Oui Non Oui 

19-janv-14  19-janv-14 Var Oui Oui Oui Oui Non Oui Non Oui 

16-sept-14  20-sept-14 Gard, Hérault Oui Non Oui Non Oui Non Non Oui 

29-sept-14  30-sept-14 Hérault Oui Non Oui Non Non Non Non Oui 

09-oct-14  13-oct-14 Gard, Hérault Oui Non Non Non Oui Non Non Non 

04-nov-14  04-nov-14 Vaucluse Oui Non Non Non Non Non Non Non 

10-nov-14  11-nov-14 Alpes-Maritimes Oui Non Non Non Non Non Non Non 

14-nov-14  15-nov-14 Gard Oui Oui Oui Oui Non Non Non Oui 

25-nov-14  27-nov-14 Var Oui Non Non Non Oui Non Non Non 

28-nov-14  28-nov-14 Aveyron Oui Non Non Non Non Non Non Non 

29-nov-14 
 

30-nov-14 
Aude, Pyrénées-

Orientales 
Oui Oui Non Oui Oui Non Non 

Oui 

09-juin-15  09-juin-15 Hautes-Alpes Oui Non Oui Non Non Non Non Oui 

23-août-15  23-août-15 Gard, Hérault Oui Non Non Non Non Non Non Non 

12-sept-15  13-sept-15 Gard Oui Non Non Non Non Non Non Non 

03-oct-15  04-oct-15 Alpes-Maritimes Oui Oui Oui Oui Non Non Oui Oui 

14-sept-16  14-sept-16 Hérault Oui Non Non Non Non Non Non Non 
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3. La base de données DamaGIS  
 

3.1. Présentation de la base de données 
 

DamaGIS compile des dommages liés à différents évènements de type crue rapide sur 
plusieurs territoires du Sud de la France depuis 2011, avec une grande précision 
géographique et temporelle. La base de données regroupe actuellement 729 dommages 
répartis sur 23 évènements (Figure 4.3). Or comme nous l’avons vu précédemment, ces 
dommages peuvent être de natures très différentes. Ainsi les dommages contenus dans cette 
base de données diffèrent par leur nature, le lieu ainsi que la date de leur survenue. Du fait de 
cette importante diversité de données, leur analyse représente un enjeu non négligeable avant 
leur utilisation dans un but de vérification, calibration ou validation d’indices et de modèles de 
dommages.  

 

 

Figure 4.3 : Vue globale des dommages intégrés dans la base de données DamaGIS par année de survenue 

 

Une des particularités de DamaGIS est l’utilisation de multiples sources dans le processus de 
collecte de données. Le but de cette base de données est, en effet, la compilation de données 
issues de sources multiples et variées qui pourrait se traduire dans l’avenir par une évolution 
vers un fonctionnement participatif multi-acteurs. Ainsi la prochaine section s’intéressera aux 
sources d’information de DamaGIS.  
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3.2. Sources d’information 
 

Afin d’obtenir le plus grand nombre de données possibles, un fonctionnement multi sources a 
été privilégié pour remplir la base DamaGIS.  Parmi ces sources on peut noter les suivantes : 

· Site internet d’entreprise, 
· Blog personnel, 

· Sites internet de diffusion vidéo (Youtube ; Dailymotion…) 
· Autorités locales, 
· Administrations publiques 

· Observations sur site, 
· Réseaux sociaux (Facebook, Twitter…), 

· Média en ligne, 

· Journal papier. 

Afin de pouvoir réaliser un suivi de l’information mais également afin d’assurer la qualité des 
données présentes dans la base, il est fait mention de la source précise de cette information 
pour chaque entrée de dommage. Pour le moment DamaGIS a été complétée manuellement 
par un petit groupe de personnes.  Le processus de collecte est donc profondément 
chronophage. Cependant, ce biais vise à être corrigé par le recours à de multiples 
contributeurs. En mettant en place un fonctionnement participatif via de multiples acteurs, la 
base pourrait gagner en quantité et en qualité de données (Guzzetti et al. 1994).  

La répartition des différentes sources de données utilisées dans la base de données a été 
analysée en Figure 4.4. On peut voir que les nouveaux médias représentent 75% des données 
collectées. Ces nouveaux médias peuvent être définis comme des sources d’information 
partagée qui utilisent la technologie digitale telle que les blogs, les médias sociaux, les médias 
en ligne et les sites internet comme moyen de diffusion et de partage. L’utilisation de ces 
nouveaux médias rend possible l’obtention d’informations précises à échelle fine, là où les 
médias traditionnels ne sont pas toujours présents. 

 

 

Figure 4.4: Répartition des dommages de DamaGIS par source d'information 
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Parmi ces nouveaux médias, les réseaux sociaux jouent un rôle proéminent. Ils peuvent être 
définis comme un « groupe d’applications Internet qui se construisent sur les fondations 

idéologiques et technologiques du Web 2.0 et qui permettent la création et l’échange de 

contenus générés par leurs utilisateurs » (Kaplan and Haenlein 2010).  

L’utilisation croissante des réseaux sociaux permet l’accès direct aux informations sur les 
dommages auprès des personnes présentes lors d’un évènement catastrophique (Figure 4.5) 
comme par exemple une crue rapide (Dashti et al. 2014). Cela permet ainsi de démultiplier les 
sources d’information et de contrebalancer la surreprésentation médiatique de certains 
territoires lors d’un évènement à savoir les plus impactés ou ayant un poids économique et 
politique plus important (Douvinet and Vinet 2012). 

Les informations sur les dommages sont collectées dans les nouveaux médias via l’utilisation 
de mots-clefs dans les moteurs de recherche. Les résultats trouvés sont ensuite triés par ordre 
chronologique décroissant à savoir du plus récent au plus ancien afin d’être examinés. Quand 
une information est considérée comme pertinente et possède une localisation précise, elle est 
ajoutée à la base de données. Cette localisation précise peut être indiquée directement ou 
peut être déduite par photo-interprétation. Cette dernière tâche consiste à déduire la 
localisation d’un élément endommagé à partir d’une photographie en utilisant des objets 
facilement reconnaissables tels que des panneaux de signalisation, des enseignes, une 
végétation spécifique, etc.  

 

 

Figure 4.5: Exemple d'informations sur les dommages disponibles dans les nouveaux médias (de gauche à 
droite : copie d’écran de la page Facebook de la Mosquée de Cannes ; extrait d’un article en ligne du journal Nice 
Matin ; tweet de la radio France Bleu Azur) 
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Afin d’illustrer les avantages de l’utilisation des nouveaux médias et plus particulièrement 
des réseaux sociaux dans la collecte d’information de dommages, une attention particulière 
a été portée à un évènement spécifique à savoir l’inondation du 3 octobre 2015 dans les 
Alpes-Maritimes (Saint-Martin 2015).  Ainsi, la Figure 4.6 est une cartographie représentant 
la distribution spatiale des dommages liés à cet évènement en fonction de la source de ces 
dommages. On peut voir que les trois types de sources d’informations les plus représentées 
sont les observations sur site, les médias en ligne, et enfin les réseaux sociaux.   

L’utilisation de multiples sources d’informations a permis de collecter un grand nombre 
d’informations sur les dommages liés aux inondations, qui ont été par la suite intégrées à la 
base de données DamaGIS. Pour faciliter son utilisation ainsi que son analyse, cette base de 
données a été structurée selon une organisation qui sera présentée dans la section suivante.  
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Figure 4.6 : Distribution spatiale des dommages liés de la crue du 3 octobre 2015 selon leurs sources d’information
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3.3. Structure de la base de données 
 

A partir des sources de données présentées dans la dernière section sont extraites des 
données de dommages. Il s’agit d’informations sur des évènements endommageant le 
territoire, caractérisés par une localisation précise et un horodatage. Chaque dommage 
correspond à un objet au sein de la base de données DamaGIS. Cette base de données a été 
créée sous la forme d’une géodatabase via le logiciel de cartographie ArcGIS. Ainsi, les tables 
qui composent la base ont un format vectoriel et se présentent sous la forme de classes 
d’entités.  

Cette géodatabase est organisée autour de trois classes d’entités vectorielles, connectées 
entre elles par des identifiants communs appelés « clefs ». Ce système est présenté sous la 
forme d’un modèle conceptuel de données en Figure 4.7. Chaque dommage représente une 
ligne dans la classe d’entités du nom de « DOMMAGE ». Chaque entité de type DOMMAGE 
est connectée à une unique entité de type BASSIN_VERSANT par la clef « ID_BASSIN » et 
à une unique entité de type EVENEMENT via la clef « ID_EVT ».  Pour autant, une entité 
EVENEMENT peut être connectée à plusieurs dommages de même qu’une entité de type 
BASSIN_VERSANT.  Il n’y a pas de lien direct entre les classes d’entités BASSIN_VERSANT 
et EVENEMENT car elles n’ont pas de clef en commun. 

 

 

Figure 4.7: Modèle conceptuel représentant l'organisation de la base de données DamaGIS 

 

Dans la prochaine section, nous allons présenter les différentes classes d’entités qui 
composent la géodatabase DamaGIS ainsi que leurs contenus.  
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Classe d’entités EVENEMENT 
 

La première classe d’entités est appelée « EVENEMENT ». A cette classe d’entités est liée 
une table et des entités vectorielles de type polygone. Cette classe d’entités identifie 
l’ensemble des évènements de crue dommageables survenus dans le Sud de la France depuis 
2011. A chaque évènement de crue correspondent un ou des polygones représentant le ou 
les départements où des dommages ont été enregistrés pour ce même évènement. La table 
de cette classe d’entités est organisée autour de quatre champs qui sont les suivants : 

· ID_EVT : l’identifiant unique propre à chaque évènement de crue répertorié dans la 
géodatabase. Cet identifiant sert de clef pour jointure avec la classe d’entité 
DOMMAGES. 

· DATE_DEBUT : la date marquant le début de l’évènement de crue, 
· DATE_FIN : la date marquant la fin de l’évènement de crue, 

· DEPARTEMENT : le nom du ou des départements français où l’évènement de crue a 
engendré des dommages.  Les noms de ces départements sont séparés par des 
virgules. 

 

Classe d’entités BASSIN VERSANT 
 

La deuxième classe d’entités composant la base de données DamaGIS se nomme 
« BASSIN_VERSANT ». A cette classe d’entités est liée une table et des entités vectorielles 
de type polygone. Cette classe d’entités identifie l’ensemble des bassins-versants de la Base 
Nationale des Bassins-Versants (BNBV).  La BNBV est une base de données correspondant 
aux contours de bassins-versants non-jaugés drainant plus de 5km² sur le territoire français 
métropolitain. Ils ont été tracés à partir de deux Modèles Numériques de Terrain (MNT) pour 
la mise en œuvre de la méthode AIGA. (Organde, Javelle and Ardilouze 2013). Chaque bassin 
versant est représenté par un unique polygone correspondant à son contour. La table de la 
classe d’entités « BASSIN_VERSANT » présente trois champs qui sont les suivants : 

· ID_BASSIN : l’identifiant unique propre à chaque bassin versant de la BNBV. Cet 
identifiant sert de clef pour la jointure avec la classe d’entité DOMMAGES. 

· AMONT_1 : le premier bassin amont (NA si pas de bassin versant correspondant), 
· AMONT_2 : le deuxième bassin amont (NA si pas de bassin versant correspondant), 
· AMONT_3 : le troisième bassin amont (NA si pas de bassin versant correspondant), 

· AVAL : le bassin aval du bassin (NA si pas de bassin versant correspondant). 
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Classe d’entités DOMMAGE 
 

La troisième et principale classe d’entités de la géodatabase est la classe d’entités 
« DOMMAGE ». A cette classe d’entités est liée une table et des entités vectorielles de type 
point. Cette classe d’entités identifie l’ensemble des dommages liés aux évènements de crue 
renseignés par la classe d’entités « EVENEMENT ». A chaque dommage correspond une 
entité vectorielle de type point. La table de cette classe d’entités comprend 15 champs tels 
que : 

· ID_DOMMAGE : l’identifiant unique propre à chaque dommage, 

· ID_EVT : l’identifiant de l’évènement ayant causé le dommage, 
· ID_BASSIN : l’identifiant du bassin versant dont la crue a causé le dommage, 
· DATE : date de survenue du dommage, 

· HEURE : heure survenue du dommage, 
· TYPE : type de l’enjeu endommagé (voir section 3.4 de ce chapitre) 

· SOUS-TYPE : sous-type de l’enjeu endommagé (voir section 3.4 de ce chapitre) 
· SEVERITE : niveau de sévérité du dommage (voir section 3.5 de ce chapitre) 
· X_COORDONNEES : coordonnées X du dommage (Lambert 93), 

· Y_COORDONNEES : coordonnées Y du dommage (Lambert 93), 
· COMMUNE : commune où s’est produit le dommage, 
· LIEU-DIT : lieu-dit où s’est produit le dommage, 

· SOURCE : source d’information sur le dommage, 
· TYPE_SOURCE : type de la source d’information sur le dommage, 

· DETAIL : détails sur l’enjeu endommagé 

Ces trois classes d’entités constituent la géodatabase DamaGIS. D’autres formats permettent 
une utilisation des données DamaGIS sur Mapinfo et QGIS, dans ce cas les classes d’entités 
ont été converties directement en couches vectorielles, le format de géodatabase étant 
spécifique au logiciel ArcGIS. 
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3.4. Typologie des enjeux endommagés 
 

Afin de faciliter le traitement et l’analyse des données de la géodatabase, les enjeux matériels 
dommageables du territoire ont été répartis en 14 catégories présentées dans le Tableau 4.4. 
Chaque type d’enjeu peut contenir un ou plusieurs sous-types. Cette typologie est une 
adaptation des classes utilisées par la BD Topo® de l’IGN. Il s’agit de la même typologie que 
celle utilisée dans le Chapitre 2 pour la hiérarchisation des enjeux dans le cadre de l’AHP. Les 
victimes ne sont pas prises en compte dans la base de données DamaGIS car cette base se 
concentre uniquement sur les dommages matériels.  

 

Tableau 4.4 : Typologie des enjeux endommagés  

Type Sous-type(s) 

Agriculture Elevage Culture    

Gestion de crise Pompiers Mairie Police Préfecture 
Sous-

Préfecture 

Activité économique Commerce Entreprise Association   

Réseau électrique      

Réseau routier 
Chemin Route à 1 voie 

Route à 2 
voies 

Autoroute Boulevard 

Avenue Rue Passage Pont Echangeur 

 

Scolarité 

 

Maternelle 

 

Primaire 

 

Collège 

 

Lycée 

 

Université 

Hébergement 
saisonnier 

Camping Hôtel 
Location 

saisonnière 
  

Service, 
administration 

     

Transport Gare SNCF Aéroport 
Gare 

routière 
  

Réseau d’eau      

Santé 
Maison de 

retraite 
Hôpital    

Hébergement 
permanent 

     

Parking Souterrain     

Loisirs Sport Parc 
Lieu de 

culte 
Musée  

Etablissement 
pénitentiaire 

 
     

Réseau ferré 
 

Industrie dangereuse 
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La répartition des dommages de la géodatabase en plusieurs types et sous-types d’enjeux a 
permis d’obtenir une synthèse présentée en Figure 4.8. Ainsi, deux catégories d’enjeux 
semblent particulièrement affectées par les inondations. D’une part les activités économiques 
supportent 23.6% des dommages recensés et d’autre part le réseau routier qui en représente 
23.5%. Ainsi ces deux catégories représentent à elles seules près de la moitié des dommages 
totaux. Au contraire les réseaux d’eau et d’électricité sont particulièrement sous représentés 
dans la base de données. Ils représentent de manière cumulée moins de 1% des dommages 
totaux enregistrés. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces analyses. 

 

 

Figure 4.8: Nombre de dommages par catégorie d'enjeux au sein de la base de données DamaGIS 

 

Tout d’abord, dans le cas des activités économiques, l’information est aussi facilement 
accessible via les médias classiques que les nouveaux médias. Il est courant que les 
entreprises possèdent une page internet afin de communiquer avec leur clientèle ou pour faire 
de la publicité. De la même manière, on remarque une forte présente des entreprises sur les 
réseaux sociaux. Dans le cas d’une inondation, de nombreuses activités économiques 
partagent des informations à leurs clientèles sur leur situation par l’un de ces deux biais. En 
effet, les inondations peuvent affecter leur fonctionnement. De manière indirecte, l’utilisation 
de la photo-interprétation pour la recherche de dommages tend à identifier plus facilement les 
entreprises par le biais de leurs enseignes notamment.  

Dans le cas des réseaux routiers, deux raisons principales peuvent expliquer leur 
surreprésentation au sein de la base de données. Tout d’abord, le réseau routier est extensif 
et dense, ce qui le rend particulièrement exposé aux crues en de multiples endroits du territoire 
(Versini, Gaume and Andrieu 2010), à la différence d’autres enjeux qui se concentrent à des 
endroits spécifiques. Cette surexposition du réseau routier aux crues peut être illustrée par les 
circonstances de décès liées aux crues. Par exemple, depuis 1982, 30% des décès liés aux 
crues dans le Sud de la France correspondent à des véhicules roulant sur une route inondée 
(Boissier 2013).  
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Ensuite, les informations sur les routes inondées sont également facilement accessibles au 
grand public via des applications de navigation partagée (Waze, Google Maps…). De plus, les 
autorités locales tendent à suivre et partager ce type d’informations à titre préventif via les 
réseaux sociaux et la radio afin d’informer les usagers de la route et ainsi de limiter les 
accidents (Bunce, Partridge and Davis 2012, Cheong and Cheong 2011, Latonero and 
Shklovski 2011). 

Au contraire, la faible présence des réseaux d’eau et d’électricité en tant qu’éléments 
endommagés au sein de la base de données peut être expliquée par deux raisons. D’une part, 
l’endommagement de ce type de réseau sera moins facilement partagé par le grand public et 
les autorités locales car les conséquences sur la population ne sont pas directes mais 
indirectes. D’autre part, les réseaux d’eau sont souvent enterrés tandis que les réseaux 
électriques sont en hauteur. Ces deux points font que leur atteinte par les eaux est nettement 
limitée à la différence des autres types d’enjeux présents sur le territoire.  

Etant donné le nombre limité de dommages présents dans la base de données sur la période 
donnée (2011-2017), nous avons choisi d’examiner une nouvelle méthode d’évaluation de la 
sévérité des dommages, commune à tous les types de dommages, afin de pouvoir mesurer la 
sévérité d’un évènement de crue dans la globalité.  
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3.5. Evaluation de la sévérité des dommages matériels 
 

Les méthodes d’évaluation des dommages se concentrent habituellement sur l’évaluation des 
dommages potentiels liés à une inondation future. Or dans le cadre de notre étude, nous nous 
intéressons à l’évaluation de la sévérité des dommages après leur survenue, dans un but de 
retour d’expérience. Les méthodes existantes d’évaluation des dommages s’intéressent le 
plus souvent aux dommages tangibles directs qui sont par nature plus facilement identifiables 
et quantifiables. Pourtant, si ces méthodes sont nombreuses, elles diffèrent beaucoup dans 
leur contenu. Il faut noter la grande hétérogénéité existant au sein des méthodes d’évaluation 
de dommages en fonction de leurs objectifs (Bouwer et al. 2007).  

La sévérité des dommages peut être exprimée aussi bien en termes monétaires, qu’en 
pourcentage de perte estimée, indice de valeur, valeur numérique standardisée sur une 
échelle de 0 à 1 ou par le biais d’indicateurs (Blong 2003b). Le plus souvent au sein de la 
littérature spécialisée, les dommages causés à un objet sont évalués en fonction du coût de 
remplacement des éléments endommagés ou de sa valeur de cet objet (Merz et al. 2010, 
Jongman et al. 2012, Olesen, Löwe and Arnbjerg-Nielsen 2017). Le principal désavantage de 
ce type d’approches est qu’elles rendent difficile la comparaison entre deux évènements de 
crue (Blong 2003a). Il peut y avoir d’importantes variations de coûts selon le moment et le lieu 
de survenue d’une inondation.  

L’objectif de notre méthode d’évaluation des dommages est de permettre la compilation et la 
comparaison des différents types de dommages indépendamment de leur nature. Le but n’est 
donc pas d’obtenir une évaluation économique mais une évaluation fonctionnelle des 
dommages. Cette approche rend possible l’obtention d’informations objectives sur la sévérité 
des dommages liés aux crues.  

Différentes études suggèrent que l’analyse de la sévérité de ces dommages à travers le temps 
et l’espace est rendue difficile par l’absence ou la faible qualité des bases de données 
existantes disponibles sur les dommages liés aux crues. Il faut également souligner l’absence 
de consensus sur le sujet de la collecte de ce type d’informations (Sene 2012).  

Avec la base de données DamaGIS, ce type d’approche est rendu possible via l’utilisation 
d’une simple échelle d’évaluation basée sur des indicateurs de dommages. Cette échelle 
permet une évaluation de la sévérité des dommages à travers le temps et l’espace. Si les 
coûts sont susceptibles d’évoluer, les conséquences fonctionnelles d’un dommage resteront 
les mêmes.  

Pour ce faire, une échelle ordinale a été utilisée, ce qui signifie que plus un dommage est 
important, plus sa valeur sur l’échelle sera grande. Cependant, ni la valeur du niveau de 
l’échelle ni la différence entre deux niveaux n’ont de valeur prises séparément (Velleman and 
Wilkinson 1993). Cette échelle de sévérité est composée de 4 niveaux, présentés sous la 
forme d’un arbre de décision en Figure 4.9.  
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Figure 4.9: Illustration de l'échelle d'endommagement pour l'évaluation de la sévérité des dommages 

 
Afin d’illustrer le fonctionnement de notre échelle de sévérité lors de cette présentation, nous 
utiliserons l’exemple d’une route dont la fonction première est d’assurer l’accessibilité du 
territoire : 

· Le premier niveau de sévérité correspond à l’inondation d’un élément sans perte de 
fonctionnement. Par exemple, une route est inondée mais les véhicules peuvent 
toujours circuler sur elle. 

· Le second niveau correspond à une durée d’interruption du fonctionnement d’un 
élément pendant moins de 3 jours. Par exemple, une route inondée ne peut pas être 
utilisée pendant une journée.  

· Le troisième niveau correspond à une durée d’interruption du fonctionnement d’un 
élément pendant plus de 3 jours. Par exemple, une route inondée ne peut pas être 
utilisée pendant plus de 3 jours.  

· Le quatrième niveau correspond à la destruction d’un élément par l’inondation, ce qui 
sous-entend un besoin de reconstruction. Par exemple une portion de route est détruite 
par l’inondation et doit être reconstruite. 

Cette méthode est située à mi-chemin entre l’évaluation des dommages directs et indirects 
étant donné que nous avons choisi d’exprimer la sévérité des dommages causés à un élément 
en fonction de la perte de fonctionnement de cet élément.  Les dommages directs sont 
habituellement mesurés en termes de perte monétaire et la perte de fonctionnement est 
communément associée avec des dommages indirects.  Cependant, nous choisissons de 
considérer que la perte de fonctionnement d’un élément est un effet direct de l’inondation car 
elle affecte le but même de son existence. 
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Au regard de la sévérité des dommages au sein de la base de données, ces derniers ne sont 
pas également distribués entre les 4 niveaux. Par exemple, le deuxième niveau de sévérité 
est plus représenté au sein de DamaGIS (Figure 4.10) que les trois autres. Il comprend 300 
dommages alors que le premier niveau de sévérité ne concerne que 194 dommages contre 
respectivement 151 et 82 dommages pour le troisième et le quatrième niveau de sévérité. Ces 
variations peuvent s’expliquer par la taille limitée de la chronique de temps utilisée (2011-
2017). Le nombre restreint de dommages au sein de la base de données limite sa 
représentativité. Voilà pourquoi l’utilisation de la base de données doit être faite avec 
précaution et en connaissance de cause. 
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3.6. Limites et avantages présentés par l’utilisation de 
DamaGIS  

 

DamaGIS soulève plusieurs questions auxquelles nous allons tenter de répondre dans cette 
section. Dans un premier temps, cette base de données s’intéresse uniquement aux 
dommages causés par les inondations dans le Sud de la France depuis 2011. Par conséquent, 
période étudiée est relativement courte et ne permet pas d’obtenir des analyses pertinentes 
autres qu’évènement par évènement. Toute utilisation de cette base de données doit donc 
prendre en compte cet état de fait dans son analyse. 

Nous avons préalablement souligné que la collecte des données de dommages peut s’avérer 
être très chronophage si elle ne repose pas sur de multiples contributeurs. Voilà pourquoi un 
fonctionnement collaboratif est vivement recommandé afin de continuer à compléter la base 
ou pour son application à d’autres zones d’étude. 

L’utilisation des nouveaux médias pose également le problème de l’inégale représentation de 
la population dans les sources d’information. Selon une étude récente, les Français de plus 
de 50 ans ne souhaitent pas utiliser les réseaux sociaux  et/ou ne savent pas se servir 
d’internet (Douvinet et al. 2017). Pourtant  ils représentent 38% de la population française 
selon l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE 2017). Ainsi, 
l’utilisation des nouveaux médias et plus particulièrement des réseaux sociaux serait 
susceptible de surreprésenter les dégâts subis et rapportés par la tranche de population âgée 
de moins de 50 ans. 

Finalement, il est nécessaire de souligner le manque d’exhaustivité de la base de données. 
Des informations peuvent être accidentellement écartées lors du processus de recherche. De 
plus, des informations sur certains types de dommages peuvent ne pas être disponibles via 
les sources d’informations auxquelles nous avons recours.  Ces limites pourraient être en 
grande partie dépassées par le travail participatif de multiples contributeurs.  

Parmi les principaux avantages présentés par DamaGIS, la simplicité d’utilisation de la base 
de données ainsi que celle de son remplissage doivent être mises en avant. Sa simplicité 
permet d’envisager une évolution vers un fonctionnement participatif afin de continuer à être 
alimentée. Cette évolution pourra s’appuyer sur un groupe d’administrateurs afin d’assurer un 
contrôle et un suivi de la qualité des données. On peut imaginer que ce suivi soit géré par le 
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. Un fonctionnement de ce type est 
notamment proposé sur le site français de gestion des repères de crues 
(https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/).  

A la différence des bases de données présentées dans ce chapitre, une telle approche 
permettrait de n’exclure aucune inondation, y compris les plus localisées. Grâce à un système 
de modération, tous les évènements rentrés dans la base pourraient ainsi être conservés, en 
association avec un indice de fiabilité selon la source de l’information. Une telle démarche 
permettrait de renseigner les petits évènements localisés pour lesquels très peu de données 
existent. 

En outre, un des atouts majeurs de cette base de données consiste à appuyer l’évaluation de 
ses dommages sur une échelle innovante d’évaluation simplifiée de sévérité. Cette échelle 
permet de comparer et de confronter des données de dommages indifféremment de leur lieu 
ou de leur date de survenue. Dans ce sens, DamaGIS peut être également facilement 
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réutilisée pour d’autres territoires que le sud de la France. Cela permettra une évolution vers 
un fonctionnement à de multiples contributeurs  

De plus, il est nécessaire de rappeler que l’un des avantages majeurs de DamaGIS est de 
s’appuyer sur des informations issues de multiples sources dont les réseaux sociaux font 
partie.  Cela permet d’obtenir des données de dommages rapidement après une inondation 
sans avoir à se déplacer mais également d’exploiter une nouvelle manne de données dont 
l’utilisation exponentielle au cours des dernières années laisse penser à une évolution tout 
aussi croissante dans les années à venir.  

Enfin, l’apport principal de DamaGIS repose sur sa capacité à combler un vide dans le 
domaine des données de dommages actuellement disponibles. En effet, sa résolution spatiale 
correspondant au bâtiment fournit un niveau de détail suffisamment avancé pour appuyer la 
calibration de modèles hydrologiques et d’indices de risque à très fine échelle. Or, il n’existe 
aucune autre base de données librement accessible sur les dommages liés aux crues 
procurant un tel niveau de précision pour le territoire Français. Face au faible niveau de 
partage actuel des données au sein des acteurs du risque, la mise à disposition d’une telle 
base permet ainsi d’ouvrir la voie à une modélisation plus précise et opérationnelle.  
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Conclusion du chapitre 
 

Les besoins actuels en termes de données de dommages dus aux inondations sont nombreux. 
Il est possible de les classifier en quatre catégories présentées dans la Figure 4.11 
(Nussbaum, 2017). En rouge est encadré le domaine de la modélisation, car répondre aux 
besoins de calibration et de validation a été le principal objectif de ce chapitre.  

 

Figure 4.11: Domaines de compétence nécessitant des données de dommages liés aux inondations en France 
(Nussbaum 2017) 

Dans le chapitre précédent, un indice de risque combinant qualification de l’aléa crue et 
évaluation de la vulnérabilité des territoires aux inondations a été présenté. Or, afin d’en 
estimer la pertinence mais également l’apport vis-à-vis d’une qualification de l’aléa seul, des 
données sur les dommages observés doivent être utilisées. 

Après un état des lieux sur les bases de données existantes sur le sujet, ce chapitre a mis en 
évidence quels sont les limites et atouts de chacune d’entre elles. Cette analyse a notamment 
permis de déterminer quelle utilisation peut en être faite pour la calibration et la validation de 
notre indice de risque. Ainsi Gaspar, malgré le caractère binaire des informations qu’elle 
propose, est la seule base qui semble fournir des données suffisantes pour répondre à nos 
attentes.  

Cependant, si l’on veut aller plus loin, c'est-à-dire descendre en dessous de l’échelle 
communale aucune données en libre accès n’est disponible. Ainsi, afin d’avoir des données 
sur les dommages survenus à l’échelle infra communale mais également de disposer de 
données plus complètes sur le type de dommages survenus et leur niveau de gravité, nous 
avons créé et développé une base de données dédiée à cet emploi dans le cadre de la thèse. 
DamaGIS offre donc des données librement accessibles à la résolution spatiale du bâtiment, 
sur les dommages liés aux crues rapides dans le Sud de la France.  

Gaspar à l’échelle communale et DamaGIS à plus fine échelle vont donc nous permettre de 
réaliser une évaluation de notre indice de risque. Ce point fera l’objet du cinquième et dernier 
chapitre de cette thèse. 
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Chapitre 5  : Mise en application de 
la méthode et évaluation des 
performances 

 

« La vie est une lutte. Il faut toujours surmonter quelque chose. C’est de là que vient notre 

amour pour les inondations, les incendies, les tempêtes. Nous avons besoin de lieux pour 
‘’manifester du courage et de l’héroïsme’’ » 

Svetlana Alexievitch – La Supplication, Tchernobyl, chronique du monde après l’apocalypse 
(1997) 

 

 

Comment évaluer les performances de l’indice de risque ? 

Quel est l’apport de l’indice de risque en comparaison de la méthode AIGA seule ? 

 

 

Les chapitres précédents de la thèse ont permis d’introduire une nouvelle méthode 
d’évaluation nouvel indice d’estimation du risque de dommages liés aux crues rapides. Cet 
indice, associé à la méthode AIGA, rend maintenant possible un calcul en temps réel de ce 
risque. Cependant, avant d’envisager une application opérationnelle de cette méthode, il est 
nécessaire de l’évaluer sur la base d’événements passés, afin d’en connaître les apports et 
les limites. 

 

L’objectif de ce chapitre est donc triple : 

Ø Il s’agira d’une part de choisir une méthode d’évaluation afin d’estimer la capacité de 
la méthode AIGA et de notre indice de risque, à anticiper la survenue de dommages 
potentiels à partir de données de dommages observés. 
 

Ø Le deuxième objectif de ce chapitre sera d’appliquer la méthode d’évaluation proposée 
précédemment à trois zones d’études du Sud de la France. Une comparaison des 
résultats obtenus à l’échelle communale sera proposée afin de mesurer l’apport de 
l’évaluation du risque par rapport à la caractérisation de l’aléa seul. Cette évaluation 
comparative se fera à partir des données CATNAT présentées dans le Chapitre 4. 
 
 

Ø Il s’agira enfin d’évaluer notre méthode à l’échelle infra-communale, en s’appuyant sur 
les données de dommages de DamaGIS présentées dans le Chapitre 4. Pour cela 
nous adopterons une approche évènementielle.  
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1. Présentation des zones d’études pour 
l’évaluation de l’indice de risque 

 

L’objectif de ce chapitre est d’évaluer une méthode d’avertissement du risque de dommages 
liés aux crues rapides au niveau de l’arc méditerranéen. En raison de la disponibilité des 
données CARTINO d’emprises inondables nécessaires à l’application de l’indice de risque 
(Chapitre 3), nous avons réalisé cette évaluation sur 3 zones d’étude 

Cependant, bien que la méthode CARTINO n’ait été appliquée qu’à un nombre restreint de 
territoires, leur choix n’est pas anodin. Ils présentent une forte exposition de leurs enjeux au 
risque inondation et ont tous été marqués par la survenue d’un ou de plusieurs évènements 
de crues d’une ampleur exceptionnelle au cours des 10 dernières années. Voilà pourquoi ces 
trois zones ont en commun d’être localisées dans des Territoires à Risque Important 
d’Inondation (TRI). 

Dans le but d’identifier les territoires les plus exposés au risque inondation, l’EPRI menée en 
2011 s’est traduite par la détermination de TRI au niveau national. Il s’agit de zones où sont 
concentrés de nombreux enjeux humains et économiques exposés au risque inondation et où 
existe un risque important de dommages potentiels. En 2012, 122 TRI ont été définis à l’échelle 
nationale, dont nos 3 zones d’étude. La section suivante présente de manière détaillée ces 
zones d’études. La Figure 5.1localise les TRI du sud de la France et un encadré rouge identifie 
plus spécifiquement nos zones d’étude déterminées par les cours d’eau suivants: 

· Les Gardons dans le Gard, 
· L’Argens dans le Var, 

· La Grande Frayère, le Riou de l’Argentière et la Brague dans les Alpes-Maritimes. 

 

Figure 5.1 : Les TRI situés dans le sud de la France Métropolitaine - CETE (2012) 
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1.1. Département du Gard : Les Gardons 
 

Situé dans le département du Gard, le bassin-versant des Gardons est particulièrement vaste 
puisqu’il s’étend sur plus de 2 000km² et comprend 172 communes. Il a la particularité de 
bénéficier de deux climats : méditerranéen au sud-est et montagnard au nord-ouest, proche 
des Cévennes. L’influence des Cévennes joue un rôle majeur sur les précipitations du bassin, 
avec des cumuls annuels trois fois supérieurs à ceux du littoral gardois.   

Plusieurs crues majeures ont marqué ce territoire. On peut notamment citer les crues de 1958, 
septembre 2002 et novembre 2014. De nombreux enjeux sont présents en zone inondable 
tels que présentés dans le Tableau 5.1. On peut y voir que le nombre d’enjeux exposés 
augmente considérablement entre le scenario de crue fréquent et le scenario moyen.  

Tableau 5.1: Extrait du recensement des enjeux en zone inondable identifiés dans le TRI d'Alès en 2012 

   Scenario fréquent 
10 – 30 ans 

Scenario moyen 
100-300 ans 
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ALES 41432 0,1 28 <50 <50 1456 1470 2559 2590 3593 6424 
BRANOUX-

LES-
TAILLADES 

1336 0,7 <20   31 <50 <50 60 <50 <50 

CENDRAS 1930 0,6    26   50 <50 <50 
LA GRAND-

COMBE 
5150 0,1    158 <50 74 275 <50 99 

LES 
SALLES-DU-

GARDON 
2551 0,2    138   295   

SAINT-
CHRISTOL-
LES-ALES 

6617 0,1 <20 50 99 35 57 112 37 58 114 

SAINT-
HILAIRE-

DE-
BRETHMAS 

4160 0,1 <20   29 <50 <50 34 85 162 

SAINT-
MARTIN-DE-
VALGALGU

ES 

4162 0 <20 <50 <50 156 <50 <50 224 <50 <50 

SAINTE-
CECILE-D 
ANDORGE 

564 0,8    <20 <50 <50 <20 120 219 

 

Les limites de l’enveloppe inondable maximale obtenue avec CARTINO pour une période de 
retour de la crue estimée à 1000 ans sont présentées en Figure 5.2. Cette enveloppe s’étend 
sur 69 communes au total dont la liste est disponible en Annexe F. Pour plus de simplicité 
dans l’analyse de nos résultats, nous réfèrerons à ce territoire comme au territoire « Gard » 
dans ce chapitre. 
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Figure 5.2 : Carte de l’enveloppe inondable maximale disponible pour le bassin des Gardons avec la méthode 
CARTINO (TR1000) 
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1.2. Département du Var : L’Argens 
 

Le bassin-versant de l’Argens draine quasi la moitié du département du Var. Tout comme le 
bassin des Gardons, il est particulièrement vaste avec une surface supérieure à 2 500km². 
Sous l’influence d’un climat méditerranéen, il présente un régime très contrasté entre de longs 
étiages l’été et des crues violentes à l’automne. Ces dernières années, ce bassin a connu une 
importante croissance démographique entraînant une multiplication des enjeux présents en 
zone inondable, notamment sur sa partie littorale comme cela est visible dans le Tableau 5.2.  

 
Tableau 5.2: Extrait du recensement des enjeux en zone inondable identifiés dans le TRI Est-Var en 2013 
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CHATEAUDOUBLE 465 0,93 0 0 0 64 4 7 79 4 7 

DRAGUIGNAN 36391 0,09 0 0 0 8978 5139 8175 10715 7383 11303 

FREJUS 51839 1,8 10065 1481 2820 6499 1398 2618 22654 3710 7032 

LA MOTTE 2930 0,75 0 0 0 256 33 56 317 33 56 

LE MUY 9050 0,84 0 0 0 814 210 407 1132 221 426 

LES ARCS 6515 0,43 0 0 0 421 108 213 316 119 229 

PUGET-SUR-
ARGENS 

6587 1,24 50 9 14 315 143 248 661 684 1298 

ROQUEBRUNE-
SUR-ARGENS 

12822 3,22 165 66 131 662 455 895 811 501 990 

TRANS-EN-
PROVENCE 

5531 0,18 0 0 0 904 334 627 1045 432 830 

VIDAUBAN 10165 0,36 0 0 0 1247 25 45 2532 517 857 

 

Les crues sont fréquentes dans ce bassin mais certaines, particulièrement violentes, ont 
profondément marqué ce territoire. On peut notamment citer les crues de Juin 2010, novembre 
2011 et novembre 2014. Les limites de l’enveloppe inondable maximale obtenue avec 
CARTINO (TR1000) pour ce territoire sont présentées en Figure 5.3. Cette enveloppe croise 
28 communes au total dont la liste est disponible en Annexe F. Pour plus de praticité dans 
l’analyse de nos résultats, nous réfèrerons à ce territoire comme au territoire « Var » dans ce 
chapitre. 
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Figure 5.3 : Carte de l’enveloppe inondable maximale disponible pour le bassin de l’Argens avec la méthode 

CARTINO (TR1000) 
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1.3. Département des Alpes-Maritimes : le Riou de 
l’Argentière, la Grande Frayère et la Brague 

 

Les bassins-versants du Riou de l’Argentière, de la Grande Frayère et de la Brague sont situés 
dans le TRI de Nice dans le département des Alpes-Maritimes. Ce territoire est marqué par un 
relief très contrasté entre la montagne au nord et la plaine littorale au sud. Ces bassins sont 
caractérisés par des tailles réduites et des pentes prononcées qui les rendent propices aux 
écoulements rapides. En raison de leur forte exposition (Tableau 5.3), plusieurs inondations 
majeures ont marqué ce territoire et provoqué des dommages d’une ampleur exceptionnelle 
comme par exemple en novembre 1994, novembre 2014 et octobre 2015.  

Dans le cadre de nos traitements et analyses, nous avons fait le choix de regrouper ces trois 
bassins-versants dans une seule zone d’étude. En effet, leur taille est plus limitée que celles 
des bassins des Gardons et de l’Argens avec 68km² pour la Brague, 22km² pour la Grande 
Frayère et 47km² pour le Riou de l’Argentière (Direction Territoriale Méditerranée du Cerema 
2015). De plus, en raison de leur proximité géographique immédiate, ils partagent des 
conditions climatiques et hydrologiques similaires. 

 
Tableau 5.3: Extrait du recensement des enjeux en zone inondable identifiés dans le TRI de Nice en 2013 
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Antibes 74120 1,36 299 556 936 349 563 929 585 686 1161 

Biot 9449 0,54 397 69 129 331 60 103 651 109 201 

Cannes 73234 2,06 60 133 276 1907 2573 4499 111 940 1770 

Grasse 51036 0,18 0 < 5 < 5 0 <5 <5 0 <5 <5 

La Roquette-
sur-Siagne 

4962 0,17 92 70 121 401 269 519 255 240 470 

Le Cannet 42320 0,51 0 < 5 <5 54 16 28 0 <5 <5 

Mandelieu-la-
Napoule 

22203 2,09 1414 4139 5861 6076 5239 7534 5253 4811 7177 

Mougins 18917 0,52 0 < 5 <5 <20 <5 <5 0 <5 <5 

Vallauris 28252 1,01 0 < 5 <5 0 <5 <5 0 <5 <5 

 
Les limites de l’enveloppe inondable maximale obtenue avec CARTINO (TR1000) pour ce 
territoire sont présentées par bassin en Figure 5.4. Cette enveloppe est plus réduite que pour 
les départements du Gard et du Var puisqu’elle ne couvre que 12 communes au total dont la 
liste est disponible en Annexe F. Pour plus de praticité dans l’analyse de nos résultats, nous 
réfèrerons à ce territoire comme au territoire « Alpes-Maritimes » dans ce chapitre. 
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Figure 5.4 : Carte de l’enveloppe inondable maximale disponible pour les bassins de l’Argentière, de la Frayère et de la Brague avec la méthode CARTINO (TR1000) 
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2. Evaluation de la méthode dans les zones 
d’étude 

 

L’objectif de toute méthode d’avertissement est de fournir une information sur un évènement 
à venir avec le plus d’efficacité possible. Afin de déterminer la fiabilité d’une méthode 
d’avertissement, il est donc nécessaire d’évaluer la pertinence des informations qu’elle fournit.  

Selon le type de méthode d’avertissement en question : déterministe ou probabiliste, il existe 
plusieurs types d’évaluation issus pour la plupart du domaine de la météorologie. Ces 
évaluations s’appuient sur des critères qui peuvent être répartis en 2 familles : 

· Les critères graphiques : il s’agit de comparer les valeurs observées et simulées 
d’une variable donnée sur la base d’une même représentation graphique. Nous les 
utiliserons notamment pour notre évaluation évènementielle en 4e partie de ce chapitre. 
 

· Les critères numériques : il s’agit de comparer les valeurs observées et simulées 
d’une variable donnée sur la base de scores numériques. Nous utiliserons 
principalement ce type de critère en raison de leur objectivité et caractère synthétique.  

Les critères d’évaluation numériques sont particulièrement nombreux et dépendent de 
l’objectif poursuivi. Dans le cadre de la thèse, il s’agit de comparer l’émission d’un 
« avertissement » pour une inondation imminente présentant un haut risque de dommages 
avec la présence ou non de dommages observés après à la crue. Pour cela, nous avons eu 
recours à une approche utilisée notamment en prévision météorologique : les tables de 
contingence.  

 

Evaluations précédentes de la méthode AIGA 
 

Defrance (2014) a proposé une première évaluation de la méthode AIGA seule par le biais de 
tables de contingence dans le cadre de sa thèse. Son approche a consisté à mettre en relation 
le débit modélisé du cours d’eau et des données de dommages issues de rapports des 
services de Restauration des Terrains de Montagne (RTM).  

Or, cette méthode s’appuyait sur 3 postulats discutables : 

- Postulat 1 : il existe un lien entre la sévérité de l’aléa et les dommages subis, donc 
deux niveaux de sévérité similaires entraînent les mêmes dommages,  
 

- Postulat 2 : il n’y a pas d’évolution dans l’occupation du sol. Ce postulat exclut donc 
qu’il puisse y avoir un changement dans l’occupation du sol entre deux évènements de 
crue.  
 

- Postulat 3 : la base de données sur les dommages utilisée est exhaustive et 
homogène. Ce postulat exclut donc le fait que certains dommages aient pu ne pas être 
relevés. 
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Dans la thèse, nous faisons également le postulat 1 : à niveau d’indice de risque comparables, 
les dégâts observés doivent être similaires. En revanche, concernant les postulats 2 et 3, nous 
apportons des éléments nouveaux par rapport à la thèse de Defrance. Tout d’abord, nous 
prenons explicitement en compte l’occupation du sol dans le calcul de notre indice de risque. 
De plus, comme nous l’avons vu dans le Chapitre 3, le risque de dommages peut être 
facilement réévalué dans la mesure où les données d’occupation du sol sont disponibles. 

Ensuite, concernant le postulat 3, nous estimons que les bases de données sur les dommages 
en notre possession sont plus exhaustives que celle des rapports RTM utilisée par Defrance. 
En effet, dans le cas des RTM, des dommages pouvaient ne pas être signalés car trop isolés 
(glissement sur le talus d’une route peu fréquentée), et des décalages ont été constatés entre 
la date renseignée de leur découverte et la date réelle du dommage. Enfin, les rapports RTM 
ne concernaient pas uniquement des enjeux matériels et pouvaient renseigner des dommages 
aux enjeux environnementaux (impact sur la végétation) que nous ne cherchons pas à évaluer 
ici. 

Ce chapitre va donc s’intéresser à démontrer l’apport de la prise en compte de la vulnérabilité 
territoriale pour la qualification du risque de dommages, en comparaison de la qualification du 
seul aléa crue.  

 

2.1. Tables de contingence 
 

Utilisation en épidémiologie 
 

Une table de contingence est une façon de comparer et de tester la relation statistique entre 
des séries de données issues du comptage d'individus répartis en différentes catégories. 
Celles-ci sont définies au moyen d'une ou de plusieurs variables qui correspondent à autant 
de dimensions de la table.  

Originellement, cette approche est utilisée dans le domaine de la médecine en épidémiologie 
afin de mesurer la sensibilité et la spécificité de tests pour le diagnostic de maladies. La 
sensibilité d’un test de diagnostic se définit comme son aptitude à fournir une réponse positive 
chez un individu infecté tandis que sa spécificité correspond à son aptitude à fournir une 
réponse négative chez un individu sain. 

Deux populations d’individus sont alors testées, l’une infectée par la maladie et l’autre saine 
(Tableau 5.4). Si le test est totalement fiable, il ne fournira que des « vrais positifs » pour la 
population infectée et uniquement des résultats « vrais négatifs » pour la population saine. 
Cependant, si le test présente un biais, il pourra également fournir des résultats de « faux 
positifs » pour des individus sains et des résultats de « faux négatifs » pour des individus 
infectés.  
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Tableau 5.4 : Présentation simplifiée d’un test de diagnostic en épidémiologie 

 Situation réelle 

Individu infecté Individu sain (non-infecté) 

R
ép

on
se

 
du

 t
es

t Test positif Vrai positif Faux positif 

Test négatif Faux négatif Vrai négatif 

 

Utilisation pour les systèmes d’alerte 
 

Bien que cette approche ait été utilisée par de nombreux scientifiques avant lui, Schaefer 
(1990) fut l’un des premiers à réglementer l’utilisation de scores de vérification pour l’évaluation 
de l’efficacité des systèmes d’alerte. Si l’on considère une chronique d’alertes, pour lesquelles 
il ne peut y avoir que deux alternatives possible (alerte, pas d’alerte), il est alors possible 
d’évaluer sa performance à partir d’une chronique « d’évènements » de longueur égale. Pour 
cela, nous avons recours à un comptage du nombre d’alerte correspondant aux profils  
suivants : 

 

· HIT ou détection correcte : comme le nombre d’évènements survenus qui ont été 
prévus par le système d’alerte, 

 
· FA ou fausse détection : comme le nombre d’évènements non survenus mais qui ont 

été prévus par le système d’alerte, 
 

· MISS ou détection manquée : comme le nombre d’évènements survenus mais qui n’ont 
pas été prévus par le système d’alerte, 
 

· Cn ou non détection correcte : comme le nombre d’évènements non survenus qui n’ont 
pas été prévus par le système d’alerte. 
 

A partir de ces 4 profils, il est possible de remplir un tableau de contingence tel que celui 
présenté dans le  
Tableau 5.5. La classification des différents scores obtenus par le système d’alerte va 
permettre de calculer plusieurs critères de performance de ce système. 
 
 
  



184 
 

Tableau 5.5 : Table de contingence des alertes 

 Evènement observé Pas d’évènement observé  

Alerte  HIT FA 

Absence d’alerte MISS Cn 

 

POD : Probabilité de détection (Probability of Detection)  

 
La probabilité de détection notée POD correspond au rapport du nombre d’évènements 
observés et prévus par le système (HIT) sur le nombre total d’évènements observés (somme 
du nombre de HIT et MISS). Ce premier indice permet donc d’évaluer la capacité du système 
d’alerte à détecter des évènements. Cependant il ne peut pas évaluer la performance du 
système car il ne prend pas en compte les fausses alertes (FA). Le score optimal de cet indice 
est 1. 

 

 

 

POFD : Probabilité de fausse détection (Probability of False Detection)  
 
La Probabilité de fausse détection notée POFD correspond au rapport du nombre 
d’évènements non observés mais prévus par le système (FA) sur le nombre total 
d’évènements non-observés (somme du nombre de Cn et FA). Cet indice permet donc 
d’évaluer la marge d’erreur du système d’alerte. Le score optimal de cet indice est 0. 

 

 

 

FAR : Taux de fausses alarmes (False Alarm Rate)  
 
Le taux de fausse alerte noté FAR correspond au rapport du nombre d’évènements non 
observés mais prévus par le système (FA) sur le nombre total d’alertes émises (somme du 
nombre de HIT et FA). Cet indice permet donc d’évaluer la capacité du système d’alerte à ne 
pas tenir compte des non-évènements. Le score optimal de cet indice est 0. 
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On peut noter que le FAR se distingue du POFD par le dénominateur utilisé : le nombre total 
d’alertes émises par le système pour le FAR (HIT+FA), et le nombre « d’événements » sans 
alerte observée (Cn+FA, c’est-à-dire le nombre d’individus sains si on se réfère à l’exemple 
de l’épidémiologie) pour le POFD. 

 

CSI : Critère de qualité (Critical Success Index) 
 
Le critère de qualité noté CSI correspond au rapport du nombre d’évènements observés et 
prévus par le système (HIT) sur la somme des évènements observés (HIT et MISS) et des 
fausses détections (FA). Ce dernier indice permet de quantifier la qualité du dépassement d'un 
seuil d’avertissement. Le score optimal de cet indice est 1. 

 

 

Dans la suite, le CSI nous servira, selon le type d’évaluation effectuée à déterminer le 
« meilleur » seuil d’alerte, propre à la méthode AIGA seule, et propre à la méthode faisant 
intervenir notre indice de risque. 

Il faut cependant noter que le CSI ne constitue pas un critère « absolu ». En effet, il accorde 
autant de poids aux fausses alarmes (FA) qu'aux non-détections (MISS). Or, dans un contexte 
d’avertissement de la survenue d’une inondation, les non-détections constituent la pire 
situation envisageable pour un gestionnaire de crise car l’ensemble de la chaîne de l’alerte 
s’en trouve compromise.  

Certains gestionnaires pourraient donc être plus tolérants que d’autres à l’égard des fausses 
alertes, et donc souhaiter un seuil d’alerte plus bas que celui optimisé à l’aide du CSI. C’est la 
raison pour laquelle, des variantes du CSI (que nous n’utiliserons pas ici) existent, et 
permettent une pondération entre les MISS et les FA. 
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2.2. Courbe de ROC (Receiver Operating Curve) 
 

Initialement utilisée lors de la Seconde Guerre mondiale pour détecter les signaux électriques 
associés aux radars, la courbe de ROC (Receiver Operating Curve) ou courbe caractéristique 
de performance est un graphique utilisé pour représenter la performance d’un système de 
détection pour différents seuils donnés. La courbe de ROC est notamment utilisée en 
statistiques afin de montrer l’évolution de la performance d’un modèle lorsque son seuil de 
discrimination évolue. Selon les domaines, son objectif est donc de répondre aux questions 
suivantes : 

· En épidémiologie, le test de diagnostic détermine-t-il correctement si le patient est 
infecté ou sain ? 

· En prévision des crues, le modèle d’avertissement détermine-t-il correctement la 
survenue d’une crue ? 

Pour cela, la courbe de ROC représente le taux de vrais positifs (POD) en fonction du taux de 
faux positifs (POFD) pour différents seuils d’avertissement préalablement fixés. Ces taux ont 
été obtenus à partir des tables de contingence présentées dans la section précédente. La 
Figure 5.5 présente un exemple des courbes de ROC obtenues pour trois de modèles 
différents aux performances distinctes.  

 

 

Figure 5.5: Comparaison des performances de 3 modèles à partir de la courbe de ROC 

L’intérêt de la courbe de ROC est qu’elle ne dépend pas du choix du seuil, contrairement au 
CSI. Tous les seuils possibles sont testés, ce qui donne donc une image plus complète de la 
performance d’un modèle. 
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AUROC (Area Under the Receiver Operating Characteristic Curve) 
 

L’aire sous la courbe dite aussi AUROC (Area Under the Receiver Operating Characteristic 
Curve) mesure l'aire à deux dimensions située sous la courbe ROC (Figure 5.6). Elle fournit 
une mesure des performances du modèle, pour chacun des seuils de discrimination choisis. 
La valeur de l’AUROC est comprise entre 0 et 1. Un système dont l’ensemble des 
avertissements sont faux aura un AUROC égal à 0 tandis que si tous ses avertissements sont 
corrects, son AUROC sera égal à 1. Dans le cas d’avertissements aléatoires, l’AUROC sera 
égal à 0,5. Il s’agit donc du seuil de significativité de ce critère. 

 

 

Figure 5.6: Exemple de AUROC 

 

Afin de calculer cette aire sous la courbe, nous avons eu recours à la méthode d’intégration 
approchée dite aussi des trapèzes. Il s’agit d’une approximation en escalier de l’aire sous la 
courbe (Figure 5.7) afin d’obtenir la valeur la plus approchée possible de la réalité.  
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Figure 5.7 : Calcul de l'AUROC par la méthode d'intégration approchée 

 
 

Les critères présentés dans cette section vont permettre d’évaluer de manière comparative 
les performances des avertissements issus de la méthode AIGA et ceux issus de notre 
méthode d’évaluation du risque de dommages. Pour cela, deux types de données de 
dommages ont été utilisées : 

· Les arrêtés de Catastrophe Naturelle concernant les inondations, pour une évaluation 
continue sur la période 1998-2016 de la méthode à l’échelle communale, 
 

· Les données de dommages matériels issus de la base de données DamaGIS (2011-
2016) pour une évaluation spatiale de la méthode à l’échelle infra-communale. 
 

Ces deux évaluations font l’objet des deux sections  suivantes.  
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3. Evaluation exhaustive à partir de données 
CATNAT 

 

Le Chapitre 4 a présenté les différentes bases de données existantes sur les dommages liés 
aux crues disponibles dans le sud de la France. La base de données GASPAR s’est avérée 
être la seule base de données à fournir une information de dommages exhaustive, et ce à 
l’échelle communale. Cette section va donc s’appuyer sur les données tirées de cette base 
afin de proposer une première évaluation comparative des méthodes AIGA et de l’indice de 
risque à l’échelle communale.  

 

3.1. Données de validation : les arrêtés CATNAT 
 

La base de données GASPAR recense par commune l’ensemble des arrêtés de Catastrophes 
Naturelles survenues depuis juillet 1982 en France. Ainsi nous avons pu extraire les données 
concernant les communes de nos 3 zones d’étude à partir de cette date.  

Cependant, dans le cadre de la thèse nous ne nous intéressons qu’aux données concernant 
les inondations. Voilà pourquoi nous avons fait le choix de supprimer de notre extraction les 
phénomènes de type : 

· Avalanche, 
· Choc mécanique dû à l’action des 

vagues, 
· Eboulement de terrain, 
· Eboulement, glissement et 

affaissement de terrain, 
· Eboulement rocheux, 
· Effondrement de terrain, 
· Effondrement/éboulement, 
· Glissement de terrain, 
· Tempête, 
· Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols, 

· Séisme, 
· Mouvements de terrain consécutifs 

à la sécheresse, 
· Mouvement de terrain, 
· Lave torrentielle, 
· Inondations par remontées de 

nappe phréatique, 
· Inondations et chocs mécaniques 

liés à l’action des vagues, 
· Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain, 
· Inondations, coulées de boue et 

glissements de terrain 

Nous n’avons ainsi conservé que les phénomènes de type : 

· Inondations et coulées de boue, 

· Inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations. 

Nous avons également fait le choix de retirer les arrêtés ne concernant qu’une commune isolée 
c’est-à-dire qu’aucune autre commune du département ou des départements voisins n’est 
concernée par un évènement du même type. De plus, les données AIGA n’étant disponibles 
dans le cadre de la thèse que du 1er août 1998 au 1er août 2016, nous avons également 
supprimé de notre extraction les phénomènes antérieurs et postérieurs à ces deux dates. 
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Le tri des données CATNAT a permis d’obtenir un nombre d’arrêtés par commune compris 
entre 0 à 15 sur la période 1998-2016. Une représentation géographique de ces données par 
commune est disponible de la Figure 5.8 à la Figure 5.10 par zone d’étude. 

Dans la zone d’étude du Var (Figure 5.8), on peut voir que 2 communes ne présentent aucun 
arrêté CATNAT. Il s’agit des communes de La Garde-Freinet et de Claviers. Ainsi, faute de 
données d’évaluation, les performances de la méthode AIGA et de l’Indice de Risque n’ont 
pas pu être mesurées pour ces deux communes qui n’apparaissent donc pas dans nos 
analyses. Au contraire, les communes de Roquebrune-sur-Argens et Puget-sur-Argens 
présentent un nombre important d’arrêtés CATNAT inondation compris entre 9 et 11. Les 
communes de Fréjus, Sainte-Maxime et Vidauban ont quant à elles entre 5 et 8 arrêtés à leur 
actif. Les communes concernées par le plus d’arrêtés sont les communes littorales. 

Dans la zone d’étude du Gard, le nombre d’arrêtés CATNAT par commune (Figure 5.9) est 
moins important que pour le Var. En effet, si toutes les communes ont au moins 1 arrêté 
CATNAT à leur actif, le nombre maximal d’arrêtés par commune est de 6. On peut voir que 
les communes concernées par un nombre important d’arrêtés sont des communes de petite 
taille comme par exemple Rousson, Saint-Florent-sur-Auzonnet, les Salles-du-Gardon, 
Générargues, Lézan, Lédignan ainsi qu’Anduze.  

La zone d’étude des Alpes-Maritimes compte le plus d’arrêtés CATNAT par commune. La 
commune d’Antibes détient le record avec un nombre d’arrêtés compris entre 13 et 15. Ainsi, 
à l’exception de deux communes du Var, nous disposons de suffisamment d’arrêtés CATNAT 
par commune pour conduire une évaluation basée sur ces données.  

 

Figure 5.8: Nombre d'arrêtés de catastrophe naturelle de type inondation par commune (1998 – 2016) dans la 
zone d’étude du Var 
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Figure 5.9: Nombre d'arrêtés de catastrophe naturelle de type inondation par commune (1998 – 2016) dans la 
zone d’étude du Gard 

 
Figure 5.10: Nombre d'arrêtés de catastrophe naturelle de type inondation par commune (1998 – 2016) dans la 
zone d’étude des Alpes-Maritimes  
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3.2. Méthodologie 
 

Cette section va s’attacher à décrire les différentes étapes qui ont mené au calcul des scores 
d’évaluation présentés dans les sections précédentes. Cette première évaluation s’appuie sur 
les données communales CATNAT. La même approche d’évaluation a été suivie pour 
l’évaluation des avertissements issus d’AIGA et ceux issus de notre indice de risque.  

 

Scores sur AIGA 
 

Les qualifications AIGA disponibles dans le cadre de la thèse correspondent à une période 
s’étalant du 1er août 1998 au 1er août 2016. Leur disponibilité est fonction de celle des pluies 
radars de Météo-France. Ainsi pour chaque tronçon de cours d’eau, on dispose d’une 
chronique horaire des qualifications de crue AIGA exprimée sous la forme d’une période de 
retour de la crue. Dans un premier temps, une sélection de données a été réalisée au sein de 
cette chronique horaire AIGA afin d’obtenir une information sur l’aléa aux mêmes résolutions 
spatiale et temporelle que les arrêtés CATNAT à savoir une donnée par commune et par jour.  

Par tronçon de cours d’eau, la valeur journalière maximale de la qualification AIGA a été 
extraite afin d’obtenir par jour, la période de retour maximale de la crue estimée par AIGA. 
Nous avons ensuite extrait par commune la valeur AIGA maximale journalière entre tous les 
tronçons de cours d’eau situés dans une même commune, afin d’obtenir une période de retour 
estimée de la crue par jour et par commune. Par exemple, si pour un jour J une commune X 
présente 5 tronçons de cours d’eau dont les périodes de retour estimées de la crue s’étendent 
de 2 ans à 25 ans, la valeur AIGA retenue pour la commune X au jour J sera donc de 25 ans.  

En parallèle, les arrêtés de catastrophe naturelle relatifs aux inondations ont été également 
extraits par commune à partir de la base de donnée GASPAR ; Nous les avons croisés à la 
chronique journalière AIGA obtenue précédemment par date. Au terme de ce croisement nous 
obtenons donc par commune une chronique journalière à la fois des avertissements AIGA 
maximaux mais également des arrêtés de catastrophe naturelle relatifs aux inondations. 

Le Tableau 5.6 présente un extrait de ce croisement. La colonne CATNAT est renseignée de 
manière binaire. Pour chaque jour, cette colonne est complétée par un « NA » quand aucun 
n’arrêté CATNAT inondation ne concerne le jour en question, et par un « CATNAT » quand un 
arrêté CATNAT a été publié pour cette date. Dans le cas où un arrêté CATNAT concernerait 
une période de plusieurs jours, l’ensemble de ces jours est affecté de la mention « CATNAT » 
comme c’est le cas dans le Tableau 5.6 du 4 au 6 novembre 2011.  
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Tableau 5.6 : Extrait du croisement de la chronique journalière AIGA avec les arrêtés CATNAT pour la commune 
d’Antibes dans les Alpes-Maritimes 

 

 
La prochaine étape est une étude de sensibilité des scores de contingence en fonction du seuil 
d’alerte. Pour chaque commune, et un seuil donné, nous calculons les contingences HIT, 
MISS, FA ou Cn, chaque journée, comme illustré dans la  

Figure 5.11.  
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Figure 5.11: Calcul de scores à partir d'arrêtés CATNAT pour une chronique journalière de qualifications AIGA 

 
A titre d’illustration le Tableau 5.7 reprend l’exemple de la commune d’Antibes présenté dans 
le Tableau 5.6. Une quatrième colonne nommée « SCORE » y renseigne le score obtenu par 
la méthode AIGA pour un seuil d’avertissement fixé à une période de retour estimée à 20 ans. 
On peut voir que l’avertissement a été efficace pour une seule date à savoir le 06/11/2011 ce 
qui s’exprime par un « HIT » tandis que le 05/11/2011 l’avertissement a manqué le CATNAT, 
ce qui s’exprime par un « Miss ».  

 

Tableau 5.7 : Extrait de la chronique journalière des scores obtenus par la méthode AIGA à partir de données 
CATNAT pour un seuil d’avertissement fixé à TR=20 ans 

 

 

 

 

Or, la base de données GASPAR renseigne les dates de début et de fin de chaque arrêté de 
catastrophe naturelle selon un évènement dans sa globalité. Ainsi, une commune peut être 
concernée par un arrêté CATNAT étendu sur trois jours même si elle n’a été concernée par 
l’évènement que le jour 3 ce qui est le cas de notre exemple en Tableau 5.7. Or il n’est pas 
rare que les épisodes méditerranéens s’étendent sur plusieurs jours (Chapitre 1). Voilà 
pourquoi nous avons pris le parti, lors d’un évènement CATNAT étendu sur plusieurs jours, de 
considérer que si un HIT est obtenu pour un des jours de la chronique, il sera renseigné pour 
l’ensemble de l’évènement.  
A partir de cette évaluation journalière, une synthèse a ainsi pu être réalisée par commune 
pour 200 seuils d’avertissement choisis de manière à couvrir l’ensemble des valeurs possibles. 
Un récapitulatif par commune du nombre de HIT, MISS, FA et Cn atteint pour chacun des 200 
seuils d’avertissement a donc été calculé. Ce récapitulatif a servi de base au calcul des scores 
de CSI, POD et FAR et POFD par seuil et par commune.  

Ensuite, afin d’obtenir une synthèse de ces résultats par commune, nous réalisons deux 
opérations : 
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- La première consiste à construire la courbe de ROC décrite précédemment, à partir 
des 200 valeurs de POD et POFD obtenues, et de calculer l’aire sous la courbe 
(AUROC). Comme nous l’avons vu, plus le modèle est parfait, plus cette aire se 
rapproche de 1. Une valeur de 0,5 indique que le modèle n’a aucun pouvoir 
discriminent ; 

- La seconde opération qui revient un peu au même est de regarder pour quel seuil on 
obtiendrait le meilleur CSI, et quelles serait les valeurs de POD et FAR 
correspondantes. Cette opération revient en quelque sorte à « optimiser » un seuil 
d’alerte par commune, sur la base des CATNAT observées. 
 

Scores sur l’Indice de risque (IR) 
 

Exactement la même méthode a été appliquée pour l’indice de risque IR afin d’obtenir une 
chronique journalière du risque par commune.  

De la même manière que pour les avertissements AIGA, nous avons ensuite croisé la 
chronique des arrêtés CATNAT inondation à la chronique journalière de risque obtenue 
précédemment. Au terme de ce croisement nous obtenons donc par commune une chronique 
journalière à la fois des valeurs de risque mais également des arrêtés de catastrophe naturelle 
relatifs aux inondations. 

De la même façon, il va s’agir ensuite de sélectionner les différents seuils de risque pour 
lesquels l’efficacité de l’indice de risque va être évaluée avec les scores de vérification 
présentés dans les sections précédentes. Pour cela nous avons sélectionné l’ensemble 
valeurs de risque obtenues par commune et nous avons calculé parmi elles deux-cent 
quantiles qui vont servir de seuils à l’évaluation de notre indice. Une fois nos 200 seuils 
identifiés, une évaluation journalière de l’indice de risque a été réalisée pour chacun des seuils, 
à partir des arrêtés CATNAT (Figure 5.12). 

A partir de ces contingences journalières, une synthèse a pu être réalisée par seuil 
d’avertissement sur l’ensemble de la chronique. Un récapitulatif par commune du nombre de 
HIT, MISS, FA et Cn atteint pour chacun des 200 seuils d’avertissement a donc été obtenu. 
Ce récapitulatif a servi de base au calcul des scores de CSI, POD, FAR et POFD par seuil et 
par commune.  

Comme précédemment, ces deux cents valeurs ont permis de calculer pour chaque commune 
la surface sous la courbe de ROC, et de déterminer une valeur de seuil « optimale » par 
rapport au CSI. 
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Figure 5.12: Calcul de scores à partir d'arrêtés CATNAT pour une chronique journalière d’évaluation du risque de 
dommages 
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3.3. Résultats de l’évaluation à partir des CATNAT 
 

Afin de pouvoir analyser les résultats, nous avons représenté les scores de CSI et de AUROC 
des deux méthodes (AIGA puis l’indice de risque IR) sur les mêmes graphiques, pour les trois 
zones (Figure 5.13, Figure 5.14 et Figure 5.15, respectivement les Alpes-Maritimes, le Var et 
le Gard). Il est ainsi possible de comparer les résultats entre les zones, également entre les 
méthodes. Pour plus de lisibilité, nous avons de trier l’ordre des communes du plus faible au 
plus fort score obtenus avec la méthode avec l’indice de risque IR. 

Une première analyse des Figure 5.13, Figure 5.14 et Figure 5.15 montre que les résultats 
obtenus d’une méthode à l’autre (sans et avec IR) sont relativement similaires, que ce soit du 
point de vue du CSI que de la AUROC. Concernant les différences entre les zones, les 
résultats sont dans l’ensemble bons, avec par exemple une valeur médiane de CSI de 0,7 sur 
le Var et le Gard, et un peu moins bonne (0,54) sur les Alpes-Maritimes, ce qui reste très 
acceptable. Il est à noter cependant que du point de vue de l’AUROC, dans les Alpes-
Maritimes la méthode avec IR l’emporte assez nettement.  

Signalons que les valeurs de AUROC obtenues, proches de 1, sont liées au fait qu’ici le POFD 
est forcément très faible. En effet, au numérateur nous avons le nombre de jours où il n’y a 
pas eu de CATNAT soit les Cn (cf partie 2.1), qui reste dans tous les cas largement supérieurs 
aux fausses alertes, FA. Ces valeurs de AUROC sont donc à apprécier uniquement de 
manière comparative. 

Cependant, ce qui saute aux yeux pour toutes les figures est un ensemble de 11 communes 
(2 dans les Alpes-Maritimes, 7 dans le Gard, et 2 dans le Var) pour lesquelles le CSI obtenu 
pour la méthode avec IR est nul ou proche de 0, alors que pour les mêmes communes le CSI 
obtenu par AIGA seul est bien supérieur. Le même constat peut être fait en analysant les 
courbes obtenues avec les surfaces AUROC, les mêmes communes présentent une AUROC 
proche de 0,5 ce qui signifie que le modèle n’a aucun pouvoir discriminant. L’identification de 
ces communes nous a amenés à nous intéresser à la cause de tels résultats qui sera explorée 
dans la prochaine section. 
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Alpes-Maritimes 
 

 

 
Figure 5.13 : Comparaison des scores CSI et AUROC obtenus avec la méthode AIGA et l’indice de risque à partir de données CATNAT pour les Alpes-Maritimes 
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Var 
 

 

 
Figure 5.14 : Comparaison des scores CSI et AUROC obtenus avec la méthode AIGA et l’indice de risque à partir de données CATNAT pour le Var 
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3.4. Analyse des résultats 
 

Afin d’expliquer les résultats obtenus sur les 11 communes identifiées précédemment, nous 
avons réalisé une analyse sur les enveloppes CARTINO fournies. Comme nous l’avons vu 
dans le chapitre 3, l’utilisation des emprises inondables issues de la méthode CARTINO est 
associée à un certain nombre de limites. Nous pouvons notamment rappeler que ces dernières 
ne sont pas exhaustives dans notre zone d’étude car elles ne prennent pas en compte les 
affluents des cours d’eau principaux. De plus, les emprises CARTINO ne nous ont pas été 
fournies dans un but de traitement à l’échelle communale.  

Afin d’évaluer de manière quantitative l’exhaustivité des données CARTINO, nous nous 
sommes appuyés sur les EAIP (cf Chapitre 3). Nous avons comparé les surfaces d’emprises 
inondables obtenues avec la méthode CARTINO pour une période de retour de la crue estimée 
à 1000 ans, avec les surfaces de l’EAIP, par commune. Cette comparaison est exprimée sous 
la forme d’un ratio CARTINO_TR1000/EAIP présenté par commune pour nos 3 zones d’étude.  

En croisant par commune les deux surfaces inondables issues de CARTINO et des EAIP, il 
ressort que CARTINO ne fournit pas de données exhaustives sur les emprises inondables 
dans plusieurs communes. En effet, le ratio CARTINO/EAIP est inférieur à 50% pour plus de 
75% des communes du Var et des Alpes-Maritimes. Ce constat est plus nuancé pour les 
communes de la zone du Gard où il ne concerne 50% des communes (Annexe G). 

Bien que l’EAIP tende nettement à surestimer la zone inondable des cours d’eau (Chapitre 3), 
nous pouvons nous interroger sur la pertinence du calcul des indices de risque avec des 
emprises inondables CARTINO faibles. Voilà pourquoi nous avons croisé les scores de CSI 
obtenus par commune avec le ratio CARTINO/EAIP exprimé en pourcentage par zone d’étude 
dans la Figure 5.16. Seules apparaissent les étiquettes des communes pour lequel le CSI est 
proche de 0, afin de pouvoir les comparer aux graphiques précédents tout en conservant de 
la lisibilité. Ce croisement montre que les 11 communes où la méthode avec l’IR pose 
problème possèdent un ratio CARTINO/EAIP inférieur à 10% environ. 

Ainsi sur les 11 communes identifiées, les mauvaises performances de la méthode avec indice 
de risque proviennent probablement d’un problème sur le calcul des emprises CARTINO. 
N’ayant pas nous même réalisé ces enveloppes, nous n’avons pas poussé plus loin les 
investigations. L’IFSTTAR travaille actuellement à leur amélioration dans le cadre d’un projet 
en cours (projet PICS). 
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Figure 5.16 : CSI calculé par commune à partir de données CATNAT en fonction du ratio entre la surface 
d'emprise inondable CARTINO et EAIP 
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Afin  de compléter ces résultats, les Figure 5.17, Figure 5.18 et Figure 5.19 représentent les 
indices FAR et POD obtenus par commune. Ils sont classés de manière croissante en fonction 
du CSI de chaque commune.  

Sur ces mêmes graphes on peut voir que la méthode IR présente un POD et un FAR par 
commune meilleurs que ceux obtenus avec la méthode AIGA seule. De plus, en faisant 
abstraction des 11 communes pour lesquelles CARTINO pose problème, ces résultats sont 
encore plus nets, notamment pour le FAR dans les départements du Gard et du Var.  

On peut ainsi conclure que l’indice de risque et la méthode AIGA fournissent des résultats 
assez similaires en termes de qualité de l’alerte et de taux de détection. Cependant, une 
véritable plus-value est apportée par l’indice de risque qui, au niveau du nombre de fausses 
alertes émises, diminue fortement.  

Dans la prochaine section une analyse similaire sera menée mais cette fois par évènement 
afin de déterminer la plus-value de l’indice de risque à l’échelle du tronçon pour des 
évènements passés à partir des dommages tirés de la base DamaGIS.
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Alpes-Maritimes 
 

 
Figure 5.17 : Scores de POD et FAR classés par CSI croissant pour la zone d’études des Alpes-Maritimes 
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Var 
 

 

 
Figure 5.18 : Scores de POD et FAR classés par CSI croissant pour la zone d’études du Var
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4. Evaluation spatiale événementielle à partir des 
données de DamaGIS 

 

4.1. Méthodologie 
 

Cette section va s’attacher à décrire les différentes étapes qui ont mené au calcul des scores 
de vérification pour une approche évènementielle. Ainsi, à la différence de l’évaluation à partir 
de données CATNAT cette évaluation va porter sur des dommages renseignés par tronçon de 
cours d’eau (cf Chapitre 3 sur la définition du tronçon AIGA) donc à une échelle plus fine, infra-
communale. 

Dans un premier temps nous avons extrait les dommages par événement issus de la base 
DamaGIS. Pour chacun des dommages, nous avons ensuite associé le tronçon AIGA 
correspondant à la localisation de ce dommage.   

En parallèle, la chronique des qualifications (périodes de retour) AIGA par tronçon été extraite. 
Nous avons ensuite retenu la qualification AIGA par tronçon maximale au cours de 
l’événement. Puis, comme dans la section précédente, 100 seuils de qualification ont été 
appliqués, et pour chacun d’eux, les statistiques de contingence calculées. Mais cette fois-ci, 
nous ne regardons plus la concomitance temporelle, mais spatiale : le tronçon sur lequel nous 
émettons un avertissement a-t-il été touché par un dommage (et inversement). Ce principe est 
illustré à la Figure 5.20. 

Puis pour chaque évènement, un décompte du nombre de HIT, MISS, Cn et FA a été réalisé 
pour chacun des 100 seuils d’avertissement tel que présenté dans la Figure 5.20. 

 

Figure 5.20 : Calcul de scores à partir de données de dommage issues de DamaGIS pour un évènement donné 
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A partir de ce décompte les scores de CSI, POD et FAR ont pu être calculés pour chaque seuil 
et seront présentés dans la prochaine section. La même approche a été utilisée pour le calcul 
des scores de l’indice de risque à partir de la chronique des avertissements AIGA. 

 

Evènements significatifs et données de dommages 
 

La disponibilité dans le cadre de la thèse des emprises inondables CARTINO a entraîné un 
nécessaire tri des évènements de type inondation pour lesquels nous avons pu appliquer notre 
méthode d’évaluation. Ainsi, le Tableau 5.8 présente la liste des évènements survenues dans 
les départements de nos zones d’études ainsi que le nombre de dommages survenus dans 
les emprises inondables de CARTINO. 

Ainsi, 9 évènements de crue ont pu être analysés dans le cadre de la thèse. Dans un premier 
temps, les scores de performance de la méthode seront appliqués à l’ensemble de ces 
évènements puis une seconde analyse sera apportée en excluant les évènements comportant 
moins de 2 dommages. 

 
Tableau 5.8 : Liste des évènements de crue survenus dans les départements de nos zones d’étude par date 

Evènement Date de 
début 

Date de fin Zone Nombre de dommages dans la 
zone d’étude 

Evt_10 05/11/2011 06/11/2011 Var 36 

Evt_7 26/10/2012 26/10/2012 Var 10 

Evt_9 13/12/2012 13/12/2012 Var Pas de données de dommages 

Evt_8 07/03/2013 07/03/2013 Var Pas de données de dommages  

Evt_1 19/01/2014 19/01/2014 Var 22 

Evt_12 25/06/2014 25/06/2014 Var Pas de données de dommages  

Evt_11 17/09/2014 21/09/2014 Gard 26 

Evt_14 06/10/2014 11/10/2014 Gard 2 

Evt_26 10/11/2014 10/11/2014 Alpes-
Maritimes 

29 

Evt_6 14/11/2014 15/11/2014 Gard Pas de données de dommages  

Evt_16 25/11/2014 27/11/2014 Var 17 

Evt_21 23/08/2015 23/08/2015 Gard Pas de données de dommages  

Evt_22 12/09/2015 13/09/2015 Gard 10 

Evt_23 03/10/2015 03/10/2015 Alpes-
Maritimes 

131 
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4.2. Résultats issus des scores 
 

A partir de la méthodologie présentée dans la section précédente nous avons pu apporter une 
évaluation évènementielle de la méthode AIGA d’une part et de notre indice de risque d’autre 
part. Pour chaque évènement nous avons donc sélectionné le CSI optimum pour chacune des 
méthodes et extrait le POD et le FAR correspondants. En raison du nombre limité d’évènement 
à analyser nous avons représenté ces résultats sous la forme d’histogrammes.  

La Figure 5.21 présente donc les scores de CSI optimum ainsi que les POD et FAR 
correspondants obtenus par évènement. Comme dans la section précédente, nous avons trié 
les résultats en fonction du score obtenu avec la méthode prenant en compte l’indice IR. Au 
niveau du CSI, seuls trois évènements (7, 14 et 16) présentent de meilleurs résultats pour la 
méthode AIGA seule. Ainsi pour 60% des événements traités, la méthode avec l’indice IR 
amène à une amélioration. 

Concernant les taux de détection, les évènements 10, 22 et 23 montrent un meilleur POD avec 
la méthode AIGA seule qu’avec l’indice de risque. Les autres évènements présentent des 
scores de détection similaires pour les deux méthodes à l’exception de l’évènement 11 pour 
lequel la méthode avec indice de risque présente un POD supérieur (Figure 5.21). 

Enfin, les score de FAR obtenus pour la méhode avec l’indice de risque sont nettement 
inférieurs à ceux d’AIGA pour l’ensemble des évènements étudiés. Cela ca dans le sens de la 
conclusion faites dans l’évaluation précédante : le nombre de fausses alertes diminue avec 
notre méthode (Figure 5.21).  

 

 

  



210 
 

 

 

 
 
Figure 5.21 : Scores obtenus pour le CSI optimum par évènement 
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En conclusion, la méthode avec l’indice de risque fournit de meilleurs résultats par évènement 
et par tronçon que la méthode AIGA seule. En effet les avertissements émis présentent une 
qualité supérieure (CSI) tout en conservant un bon taux de détection (POD). Cependant, 
l’apport majeur de notre méthode par rapport à AIGA repose sur le taux de fausses alertes. 
En effet, la caractérisation du risque permet de diminiuer considérablement le nombre de 
fausses alertes par raport à une caractérisation de l’aléa crue seul. 

Dans la prochaine section, nous proposerons de regarder ces résultats de manière plus 
détaillée, pour 2 évènements en particulier. Une représentation graphique de l’ensemble des 
évènements présentant plus de 2 dommages est cependant disponible en Annexe H. 

 

4.3. Analyse détaillée de deux évènements 
 

Les deux évènements sélectionnés pour une analyse plus fine sont : 

- L’événement 16 du 25 au 27 novembre 2014 dans le Var, 
 

- L’évènement 23 du 3 octobre 2015 dans les Alpes-Maritimes. 

Comme l’a montré l’analyse précédente, le premier correspond un à événement où la méthode 
avec l’indice de risque a mal fonctionné par rapport à AIGA seule, et le second présente le cas 
inverse. Ces deux événements vont donc nous apprendre sur les qualités mais aussi les 
limites de notre méthode. 
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Evènement du 25 au 27 novembre 2014 
 

Cet évènement s’inscrit dans la lignée d’une série d’épisodes pluvieux exceptionnels survenus 
dans le quart sud-est de la France. Les pluies exceptionnelles enregistrées lors de cet épisode 
méditerranéen (Figure 5.22) ont causé d’importantes inondations dont le bilan se monte dans 
le département du Var à 4 morts et 35 millions d’euros de dommages selon la CCR.  

 

 

Figure 5.22 : Carte des cumuls  de pluie sur 4 jours sur le Var du 24 au 27 novembre 2014 

 

Dans la section précédente, cet évènement présentait de meilleures performances au niveau 
des scores obtenus avec AIGA (POD et CSI) que pour ceux obtenus avec notre indice de 
risque. L'objectif de notre analyse et donc de trouver les raisons de cette différence de 
performance.  

Tout d’abord, il est important de souligner le nombre limité de dommages disponibles pour cet 
évènement dans notre zone d’étude. Ainsi, cette analyse ne reposera que sur 3 points de 
contrôles répartis sur 3 tronçons de cours d’eau.  

Les qualifications maximales journalières obtenues avec AIGA correspondent pour les 
tronçons en question à une période de retour supérieure à 50 ans pour l’un et comprise entre 
2 et 10 ans pour les deux autres. Or, la période de retour comprise entre 2 et 10 ans n’est pas 
particulièrement élevée. On peut conjecturer que le faible niveau de risque obtenu pour les 
tronçons où sont survenus des dommages pourrait être lié à la faible intensité de l’aléa 
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caractérisé par AIGA sur les cours d’eau en question (possible sous-estimation qui pourrait 
être soit liées aux pluies, soit au modèle hydrologique dans AIGA). 

En ce qui concerne le taux de détection, notre indice de risque a fourni des niveaux de risque 
assez faibles lors de cet évènement ce qui explique que la méthode AIGA ait obtenu un POD 
plus important en raison d’un plus faible nombre d’alertes manquées. On peut cependant 
relever que les deux tronçons ayant subi des dommages sans que l’indice de risque ait réagi 
sont des affluents au cours d’eau principal. On peut ainsi s’interroger aussi ici sur l’exhaustivité 
de l’emprise inondable CARTINO les caractérisant. 

Enfin, le taux de fausse alerte apparaît plus important pour AIGA car un grand nombre de 
cours d’eau sont caractérisés par une période de retour supérieure à 10 ans. Au contraire, le 
risque a été globalement évalué par notre indice comme étant modéré mis à part quelques 
tronçons caractérisés par un risque fort, ce qui explique que le taux de fausse alerte lors de 
cet évènement ne soit pas égal à 0. 
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Figure 5.23 : Qualifications AIGA maximales obtenues lors de l’évènement du 25 au 27 novembre 2014 

 

Figure 5.24 : Evaluation maximale du risque de dommages lors de l’évènement du 25 au 27 novembre 2014 
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Evènement du 3 octobre 2015 
 

Dans la nuit du 3 au 4 octobre 2015, des inondations d’une intensité exceptionnelle se sont 
produites sur le littoral des Alpes-Maritimes. Cet évènement a provoqué d’importants 
dommages matériels ainsi que le décès de 20 personnes. Les cumuls de pluie relevés lors de 
cet évènement (Figure 5.25) sont remarquables.   

 

Figure 5.25: Carte des cumuls de pluie relevés sur 3 jours du 1er au 3 octobre 2015 

 

La Figure 5.26 illustre les qualification AIGA maximales obtenues par bassin-versant lors de 
l’évènement du 3 octobre. On peut y voir qu’une grande partie des tronçons est caractérisée 
par une période de retour de la crue supérieure à 50 ans. Cela explique le taux important de 
fausses alertes obtenu par AIGA lors de cet évènement mais également qu’AIGA ait un 
meilleur score de POD pour cet évènement. 

Si l’indice de risque présente également un nombre de fausses alertes significatif, il est 
inférieur à celui obtenu par AIGA et on peut voir que la caractérisation des tronçons les plus à 
risque semble plus pertinente. Les tronçons présentant plus de 10 dommages sont tous 
caractérisés par le niveau de risque maximal (Figure 5.27) et vice versa à l’exception d’un 
tronçon. 
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Figure 5.26 : Qualifications AIGA maximales obtenues lors du 3 octobre 2015 

 

Figure 5.27 : Evaluation du risque de dommages lors du 3 octobre 2015 
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Conclusion du chapitre 
 
Dans cet ultime chapitre de la thèse, nous avons pu proposer et appliquer une méthode 
d’évaluation de notre indice de risque, comparativement aux qualifications hydrologiques de 
la méthode AIGA seule. Deux évaluations ont été réalisées : l’une continue sur la période 
1998-2016 grâce aux données CATNAT et un rejeu de la méthode AIGA, l’autre 
événementielle à partir des données de notre base DamaGIS permettant d’aller à l’échelle 
infra-communale. 

Evalué à l’échelle communale, nous avons ainsi pu voir que l’indice de risque ne conduisait 
pas à un gain important par rapport à la méthode AIGA seule. On note cependant une 
tendance à faire un peu moins de fausses alertes. Ce résultat vient essentiellement du mode 
d’évaluation choisi. Les données CATNAT sont des données agrégées à la commune. On 
n’évalue donc ici la méthode que « globalement » sans savoir exactement dans la commune 
où les dommages ont pu se produire et si les localisations fournies par notre indice étaient 
pertinentes ou pas. Il faut cependant noter que d’un point de vue méthodologique, la mise au 
point de cette méthode d’évaluation, continue et sur une période de près de 20 ans, est un 
apport précieux. De plus, les résultats confirment que la méthode AIGA actuellement utilisée 
dans Vigicrues Flash donne des résultats tout à fait corrects à l’échelle communale. Dans la 
littérature, peu de méthode d’alerte ont bénéficié d’une telle quantité de données pour leur 
évaluation. 

C’est à l’échelle infra-communale, celle du tronçon que l’on peut voir une plus nette 
amélioration de notre méthode par rapport à la méthode AIGA seule. Les avertissements 
fournis sont de meilleure qualité avec un taux de fausses alertes bien inférieur. Le taux de 
détection est quant à lui équivalent par rapport à AIGA seul. Un seul bémol est à porter à cette 
évaluation : elle n’est pas exhaustive dans le temps contrairement à l’évaluation avec les 
CATNAT. Ces deux types d’évaluation sont donc grandement complémentaires : nous avons 
montré les améliorations apportées à l’échelle infra-communale mais avec un nombre limité 
d’observations, en nous assurant que nous ne dégradions pas les résultats sur le long terme 
avec une évaluation plus simple, à l’échelle communale.  

En perspective de cette analyse il serait également intéressant de pouvoir proposer une 
validation de la méthode à partir de données de dommages exhaustives disponibles à haute 
résolution spatiale telles que les données assurantielles ou des SDIS ou des reconnaissances 
post événement automatisées par drone (Jean-Fréderic et al. 2018). En effet, comme cela a 
été démontré dans le Chapitre 4, la base de données DamaGIS n’est pas exhaustive et peut 
présenter des incohérences. Certains dommages relevés peuvent ainsi être dus par exemple 
au ruissellement urbain ou à une rupture d’embâcle en amont de la zone inondée 

De plus, la méthode AIGA peut elle aussi présenter des incohérences dans l’estimation de ses 
qualifications. On peut notamment relier le nombre de détections manquées à une sous-
estimation de l’intensité de la crue AIGA. En effet, l’indice de risque étant calculé à partir des 
sorties du modèle, si le débit est sous-estimé, l’indice de risque sera également sous-estimé. 
Inversement, le nombre de fausses alertes peut être dû à un défaut du modèle pluie-débit : si 
le débit est surestimé, l’indice de risque le sera également. Une perspective intéressante serait 
donc de chercher à améliorer le modèle hydrologique, au regard des résultats obtenus avec 
notre indice de risque. Ce faisant, cela permettrait de pallier au manque de données de calage 
dans le modèle hydrologique, en utilisant les données de dommage disponibles. 
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Conclusion générale 
 

« Le plus fort n’est pas d’être dans l’évènement même, c’est d’être dans l’imminence de 

l’évènement, dans son retournement, dans son anticipation » 

Jean Baudrillard, Cool memories (1991) 

 

Anticiper l’inondation est un enjeu majeur pour les communes exposées aux crues. C’est sur 
cette anticipation que repose l’ensemble de la chaîne d’alerte, garante de la sécurité des 
personnes et des biens. L’anticipation des dommages qu’elles provoquent constitue un champ 
encore expérimental dans la littérature tandis que la prévision opérationnelle reste encore 
centrée sur les paramètres hydrométéorologiques surtout pour les 100 000km de cours d’eau 
non surveillés par l’Etat en France. 

L’approche développée dans cette thèse renseigne un maillon actuellement manquant de la 
chaîne d’alerte aux inondations en France en proposant un système innovant d’anticipation 
des dommages liés aux crues rapides pour les cours d’eau non-surveillés du réseau 
hydrographique méditerranéen.  

L’originalité de cette thèse repose notamment sur sa capacité à répondre, par des 
méthodologies adaptées, aux trois problématiques présentées en introduction. 

 

· Comment passer de l’aléa crue au risque de dommages 
liés aux inondations ? 

 

La première des problématiques auxquelles ce travail a su répondre correspond au passage 
d’une évaluation de l’intensité de l’aléa à l’évaluation d’un risque de dommages pour une zone 
donnée. Pour cela, la thèse s’est appuyée sur des données d’emprises inondables disponibles 
pour différentes périodes de retour (Chapitre 3) ainsi que sur une évaluation de la vulnérabilité 
du territoire (Chapitre 2). L’évaluation de la vulnérabilité a été construite à partir d’une 
approche bottom-up innovante, directement auprès des acteurs du risque du territoire de 
PACA. Le croisement de ces deux types de données a permis de fournir une première 
estimation statique du risque de dommages. 

 

· Comment passer d’une caractérisation « statique » à une 
caractérisation « dynamique » du risque de dommages ? 

 

La deuxième innovation proposée dans le cadre de la thèse a été de coupler notre indice de 
risque à la méthode AIGA. Ainsi, une courbe de « l’endommagement potentiel » a été calculée 
sur chaque tronçon de rivière défini par AIGA. Cette courbe donne localement, en fonction de 
la période de retour, le niveau de dommage à attendre en cas d’inondation des enjeux exposés 
à la crue du dit tronçon. Ce croisement a permis de développer une méthode de caractérisation 

du risque de dommages pouvant s’appliquer en temps réel grâce à la méthode AIGA. 
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· Comment passer d’une évaluation qualitative à une 
évaluation exhaustive ?  

 

En adaptant des tests de performances issus des domaines de l’épidémiologie et de la 
météorologie, nous avons pu éprouver la pertinence de notre méthode AIGA « améliorée » 
par rapport à la méthode AIGA courante (Chapitre 5). Des données de dommages existantes 
ou spécifiquement collectées, constituent le matériau de test à l’échelle communale et infra 
communale (Chapitre 4). Cette évaluation a été menée pour différents seuils d’avertissement 
afin d’analyser la sensibilité des deux méthodes. 

 

Principaux résultats 
 

La méthode d’évaluation du risque de dommages proposée dans cette thèse a permis de 
démontrer l’apport de la prise en compte de la vulnérabilité du territoire aux méthodes 
d’avertissement des crues actuellement fondées sur une évaluation de l’aléa seul pour une 
augmentation de leur pertinence.  

Le passage de la caractérisation de l’aléa à celle du risque diminue fortement le nombre de 
fausses alertes au niveau communal tandis qu’à l’échelle du tronçon, c’est l’amélioration de 
l’ensemble des performances de la méthode d’évaluation du risque qui a pu être soulignée en 
comparaison avec la méthode AIGA pour les mêmes évènements de crue.   

Ainsi, si la méthode d’évaluation du risque proposée dans cette thèse offre une grande 
capacité d’adaptation multi-échelles l’ultime chapitre de ce manuscrit a souligné la pertinence 
d’une application à l’échelle infra-communale. Cette échelle est la plus adaptée à la chaîne de 
l’alerte, permettant d’organiser une meilleure réponse des services de secours et de gestion 
de crise face à l’annonce de dommages potentiels.  

En testant la sensibilité de la méthode d’évaluation du risque pour différents seuils 
d’avertissement, nous proposons une nouvelle conception des systèmes d’avertissement. 
Ceux-ci s’adapteraient aux besoins et aux potentielles demandes de leurs utilisateurs et 
permettraient à ces derniers de se les réapproprier. Une telle évolution rendrait possible 
l’obtention d’avertissements cohérents avec les attentes des gestionnaires locaux, pour une 
plus grande opérationnalité.  
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Perspectives de la thèse 
 

Grâce à sa grande capacité d’adaptation aux différentes échelles et territoires, les 
perspectives de ce travail de thèse sont nombreuses. Cependant, certaines d’entre elles 
méritent plus particulièrement qu’on s’y attarde et pourront constituer une piste de continuation 
du travail de thèse. 

 

Une continuation de DamaGIS en fonctionnement 
participatif ? 

 

Afin d’améliorer l’évaluation de notre méthode et de pouvoir l’appliquer à un plus grand nombre 
de territoires, il sera nécessaire d’enrichir la base DamaGIS dans les années à venir. Pour 
cela, une évolution vers un fonctionnement participatif multi-acteurs est souhaitable, afin 
notamment de corriger les limites de son manque d’exhaustivité.  

 

Une évaluation de l’exposition humaine ? 
 

La démarche que nous avons suivie pour l’avertissement des dommages matériels pourrait se 
voir appliquer à l’identification des territoires les plus exposés aux pertes de vies humaines en 
lien avec les inondations. De nombreuses méthodes s’intéressent déjà à la caractérisation de 
la vulnérabilité humaine en fonction du profil, des circonstances de décès ou encore du 
comportement des victimes 

Notre but serait dans un premier temps de proposer une évaluation simplifiée de l’exposition 
humaine à partir d’indicateurs objectivables fondés sur des données épidémiologiques 
collectées et de la littérature et disponibles sur l’ensemble de la zone d’étude. L’objectif serait 
donc d’identifier les territoires où l’exposition humaine est particulièrement élevée et où la 
vigilance des autorités locales doit être renforcée. 

Une telle approche nécessiterait un nombre important de données sur les victimes des 
inondations et sur une période de temps longue. Or, pendant la thèse, la collecte des dégâts 
matériels a été accompagnée d’une collecte parallèle des données concernant les victimes. 
Cette démarche vient s’inscrire en continuation de la base Vict-In, développée dans la thèse 
de Boissier (2013). Ainsi serait-il possible de suivre la même approche que celle proposée 
dans le cadre de la thèse afin d’évaluer la concordance spatiale et temporelle entre la survenue 
de victimes d’une part et un niveau d’exposition humaine élevé d’autre part.  
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Une application multirisque ? 
 

Une autre perspective de la méthode pourrait être son application à différents aléas. La 
caractérisation du risque de dommages peut être facilement réplicable sous condition d’une 
disponibilité des données d’aléa. Une nouvelle évaluation de la vulnérabilité des enjeux 
majeurs du territoire peut être facilement obtenue selon le risque choisi auprès de 
gestionnaires spécialistes du risque en question. Ainsi on peut imaginer une application de 
notre méthode à l’évaluation du risque de dommages liés aux aléas glissement de terrain ou 
feu de forêt.  

A partir des qualifications AIGA, une évaluation du risque de dommages à la résolution spatiale 
du pixel (1km²) serait également envisageable, notamment dans un but d’anticipation des 
dommages liés au ruissellement.  

Une fois ces différentes évaluations de risques obtenues, leur combinaison pourrait être 
envisagée au travers d’une approche multirisque pour les territoires soumis à de multiples 
aléas tels que les territoires composant nos zones d’études ou plus généralement l’Arc 
Méditerranéen par exemple. 
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Annexes 
 

Annexe A : Recueil de définitions pour la notion de vulnérabilité dans la 
littérature 
 

Définition Auteur Année 
The threat (to hazardous materials) to which people are exposed (including 

chemical agents and the ecological situation of the communities and their 

level of emergency preparedness). Vulnerability is the risk context. 

(Griffith and Gabor) 1979 

The degree of loss to a given element or set of elements at risk resulting from 

the occurrence of a natural phenomenon of a given magnitude. 
(United Nations Disaster Relief Coordinator) 1979 

The degree to which a system acts adversely to the occurrence of a hazardous 

event. 
(Timmerman) 1981 

Le risque est la combinaison de la réponse à trois questions: "Que peut-il 

arriver?", "Quelle est la probabilité que ça arrive?", "si cela arrive quelles 

seront les conséquences?" 

(Kaplan and Garrick) 1981 

The degree to which different classes of society are differentially at risk. (Susman, O’Keefe and Wisner) 1983 

The potential degree of damage that can be expected depending on the 

characteristics of an ‘element at risk’ with respect to a certain hazard 
(Varnes) 1984 

The capacity to suffer harm and react adversely. (Kates, Ausubel and Berberian) 1985 

The threat or interaction between risk and preparedness. It is the degree to 

which hazardous materials threaten a particular population (risk) and the 

capacity of the community to reduce the risk or adverse consequences of 

hazardous materials releases. 

(Pijawka, Radwan and Soesilo) 1988 
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Vulnerability is operationally defined as the inability to take effective 

measures to insure against losses. When applied to individuals, vulnerability 

is a consequence of the impossibility or improbability of effective mitigation 

and is a function of our ability to detect the hazards. 

(Bogard) 1988 

Vulnerability is the potential for loss. (Mitchell) 1989 

A potential for loss with two sides: the shocks and perturbations from outside 

exposure and the ability or lack of ability from the internal side, its resilience. 
(Chambers) 1989 

Vulnerability in geographic space (where vulnerable people and places are 

located) and vulnerability in social space (who in that place is vulnerable). 
(Liverman) 1990 

Vulnerability has three conditions: it refers to a consequence (e.g., famine 

rather than a cause (e.g., drought); it implies an adverse consequence (e.g., 

maize yields are sensitive to drought; households are vulnerable to hunger); 

and it is a relative term that differentiates among socioeconomic groups or 

regions, rather than an absolute measure of deprivation. 

(Downing) 1991 

Human vulnerability is a function of the costs and benefits of inhabiting areas 

at risk from natural disaster. 
(Alexander) 1991 

The degree of incapability to cope with the consequences of climate change 

and sea-level rise 
(Carter et al.) 1992 

The differential capacity of groups and individuals to deal with hazards, based 

on their positions within physical and social worlds. 
(Dow) 1992 

Vulnerability is defined in terms of exposure, capacity and potentiality. (Watts and Bohle) 1993 

L’évaluation quantitative voire monétaire des dommages ou impacts. (Torterotot) 1993 

La propension d’une société donnée à subir des dommages ou des 

dysfonctionnements en cas de manifestation d’un phénomène naturel ou 

anthropique 

(d'Ercole et al.) 1994 

Le niveau d'endommagement potentiel (compris entre 0 et 1) d'un élément 

exposé donné, soumis à l'action d'un phénomène pressenti ou déclaré, 

d'intensité donnée. 

(Leone et al.) 1994 
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The likelihood that an individual or group will be exposed to and adversely by 

a hazard. It is the interaction of the hazards of place (risk and mitigation) with 

the social profile of communities. 

(Cutter) 1996 

The extent to which climate change may damage or harm a system; it 

depends not only on a system’s sensitivity but also on its ability to adapt to 

new climatic conditions 

(Watson et al.) 1996 

The extent to which climate change may damage or harm a system; it 

depends not only on a system’s sensitivity but also on its ability to adapt to 

new climatic conditions. 

Watson et al. 1999 

La fragilité d’un système socio-économique dans son ensemble face au risque. (Hubert and Ledoux) 1999 

A function of three main components: resistance, resilience and susceptibility (Klein and Nicholls) 1999 

Elle traduit la fragilité d'un système dans son ensemble, et de manière 

indirecte sa capacité à surmonter la crise provoquée par l'aléa. 
(d'Ercole and Pigeon) 1999 

An aggregate measure of human welfare that integrates environmental, 

social, economic and political exposure to a range of potential harmful 

perturbations. 

(Bohle) 2001 

The breadth of social and economic tolerance available at the same site. (Smith) 2003 

En France, cette notion demeure floue, évolutive dans le temps et multiple, 

elle caractérise tantôt le matériel (dégâts) et tantôt l’immatériel (vécu des 

populations) 

(Scarwell and Laganier) 2003 

The characteristics of a person or group in terms of their capacity to 

anticipate, cope with, resist and recover from the impact of a natural hazard. 
(Blaikie et al.) 2004 

The potential for a receptor to be harmed (Penning et al.) 2004 

An internal risk factor of the subject or system that is exposed to a hazard and 

corresponds to its intrinsic predisposition to be affected, or to be susceptible 

to damage. 

(Cardona) 2004 

A function of susceptibility, resilience, and state of knowledge (Gheorghe) 2005 
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This concept is a powerful analytical tool to describe states of susceptibility to 

harm, powerlessness, and marginality of both physical and social systems, 

and for guiding normative analysis of actions to enhance well-being through 

reductions of risk. 

(Adger) 2006 

Vulnerability is considered as the extent of harm, which can be expected 

under certain conditions of exposure, susceptibility and resilience. More 

specific in the case of floods: the extent to which a system is susceptible to 

floods due to exposure, a perturbation, in conjunction with its 

capacity/incapacity to be resilient, to cope, recover or adapt 

(Balica, Douben and Wright) 2009 

The characteristics and circumstances of a community, system or asset that 

make it susceptible to the damaging effects of a hazard. 
(United Nations International Strategy for Disaster Reduction) 2009 

L’ensemble des faiblesses ou défaillances susceptibles de dégrader ou 

d’interrompre son fonctionnement [d’un enjeu], voire de le détruire, quelles 

qu’en soient les causes. 

(D'Ercole and Metzger) 2009 

A concept offering potent explanations for differences in the degree of 

damage incurred from natural hazards that manifested for an individual 

person, for a whole community, a city or an entire region. 

(Hufschmidt) 2011 

A function of exposure, resilience and resistance (Cutter, Richardson and Wilbanks) 2014 

A function of the potential damage to a target due to the occurrence of the 

hazardous event. 
(Milanesi et al.)  2015 
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Annexe B : Support de présentation des entretiens AHP 
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Annexe C : Support de présentation des entretiens AHP 
 

 

 

Commun

e 1 

Commun

e 2 

Commun

e 3 

Commun

e 4 

Commun

e 5 

Commun

e 6 

Commun

e 7 

Commun

e 8 

Commun

e 9 

Commune 

10 

Commune 

11 

Commune 

12 

Commune 

13 

Commune 

14 

Commune 

15 

Commune 

16 

Commune 

17 

Commune 

18 

Commune 

19 

PARKING 0,13 0,01 0,03 0,01 0,01 0,03 0,01 0,02 0,01 0,02 0,01 0,01 0,03 0,11 0,01 0,01 0,02 0,01 0,01 

PRISON 0,01 0,06 0,02 0,03 0,03 0,05 0,06 0,06 0,01 0,06 0,09 0,02 0,02 0,02 0,03 0,05 0,03 0,01 0,04 

SERVICE 
ADMINISTRATI
ON 

0,02 0,02 0,04 0,01 0,02 0,03 0,06 0,07 0,02 0,05 0,02 0,04 0,03 0,03 0,03 0,08 0,05 0,01 0,03 

SANTE 0,06 0,10 0,09 0,12 0,19 0,10 0,10 0,08 0,16 0,10 0,12 0,04 0,10 0,05 0,07 0,12 0,11 0,14 0,20 

SCOLAIRE 0,08 0,11 0,02 0,13 0,19 0,13 0,09 0,18 0,08 0,09 0,14 0,09 0,19 0,05 0,12 0,13 0,11 0,14 0,15 

LOGEMENT 
SAISONNIER 

0,06 0,09 0,03 0,04 0,02 0,06 0,03 0,02 0,10 0,05 0,06 0,04 0,02 0,03 0,02 0,10 0,02 0,04 0,10 

ZONE 
D'ACTIVITE 

0,07 0,04 0,05 0,06 0,06 0,02 0,08 0,06 0,07 0,04 0,05 0,05 0,06 0,11 0,07 0,09 0,06 0,03 0,07 

INDUSTRIE 
DANGEREUSE 

0,07 0,12 0,16 0,07 0,08 0,20 0,14 0,09 0,09 0,13 0,18 0,10 0,04 0,01 0,13 0,02 0,06 0,17 0,07 

LOISIR 0,03 0,02 0,05 0,03 0,06 0,03 0,06 0,03 0,07 0,03 0,04 0,08 0,02 0,03 0,08 0,07 0,02 0,05 0,02 

GESTION DE 
CRISE 

0,10 0,11 0,09 0,20 0,06 0,21 0,11 0,15 0,06 0,22 0,05 0,07 0,11 0,01 0,13 0,09 0,19 0,10 0,10 

RESEAU 
FERROVIAIRE 

0,02 0,02 0,04 0,02 0,03 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,02 0,04 0,04 0,01 0,02 0,01 0,01 0,02 0,01 

BÂTIMENT 
TRANSPORT 

0,07 0,05 0,06 0,06 0,03 0,03 0,02 0,04 0,02 0,02 0,03 0,06 0,04 0,03 0,08 0,04 0,01 0,03 0,02 

RESEAU 
ROUTIER 

0,03 0,04 0,07 0,03 0,03 0,02 0,04 0,03 0,07 0,04 0,02 0,04 0,08 0,20 0,05 0,05 0,09 0,06 0,03 

RESEAU 
ELECTRIQUE 

0,07 0,06 0,07 0,07 0,04 0,01 0,05 0,11 0,06 0,04 0,02 0,07 0,05 0,10 0,04 0,03 0,08 0,04 0,04 

RESEAU 
D'EAU 

0,06 0,06 0,03 0,08 0,04 0,02 0,06 0,01 0,06 0,03 0,02 0,09 0,03 0,09 0,04 0,02 0,06 0,10 0,05 

ZONE 
RESIDENTIELL
E 

0,05 0,06 0,13 0,03 0,09 0,05 0,06 0,03 0,06 0,04 0,12 0,08 0,13 0,07 0,09 0,07 0,07 0,04 0,03 

AGRICOLE 0,05 0,02 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 0,04 0,02 0,03 0,08 0,01 0,04 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 

Cohérence 0,40 0,10 0,10 0,20 0,10 0,10 0,10 0,20 0,40 0,20 0,10 0,20 0,10 0,30 0,30 0,30 0,20 0,30 0,20 
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Annexe D : Evaluation du risque de dommages à l’échelle communale de T50 à T1000 
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Annexe E : Data Paper sur la base de données DamaGIS 
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Annexe F : Liste des communes par zone d’étude 
 

FRAYERE, ARGENTIERE, 
BRAGUE 

GARDONS ARGENS 

ANTIBES ALES POTELIERES AMPUS 

BIOT ALLEGRE-LES-FUMADES RIBAUTE-LES-TAVERNES BAGNOLS-EN-FORET 

CANNES ANDUZE ROBIAC-ROCHESSADOULE BARGEMON 

CHATEAUNEUF-GRASSE BAGARD ROCHEGUDE CALLAS 

GRASSE BESSEGES ROUSSON CHATEAUDOUBLE 

LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE BOISSET-ET-GAUJAC SAINT-AMBROIX CLAVIERS 

LE CANNET BORDEZAC SAINT-BENEZET DRAGUIGNAN 

MANDELIEU-LA-NAPOULE BRANOUX-LES-TAILLADES SAINT-BONNET-DE-SALENDRINQUE FAYENCE 

MOUANS-SARTOUX CARDET SAINT-BRES FIGANIERES 

MOUGINS CASSAGNOLES SAINT-CHRISTOL-LES-ALES FLAYOSC 

VALBONNE CENDRAS SAINT-DENIS FREJUS 

VALLAURIS CHAMBON SAINT-ETIENNE-DE-L OLM LA GARDE FREINET 

 CORBES SAINT-FELIX-DE-PALLIERES LA MOTTE 

 DEAUX SAINT-FLORENT-SUR-AUZONNET LE CANNET-DES-MAURES 

 GAGNIERES SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS LE MUY 

 GENERARGUES 
SAINT-JEAN-DE-MARUEJOLS-ET-

AVEJAN 
LES ADRETS-DE-L 

ESTEREL 

 L ESTRECHURE SAINT-JEAN-DE-VALERISCLE LES ARCS 

 LA GRAND-COMBE SAINT-JEAN-DU-GARD LORGUES 

 LASALLE SAINT-JEAN-DU-PIN MONTFERRAT 

 LAVAL-PRADEL SAINT-JULIEN-DE-CASSAGNAS PUGET-SUR-ARGENS 

 LEDIGNAN SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS 
ROQUEBRUNE-SUR-

ARGENS 

 LES MAGES SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES SAINT-PAUL-EN-FORET 

 LES SALLES-DU-GARDON SAINT-PAUL-LA-COSTE SAINTE-MAXIME 

 LEZAN SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX SEILLANS 

 MASSANES SAINT-SEBASTIEN-D AIGREFEUILLE TANNERON 

 MASSILLARGUES-
ATTUECH 

SAINT-VICTOR-DE-MALCAP TARADEAU 

 MEJANNES-LES-ALES SAINTE-CECILE-D ANDORGE TRANS-EN-PROVENCE 

 MEYRANNES SALINDRES VIDAUBAN 

 MIALET SENECHAS  

 MOLIERES-SUR-CEZE SERVAS  

 MONS SOUSTELLE  

 MONTEILS THOIRAS  

 NAVACELLES TORNAC  

 PEYREMALE VEZENOBRES  

 PEYROLLES   
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Annexe G : Ratio de la surface CARTINO/EAIP par commune et par zone d’étude 
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MONS
LEZAN

SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS
LA GRAND-COMBE

SAINT-JEAN-DU-PIN
SALINDRES
LES MAGES

SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX
SAINT-FLORENT-SUR-AUZONNET

LAVAL-PRADEL
VEZENOBRES

MASSILLARGUES-ATTUECH
SAINT-JEAN-DE-VALERISCLE

ROBIAC-ROCHESSADOULE
SAINT-JEAN-DU-GARD

DEAUX
GAGNIERES

GENERARGUES
MIALET
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Annexe H : Comparaison des qualifications AIGA avec 
l’estimation du risque de dommages potentiels et les dommages 
observés pour différents évènements de crues  
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Evènement du 5 au 6 novembre 2011 
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Evènement du 12 au 13 septembre 2015 
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Evènement du 17 au 21 septembre 2014 
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Evènement du 10 novembre 2014 
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Evènement du 19 janvier 2014 
 

 

 


